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INTRODUCTION

Le Conseil de sécurité soumet le présent rapport 1 à l'Assemblée générale, en
application du paragraphe 3 de l'Article 24 et du paragraphe 1 de l'Article 15
de la Charte.

Ce rapport est essentiellement un résumé, un guide qui ne reflète que les
grandes lignes des débats. Il ne prétend donc pas remplacer les procès-verbaux du
Conseil de sécurité, qui constituent le seul compte rendu complet de ces délibéra
tions, le seul qui fasse autorité.

Pour ce qui est de la composition du Conseil de sécurité au cours de la période
considérée, on se souviendra que l'Assemblée générale, à sa 492ème séance plénière,
le 6 octobre 1954, a élu membres non permanents du Conseil de sécurité, pour une
période de deux ans commençant le 1er janvier 1955, la Belgique, l'Iran et le
Pérou, en remplacement de la Colombie, du Danemark et du Liban, membres
sortants. Les nouveaux membres du Conseil de sécurité ont également siégé à la
place des membres sortants de la Commission du désarmement que l'Assemblée
générale, par sa résolution 502 (VI) du 11 janvier 1952, a instituée sous l'autorité
du Conseil de sécurité et qu'elle a chargée de pours'livre les tâches initialement
assignées à la COllunission de l'énergie atomique et à la Commission des armements
de type classique.

La période considérée dans le présent rapport va du 16 juillet 1954 au 15
juillet 1955. Pendant cette période, le Conseil a tenu vingt-deux séances.

1 Ce rapport est le dixième rapport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée générale.
Les rapports antérieurs ont été publiés sous les cotes A/93, A/366, A/620, A/945, A/1361,
A/1873, A/2167, A/2437 et A/2712.
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PREMIERE PARTIE

QUe&tions examinées par le Conseil de sécurité en tant qu'organe responsable du maintien
de la paix et de la sécurité internationales

Clulpitre premier

QUESTION DE PALESTINE

A. - Plainte d'Israël contre l'Egypte au sujet de
restrictions mises par l'Egypte au passage
par le canal de Suez des navires faisant
c(;mmerce avec Israël

1. - INSCRIPTION DE LA QUESTION À L'ORDRE DU JOUR

1. Par lettre en date du 28 septembre 1954 (5/3296),
le représentant d'Israël a informé le Président du Con
seil que ce même jour le Bat·Galim, navire de 500 tonnes
battant pavillon israélien, était arrivé à l'entrée sud du
canal de Suez. Venant de Massaouah il se rendait à
Haïfa en Israël. Le navire avait un équipage de dix
hommes, tous israéliens, et transportait une cargaison
mixte de viande, de contre-plaqué et de peaux; il n'y
avait pas la moindre arme à feu à bord, exception faite
du pistolet du capitaine. Arrivé sans incident à l'entrée
du canal de Suez à 5 h. 30, le Bat Galim s'était fait
reconnaître par les autorités locales. Quelques heures
plus tard un patrouilleur égyptien s'était approché du
bateau israélien et la liaison radio, qui avait été main
tenue jusqu'alors entre le bateau et les bureaux de la
compagnie à Haïfa, avait été interrompue. La saisie du
Bat Galim n'était que le dernier exemple du mépris du
Gouvernement égyptien à régard nu Conseil de sécurité
et de ses résolutions, notamment de la résolution du
1er septembre 1951. Il Yavait plus de six ans que, sans
rencontrer d'opposition, le Gouvernement égyptien im
posait de:? restrictions illégales au passage des navîres
de commerce venant d'Israël ou s'y rendant. Le Gou
vernement israélien tenait à élever la protestation la
plus énergique contre ces procédés arbitraires et agres
sifs: î1 demandait que le navire fût immédiatement
libéré avec son équipage et sa cargaison afin qu'il pût,
sans autre délai, poursuivre sa route vers Haïfa.

2. Par lettre en date du 29 septembre 1954 (5/3297
et Corr.1), le représentant permanent de i'Egypte
auprès de l'Organisation des Nations Unies a informé
le Président du Conseil que le Bat Galim était arrivé
aux abords du port de Suez le 28 septembre 1954 à
6 heures du matin (GMT). Sans aucune provocation, il
avait ouvert le feu, en utilisant des armes légères, contre
des barques de pêche égyptiennes qui se trouvaient dans
les eaux territoriales égyptiennes. Les autorités offi
cielles avaient procédé, à titre de mesures préliminaires,
à l'arrestation des marins du navire et à l'ouverture
immédiate d'une enquête pour déterminer à qui incom
bait la responsabilité de l'incident.

3. Par une autre lettre en date du 4 octobre 1954
(5/3300), le représentant permanent d'Israël a deman
dé au Président la réunion, à une date rapprochée, du
Conseil de sécurité pour qu'il puisse examiner plus avant

1

la plainte précédemment déposée par son gouvernement
contre l'Egypte, plainte qui faisait l'objet de sa lettre
du 28 janvier (5/3168) et dont le texte était le suivant:
"Plainte d'Israël contre l'Egypte au sujet de: a) l'impo
sition par l'Egypte de restrictions au passage par le
canal de Suez des navires faisant commerce avec Israël".

4. Par lettre en date du 7 octobre 1954 (5/3302),
le représentant permanent de l'Egypte a porté à la
connaiss;o.nce du Président que le 6 octobre la délégation
égyptienne auprès de la Commission mixte d'armistice
avait soumis une plainte contre Israël au sujet. des
agissements de l'équipage du Bat GoUm à l'encontre de
deux barques de pêche dans les eaux territoriales
égyptiennes.

5. A la 682ème séance. le 14 octobre 1954, le Conseil
a invité les représentants d'Israël et de l'Egypte à
participer aux débats. Après avoir entendu les décla
rations des deux parties, le Conseil, suivant une s'lgges
tion du représentant du Brésil, a décidé d'ajourner
l'étude de la question jusqu'à réception du rapport de
la Commission mixte d'armistice égypto-israélienne.

6. A la 683ème séance, le 3 novembre, le Président
a déclaré que le 25 octobre le Secrétaire général avait
reçu un télégramme (5/3309) du Chef d'état-major de
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve, au
sujet de l'incident du Bat Galim. De cette communica
tion il résultait qu'une décision de la délégation égyp
tienne de tenir pour illégale la séance extraordinaire de
la Commission mixte d'armistice convoquée le 21 oc
tobre avait empêché cette commission de s'acquitter de
sa tâche, créant ainsi une situation dont le Président de
la Commission avait cru devoir saisir le Conseil.
A la suite de cette communication et de la situation
ainsi créée, le représentant d'Israël avait demandé
une réunion du 'Conseil (5/3310). De l'avis du Pré··
sident, 'l'objet de la séance n'était donc pas d'examiner
le fond de la question, mais d'étudier la situation telle
qu'elle résultait des faits.

7. Le représentant de l'Egypte a repris la sugges
tion qu'il avait formulée dans la !ettre qu'il avait
adressée au Président le 29 octobre (5/3311), à savoir
que la Commission mixte d'armistice devrait, si besoin
était, se réunir tous les jours afin de statuer sur les
importantes questions dont elle était saisie, y compris
l'incident du Bat Galim.

8. Le débat s'est poursuivi pendant les 684ème et
685ème séances tenues respectivement le 3 et le 11

.novembre. A la fin de la 685ème séance, après avoir
passé en revue les déclarations de la majorité des mem
bres du Conseil, le Président a résumé la situation de
la façon suivante: le Conseil estimait que c'était au
Président de la Commission mixte d'armistice qu'il
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appartcfdlÎt de décider de l'importance rclative des ques
tions soumises à l'e~mmcn dc la Commission et de déter
miner, en conséqucnce, l'ordre dans lequel elles seraient
étudiées. Le Conseil considérait qu'il appnrtenait au
Président de la Commission mixte, en procédant à cette
apprêcitldon, de tenir compte du fait que le Conseil
avait ~té saisi de l'incident du Bat Galim et avait décidé,
à sa séance du 14 actobre, d'ajourner l'examen de cette
question jusqu'à réception du rapport de la Commi~sion

mixte d'annistice. En conséquence, le Conseil exprimait
le souhait que le Président de la Commission mixte
donne à l'examen de cet incident la priorité sur celui
d'autres incidents de moindre importance, que la Com
mission apporte toute diligence à cet examen et fasse
de son mieux pout' que son rapport parvienne au Con
seil de sécurité dans les meilleurs délais, c'est-à-dire
autant que possible avant la fin du mois. Le Conseil
faisait appel aux deux parties pour qu'elles facilitent la
tâche du Président de la Commission mixte en se con
formant à la décision qu'il aurait prise et en se prêtant
à l'examen rapide de leur différend par Ir. Commission.
Le Président du Conseil de sécurité a promis de faire
connaitre ce qui précède au Chef d'état-major de l'Orga
nisme chargé de la surveillance de la trêve et de veiller
à ce que les comptes rendus des dernières séances
fussent communiqués au Président de la Commission
mixte d'armistice pour l'éclairer sur les sentiments des
membres du Conseil.

2. - RAPPORT DU CHEF D'ÉTAT-MAJOR

9. Dans son rapport du 25 novembre 1954 (S/3323),
le Chef d'état-major indiquait que le représentant de
l'Egypte avait déclaré à la Commission mixte d'armis
tice que le 27 septembre 1954 un navire israélien armé,
le Bat Galim, était entré dans le golfe de Suez, traver
sant les eaux territoriales égyptiennes, et s'était avancé
à travers le golfe en direction de Suez. Suivant le jour
nal de bord, il était arrivé à un point situé à 6 milles
marins du phare de Newport, à 1 heure du matin
(heure locale) le 28 septembre 1954. Au lieu de pour
suivre sa rOllte vers le nord, le navire avait fait demi
tour et avait jeté l'ancre à 5 h. 45 près de Green Island,
dans la zone du port de Suez. Comme preuve et seule
ment comme preuve du fait que le Bat Galim était armé,
entre 1 heure et 5 h. 45 du matin, approximativement à
3 h. 30 du matin, l'équipage dudit navire avait attaqué
deux bateaux de pêche avec des armes automatiques
légères, dans une zone située à 15 milles marins au
sud du phare de Newport. A la suite de cette attaque,
deux pêcheurs avaient disparu.

10. Dans sa réponse, le représentant d'Israël avait
déclaré que la plainte de l'Egypte n'avait été présentée
que le 6 octobre et ses auteurs n'avaient pas demandé la
réunion d'urgence de la Commission: aux séances des
21 et 23 octobre, le représentant de l'Egypte avait dis
cuté de questions f le procédure; le 30 octobre, il avait
adressé au Président une lettre où il déclarait qu'il
souhaitait vivement aborder le plus tôt possible la dis
cussion de la plainte égyptienne. Néanmoins, ce n'était
pas l'Egypte, mais Israël qui était prêt à donner priorité
à la plainte égyptienne. Aprcfs avoir passé en revue les
détails de l'incident, le représentant d'Israël avait conclu
que le prétendu incident n'avait jamais eu lieu et sou
tenu que, même dans l'hypothèse contraire, rien ne
pennettait d'impliquer le Ba.t Galim dans cet incident.
Le représentant de l'Egypte avait déclaré que l'Accord
relatif à la navigation, conclu entre l'Egypte et Israël
le 23 juillet 1953, interdisait à un navire de l'une ou
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l'autre des parties de pénétrer dans les eaux territoriales
de l'uutre partie, sauf en cas de force majeure. Le repré
sentant d'Israël avait fait (lbserver cependant que
l'Accord ne prévoyait nullement qu'un navire de l'une
ou l'autre partie ne devait pas pénétrer dans les ('aux
territoriales de J'autre partie. Le représentant de
l'Egypte a ensuite présenté à la Commission mixte
d'armistice un projet de résolution aux tenues duquel
la 'Commission aurait: a) constaté quc, dans la nuit du
27 au 28 septembre 1954, le navire israélien Bat Galim
avait pénétré dans les eaux territoriales égyptiennes;
b) décidé qu'il y avait eu de ce fait violation du para
graphe 2 de l'article II de la Convention d'annistice
général; c) décid( en outre que cet acte constituait
également une violation de l'Accord relatif à la naviga
tion signé par les dcux Parties en présence du Président
de la Commission mixte d'armistice, Accord qui était
réputé compléter la Convention d'armistice général; et
d) invité les Autorités israéliennes à prévenir le retour
de pareils actes.

11. Le représentant d'Israè~ avait constaté qtle le
projet de résolution de l'Egypte ne mentionnait pas les
faits allégués dans la plainte, mais traitait de questions
d'ordre général sans rapport avec l'examen desdites
accusations. Il avait fait valoir que le Bat Galim em
pruntait une route maritime internationale. Ce seul fait
devait suffire à trancher la question de la légalité de la
présence du Bat Galim dans le golfe de Suez et il était
clair que la Commission mixte d'armistice n'était pas
l'organe compétent pour connaître de l'affaire. La réso
lution du Conseil de sécurité en date du 1er septembre
1951 confirmait que le passage du Ba·t GaIim était légal
aux termes de la Convention d'annistice général.

12. Mis aux voix, le projet de résolution de l'Egypte
n'avait pas été adopté par la Commission mixte d'annis
tice; le représentant d'Israël avait voté contre ce projet
et le Président s'était abstenu. Par la suite, le représen
tant d'Israël avait déposé un projet de résolution aux
termes duquel la Commission mixte d'armistice aurait
constaté que la plainte égyptienne relative à l'affaire du
Bat Galim était sans fondement et qu'Israël n'avait violé
aucune des dispositions de la Convention d'armistice
général. Le projet de résolution d'Israël avait été
adopté, le représentant d'Israël et le Président ayant
voté en sa faveur. Après l'examen de l'affaire par la
Commission mixte d'armistice, le représentant de
l'Egypte en avait appelé de la décision de la Commission
auprès du Comité spécial. Après en avoir délibéré, le
Comité spécial avait maintenu la décision de la Com
mission mixte d'armistice, en y apportant quelques
légères modifications de rédaction.

13. Dans une lettre du 30 novembre 1954 (S/3325),
le représentant d'Israël a fait observer que le rapport
du Chef d'état-major, dont les conclusions étaient claires
et précises, était parvenu et, en conséquence, il priait le
Président de bien vouloir convoquer prochainement le
Conseil de sécurité.

14. Par lettre en date du 4 décembre (S/3326), le
représentant de l'Egypte a informé le Président que les
autorités judiciaires égyptiennes avaient classé les accu
sations de meurtre, de tentative de meurtr~ et de port
d'armes illicite dont faisaient l'objet les marins du Bat
Galim, pour insuffisance de preuve. La lettre indiquait
en outre que les marins seraient relâchés aussitôt que
les formalités nécessaires seraient tenninées et que le
Gouvernement égyptien était disposé à libérer immé
diatement la cargaison saisie.

3. - ONNIONS DE
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3. - OP.UUONS DES PARTIES ET DES MEMBRES DU
CONSEIL

15. A la 686ème séance, le 7 décembre, le représen
tant d'Israël a exposé les éléments de la plainte pré
sentée par son gouvernement à la Commission mixte
d'armistice. Il a déclaré qu'il ressortait manife~tement

du rapport du Chef d'état-major que l'aCCtlsatlon portée
contre le Ba·t Galim et son équipage ne se fondait même
pas sur ce minimum d'éléments de preuve qu'exigeait
tout tribunal. Le représentant d'Isl'"dël s'est déclaré cer
tain que le Conseil de sécurité comprendrait les raisons
pour lesquelles son gouvernement ne pouvait accepter
la solution que proposait implicitement la lettre du 4
décembre du représentant de l'Egypte (S/3326). Le
Gouvernement d'Israël ne pouvait en aucune façon
admettre une solution qui aurait eu pour effet d'inter
rompre définitivement le voyage du Bat Galim de
Massaouah à Haïfa. Enfin, il a rappelé les faits innom
brables qui, à son avis, venaient confirmer le droit
incontesté qu'avait le Bat GaUm de poursuivre son
voyage vers le nord: en septembre 19:-1, le Conseil de
sécurité avait: a) invité l'Egypte à lever les restrictions
mises au passage de navires marchands et de marchan
dises de tout pays par le canal de Suez, quelle que soit
leur destination j b) demandé à l'Egypte de cesser d'en
traver le pa!>sage par le canal de Suez des marchandises
destinées à Israël je) décidé que l'Egypte ne pouvait
rais::-nnablement affirmer qu'elle se trouvait en état de
belligérance active ni qu'elle avait jugé nécessaire
d'e.',<ercer un droit de visite, de fouilIe et de saisie à des
fins de légitime défense j d) déclaré que les entraves au
passage des navires à destination d'Israël qui emprun
tent le canal de Suez étaient incompatibles avec les
~bj~tifs de la Convention d'armistice et qu'elles cons
tltualent un abus de l'exercice du droit de visite, de
fouille et de saisie, qu'il était impossible de les justifier
en alléguant que des raisons de légitime défense les
rendaient indispensables, qu'elles constituaient une ingé
rance injustifiée dans le droit que possèdent les nations
de naviguer sur les mers et de commercer librement les
unes avec les autres. Le représentant d'Israël a déclaré
qu'en outre, il ressortait de la déeision de la Commis
sion mixte d'armistice que, mise à part la question de
savoir si l'entrée d'Un navire israélien dans les eaux
territoriales égyptiennes constituait une violation de
l'armistice, l'armistice n'était pas violé lorsqu'un bateau
iS!'l~lie~ arrivait aux abords ~u. canal de Suez ou y
penetraIt. De plus, la CommIssIon d'armistice avait
constaté, et le Comité spécial avait confirmé que le
Bat GaUm n'avait en aucune façon violé la Convention
d'armistice le 28 septembre. Enfin, le Président de la
C0"?'lllission mixte d'armistice, qui était l'agent des
~atIons Unies dans la région, avait demandé la libéra
tIon du Bat GaUm et de son équipage. En terminant, le
représentant d'Israël a répété que son gouvernement
espérait sincèrement que le Conseil de sécurité appuie
rait les décisions de la Commision mixte d'armistice,
approuverait 'la demande du Président de cette Com
miss!on, réaffirmerait l'obligation qui incombait aux
PartIes de respecter les décisions de la Commission
mixte d'armistice et celles du Conseil de sécurité, invite
rait l'Egypte à relâcher le Bat Galim avec son équipage
et,sa cargaison, de, manière à lui permettre de pour
SUlvre son voyage a travers le canal de Suez jusqu'au
p?rt d'.Haïfa, exprimerait à nouveau le souhait que la
resolutlon de 1951 soit mise en œuvre.. enfin, inviterait
~ne nouvelle fois l'Egypte, en termes plus énergiques,
a mettre fin aux entraves à la navigation des navires
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marchands Qui traversent le canal de Suez, quelle que
fût leur destination.

16. A la même séance, le représentant de l'Egypte a
également exposé les éléments de la plainte présentée
par son gouvernement à la Commission mixte d'armis
tice. Il a répété devant le Conseil que son gouvernement
avait l'intention de relâcher le Bat Galim et de libérer
son équipage, comme l'annonçait sa lettre du 4 décem
bre. Il a nié que le représentant de son gouvernement
à la Commission mixte d'armistice ait fait obstruction
aux travaux de cette Commission, comme l'alléguait le
représentant d'Israël. Il a rappelé le cas du bateau
égyptien Sam;,', qui avait été retenu par les Autorités
israéliennes en 1953 sous prétexte qu'il avait pénétré
dans les eaux israéliennes, et dont l'équipage n'avait été
libéré qu'après avoir purgé une peine de trois mois de
prison à laquelle l'avaient condamné les tribunaux israé
liens. Dans ces conditions, le repré:.~ntant de l'Egypte
ne pouvait comprendr~ l'indignation manifestée par le
représentant d'Israël lorsque l'Egypte avait saisi un
navire israélien dans ses propres eaux territoriales, Suez
et Port-Saïd étant encore des ports égyptiens. En ce
qui concerne les relations entre Israël et l'Egypte le
Gouvernement égyptien continuait de soutenir q~'un
etat de belligérance existait entre les deux pavs. La
Convention d'armistice, qui n'avait pas mis fin au'conflit
et ne contenait aucune disposition concernant le droit
de visite et d'in~pection, ne pouvait empêcher l'Egypte
d'exercer ce drOit. En outre, l'exercice de ce droit n'était
pas incompatible avec les prescriptions de la Convention
de Const.antin~ple,. sig~ée en 1888. La résolution que
le Consetl aVait anoptee en septembre 1951 visait le
passage des navires marchands neutres qui traversaient
le canal de Suez pour commercer avec Israël et non pas
les navires israéliens. En outre, le Gouvernement de
l'Egypte ne pouvait pernlettre aux navires israéliens de
passer par le canal de Suez parce que rien n'assurait
l'Egypte que ces navires ne seraient pas tentés de se
laisser couler et d'obstruer ainsi le canal pendant un
laps de temps considérable, ce qui entraînerait des pertes
matérielles et léserait gravement les intérêts des Puis
sances maritimes en général, qu'ils ne seraient pas tentés
de poser des mines dans les eaux territoriales égyp
tiennes avant même d'atteindre le canal de Suez ou
bien dans le canal même, ou que les Israéliens q~i se
trou7eraient à bord ne chercheraient pas à débarquer en
Egypte pour endommager le canal ou commettre des
act~s d~ s~botage sur l~ territoire égyptien. Ces craintes
se JustIfiaient par le cllmat des relations entre les Etats
arabes et Israël. Le comportement d'Israël envers
les Etats arabes après la signature des Conven
tions d'armistice avait créé un climat qui avait obligé
l',E~te ~ adopter cette attitu?e pour des raisons de
legltIme defense et dans le desselll de garantir la sécurité
des Etats arabe~, de l'Egypte et, partant, du canal de
Suez. En termmant, le représentant de l'Egypte a
déclaré qu'Israël, qui prétendait que l'Egypte ne mettait
p~s ~n ~u~re la résolution du 1er septembre 1951, per
s,lstalt 3; vI,oler un gran.d nomb~e des résolutions que
10rgarusatlOn des NatIons Urues avait adoptées au
sujet de la question de Palestine.

17. Par lettre en date du 20 décembre (S/3333), le
représentant permanent d'Israël a souligné que l'Egypte
n'avait pas encore ~is. fin à la détention illégale du
Ba·t Gahm avec son eqUlpage et sa cargaison et en con
séquence, il a prié le Président de bien vouioir con
voquer le Conseil de sécurité pour reprendre l'examen
de cette question.
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18, A la 687ème séance, le 4 janvier 1955, le repré
~entant de l'Egypte a informé le Conseil que l'équipage
du Rat Galim avait été libéré le 1er janvier 1955, 11 a
répété que son gouvernement était prêt à relâcher le
navire et s... cargaison et a suggéré que la c.ugaison
pourrait être conllée à un navire neutre se rendant à
Haifa et qu'un Sous-Comité de la Commission mixte
d'armistice pourrait examiner les dispositions à prcndre
pour relâcher le navire.

19. Le représentant du Royaume-Uni dc Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré que son gou
vernement att.\chait la plus haute importance au prin
cipe de la liberté de la navigation dans le canal de Suez,
tel que l'énonçait la Convention de Constantinople. Il
a rappelé qu'à maintes repriscs, le Gouvernement égyp
tien avait déclaré qu'il avait l'intention de s'en tenir
strictement aux termes de cette Convention et affirmé
que les restrictions qu'il avait imposées au trafic mari
time avec Israël empruntant le canal de Suez n'étaient
pas contraires aux termes de cette Convention. Malheu
reusement, son gouvernement n'était pas en mesure
d'accepter l'interprétation que, dans ce cas particulier,
le Gouvernement égyptien avait donnée des disposi
tions pertinentes de la Convention. De plus, malgré
certaines assurances favorablement accueillies que le
représentant de l'Egypte avait données récemment au
sujet des restrictions imposées à la navigation dans le
canal de Suez, l'Egypte n'avait pas encore pris les
mesures nécessaires pour appliquer pleinement la réso
lution adoptée par le Conseil en 1951. C'était là un fait
non seulement regrettable, mais dangereux, car, pour
maintenir dans cette région la structure actuelle des
relations politiques, sous sa forme provisoire fondée sur
les conventions d'armistice, il était indispensable que les
parties collaborent avec le Conseil, même lorsqu'il
s'agissait de domaines où les décisions prises par le
Conseil déplaisaient à l'une d'elles.

20. Pour ce qui était de l'incident du Ba.f Galim,
c'était peut-être à titre d'essai que ce navire avait fait
route de la mer Rouge vers le canal de Suez sous
pavillon israélien et à destination d'Israël. Que cet essai
ait été opportun ou non, c'était l'affaire d'Israël. Quant
au Conseil de sécurité, il ne devait s'occuper que du
résultat et, de l'avis de la délégation du Royaume-Uni,
le rèsultat avait été déplorable à tous égards. Il n'y
avait qu'un élément encourageant dans cette situation:
c'était que les accusations très graves qui avaient été
portées contre les membres de l'équipage avaient été
retirées franchement quand il était apparu qu'elles
n'étaient pas fondées. Cet acte faisait honneur à l'admi
nistration de la justice en Egypte, de même qu'à la
bonne foi du Gouvernement égyptien. Le représentant
du Royaume-Uni aurait espéré qu'ensuite le Gouverne
ment égyptien aurait cru possible de laisser le navire
poursuivre sa route par le canal, sous réserve des res
trictions de sécurité jugées nécessaires en pareil cas.
Une telle manière d'agir eût laissé entières toutes les
questions de principe, mais elle aurait au moins réglé,
d'une manière plus ou moins satisfaisante, le sort du
navire. La délégation du Royaume-Uni regrettait vive
ment qu'une telle décision n'ait pas été prise. Le repré
sentant de l'Egypte avait déclaré que son Gouvernement
ne s'opposerait pas à la constitution d'un Sous-{;omité
de la Commission mixte d'armistice, chargé de régler la
question de ce navire. La délégation du Royaume-Uni
ne voyait pas très bien la portée de cette proposition;
néanmoins, cette proposition était intéressante et la
délégation du Royaume-Uni espérait qu'elle porterait
ses fruits.

• r

21. Le représentant de la France a déclaré que, si
l'équipnge du Bat ~~a/im avnit été relâché et si le Gou
vernement égyptien avait offert de remettre la cargaison
ct le navire lui-même à tels consignataires qu'agréerait
Israël, cette remise n'en paraissait l>as moins subor
donnée à III condition que le navire lui-même ne franchi
rait }><'\s le canal. Le Gouvernement égyptien s'estiml\it
donc toujours fondé à interdire le pas~ge par !e canal
de Suez à tout navire oottant pavillon israélien et à
équipage israélien. .

22. Le représentant de l'Egypte avait justifié cette
position de son Gouvernement par l'article la de la
Convention de Constantinople. La délégation fran~aise

estimait que l';\r'icle Il de ladite convention paraissait
trancher la question dans un sens opposé à la thèse
éb'Yptienne, puisqu'il stipulait que les mesures qui se
raient prises dans les cas prévus pllr les articles 9 et 10
ne devraient pas faire obstacle au libre usage du canal.
l'l était permis de penser que les mesures en question
ne sauraient clone s'opposer à aucun libre usage du
cannl, même par des navires de guerre d'une puissance
ennemie de l'Egypte; à plus forte raison ne pourraient
elles interdire l'usage du canal à un simple navire mar
chand comme le Bat Galbu. Le Conseil n'était pas com
pétent pour faire respecter en tant que telle la Conven
tion de Constantinople. Cependant, le Conseil exerçait
un droit éminent de surveillance sur l'application des
conventions d'armistice négociées sous ses auspices
entre Israël et les Etats arabes voisins. La délégation
française estimait que l'exercice, par l'une des parties,
en pleine mer, du droit de visite, de fouille et de saisie
sur les navires de l'autre partie, constituerait un man
quement grave aux accords d'armistice; il constituerait
en fait l'exercice d'un droit de belligérance, lequel était
dénié aux parties, par le fait même qu'elles avaient
signé les accords d'armistice. Sans doute dira-t-on que
le canal ùe Suez ne saurait être considéré comme la
haute mer. Mais il participait de cette qualité de la
haute mer, qui est Ia liberté pour tous de son usage.
Cette conséquence résultait d'un traité international
librement signé par l'Egypte. Ainsi, on revenait à la
Convention de 1888. Le Conseil se trouvait compétent
en l'espèce pour en surveiller l'application. en raison de
la situation particulière créée entre l'Egypte et Israël
par la Convention d'armistice.

23. Dans sa résolution du 1er septembre 1951, le
Conseil avait invité l'Egypte à lever les restrictions
mises au passage des navires marchands de tous les
pays. La délégation française demandait à l'Egypte de
se conformer à cette résolution. Des progrès substantiels
avaient été accomplis' depuis 1951 en ce sens que les
restrictions imposées aux navires passant par le canal
avaient été assouplies. De plus, il résultait des déclara
tions du représentant de l'Egypte que son pays n'enten
dait pas empêcher le passage pal' le canal de marchandi
ses destinées à Israël, pourvu qu'elles ne constituent pas
une contrebande de guerre et qu'elles soient transpor
tées par des navires neutres. La délégation française se
plaisait à reconnaître que c'était là un pas important
vers le rétablissement d'une situation normale dans
cette partie du monde. Cependant, le Gouvernement
égyptien ne pouvait être entièrement loué sur ce point
s'il restait à mi-chemin. La délégation française ne
pensait pas qu'il y eût pour l'Egypte le moindre profit,
la moindre sauvegarde dans l'attitude qu'elle venait
d'adopter au regard des seuls navires israéliens. Les
assurances que le représentant de l'Egypte avait données
au Conseil quant à l'impartialité de la justice égyptienne
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avaient été heureusement confirmées quand les auto
rités judiciaires compétentes avaient décidé de relâcher,
faute de preuves, l'équipage emprisonné et la délégation
fran~aise s'associait bien volontIers sur ce point il l'hom
mage qu'avait rendu à celles-ci le représentant du
Liban. C'était certainement le vœu du Conseil de voir
l'Egypte s'inspirer, dans le domaine international, des
mêmes principes de ~.·oit et d'équité ct appliquer avec
la même sérénité les conventions dont elle était signa
taire et les décisions du Conseil de sécurité dont le
respect s'imposait à tous les Etats Membres de l'Orga
nisation. Le tour encourageant pris par cet incident
autorisait 'la délégation française à ('xprimer son espoir
clans la sagesse des dirigeants égyptiens.

l'esprit des déd~ions de l'Organisation des Nations
l:nics et qu'ils crtcraient ainsi les conditions d;unf~ paix
qui ne pourrait qu'être avantageuse pour les deux pays.

25. Le représentant du Brésil a déclaré que sa délé
gation accueillait avec satisfaction la mise en liberté de
l'équipage du Bat Galim mais regrettait que le Gou
vernement de l'Egypte n'ait pas permis au navire
d'achever son voyage par le canal de Suez, avec son
équipage et sa cargaison. Il était indéninhle qu'en pleine
période d'incidents qui rendaient encore plus difficile
l'exécution de l'armistice, le Gouvernement égyptien
avait commis un acte discutable, ainsi qu'il l'avait du
reste reconnu P"1)liquement non sans noblesse. La
décision du Gouvernement égyptien d'abandonner les

24. Le ft'présentant des Etats-Unis d'Amérique a accusations portées contre l'équipage du Bat Galim
déclaré qu'on ellt été en droit de compter que les sept n'effaçait pas entièrement l'erreur commise ni la con-
années écoulées eussent amené plus rapidement l'éta- trainte subie par les marins du fait de leur détention;
hlissement de cette paix générale que les Gouvernements elle I~e pouvait non plus compenser les dommages maté-
de l'Eg)'ptc et d'Israël s'étaient engagés à réaliser en ril.'1s causés par la saisie du hateau et de sa cargaison,
signant la Convention d'armistice. Devant le risque Ainsi. cct incident constituait un autre ohstac1e dans le
d'une réouverture des hostilités, l'Organisation avait chemin déjà trop acciden~é qu'il fallait parcourir pour
adopté une série de résolutions qui avaient abouti à la arriver à établir une paix définitive entre les parties à
formation d'une jurisprudence des Nations Unies sur la Convention d'armistice. De plus, la crise latente s'était
la question de Palestine. Chacune de ces résolutions, encore une iois manifestée par cette violation de la
s'ajoutant à la Convention d'armistice, était devenue Convention d'armistice, par ce geste qui n'était pas
lm élément capital dans la longue série d'efforts qui compatible avec la résolution adoptée par le Conseil le
devait amener l'établissement de relations pacifiques et 1er septembre 1951 et qui contrevenait aux dispositions
durables entre les pays du Proche-Orient. On ne saurait de la Convention de Constantinople. Le représentant du
négliger l'une d'entre elles sans compromettre la validité Brésil a souligné que, dans sa résolution de 1951, le
et l'application des autres. Aux yeux de la délégation Conseil avait rappelé que les Accords de Rhodes avaient
des Etats-Unis, les restrictions que l'Egypte imposait interdit aux p'lrties d'invoquer la condition de belli-
aux navires qui empnmtaient le canal de Suez, qu'ils gérant, la seule condition qui, de l'avis de la délégation
se rendent en Israël ou qu'ils en viennent, qu'ils arborent du Brésil, pouvait éventuellement justifier l'exercice du
ou non le pavillon d'Israël, n'étaient pas confonnes à droit de visite, de fouille et de saisie. L."\ délégation du
l'esprit et aux intentions de la Convention d'armistice Brésil ne pouvait accepter une violation de la Conven-
égypto-israélienne; elles étaient contraires à la résolu- tion de Constantinople, pas plus qu'elle ne pouvait
tion du Conseil de sécurité en date du 1er septembre passer sous silence le fait qu'une résolution du Conseil
1951 et elles constituaient un recul par rapport aux buts de sécurité était méconnue. Le Gouvernement égyptien
que les deux parties s'étaient engagées à atteindre en venait de faire preuve de modération et d'esprit de
signant la Convention d'armistioe. La délégation des conCÏ'liation. Son attitude pennettait d'espérer qu'il
Etats-Unis ne pouvait manquer de dire, par conséquent, pèserait mûrement l'importance qu'aurait, pour les
qu'elle attendait de l'Egypte qu'elle donne effet à ces nations libres du monde, un geste de grande portée qui,
décisions et à ces conventions. Il fallait également tout en complétant les mesures déjà prises, se con-
retenir qu'au cours des derniers mois, l'Egypte, tenant formerait au principe de la libre navigation dans le
compte des vues exprimées par des membres du Con- canal.
seil, avait adopté sur plusieurs points importants une 26. A la 688ème séance, le 13 janvier, le représen-
attitude positive et constructive. En octobre 1954, le tant de la Belgique a déclaré que le canal de Suez faisait
représentant de l'Egypte avait déclaré que, depuis mars partie intégrante de l'Egypte. C'était une voie d'eau
1954, l'Egypte s'était abstenue d'intervenir dans les artificielle, de sorte que les règles de droit international
mouvements des bateaux transportant des marchandises commun relatives aux détroits naturels ne lui étaient
en Israël ou venant d'Israël et empruntant le canal de pas applicables de plein droit. Aussi son statut avait-il
Suez. A cet égard, l'Egypte avait fait preuve d'un esprit été déterminé par la Convention de Constantinople. Le
de conciliation qu'il fallait 'louer et encourager. Toute représentant de la Belgique a rappelé que, dans un arrêt
nouvelle mesure du Gouvernement égyptien tendant à rendu par la Cour internationale de Justice, il était dit
donner tout son effet à la décision du 1er septembre que sous le régime de cette convention des navires de
1951, à permettre au Bat Gali1n le passage à destination guerre belligérants et des navires chargés de contre-
d'Israël et à supprimer les entraves à la navigation des bande avaient pu librement passer par le canal. La Cour
bateaux israéliens et des bateaux neutres qui trans- avait ajouté cependant que le droit de défense de l'Etat
portent des marchandises venant d'Israël ou destinées riverain était réservé dans une certaine mesure, sans
à Israël, renforcerait le respect dont jouissait l'Egypte expliquer ce qu'elle entendait par cette expression. Les
dans Son rôle de légitime gardien du canal de Suez, rôle articles 9 et 10 de la Convention donnaient à l'Egypte
que venait de consacrer raccord historique qu'elle avait le droit de prendre les mesures nécessaires pour assurer
conclu avec le Royaume-Uni. Faire moins que cela, ce la défense de l'Egypte et le maintien de l'ordre public.
s~rait s'écarter de l'esprit et des intentions de la résolu- Cependant l'article 11 stipulait expressément que ces
t!on du 1er septembre 1951. Par conséquent, la déléga- mesures ne devaient pas faire obstacle au libre usage

1 tIon des Etats-Unis espérait qu'Israël et l'Egypte adop- < du canal.l, 0<~~r;~ I~u~e~::s,deà Uré~I::le1el::Sd:~~r~~~~~~., 5~~~:=~i~ :~ec;: t~~:~à~~ d;':::s~n~~~;i;
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30. Parlant en qualité de représentant de la Nou
velle-Zélande, le Président a constaté que l'équipage du
Bat GoIim avait été libéré le ·ler janvier 1955 et que le
Gouvernement égyptien était prêt à relâcher le navire
et à restituer la cargaison. La délégation néo-zélandaise
estimait que le navire devait être relâché aussitôt que
possible et, également, que l'accord sur les modalités de
cette restitution devait être conclu sans délai si l'on
voulait mettre fin à cet incident. Le représentant de la
Nouvelle-Zélande espérait que les parties étudieraient
cette question dans un esprit de concessions mutuelles.
En ce qui concerne les principes généraux en cause
dans cette plainte particulière, le représentant de la
Nouvelle-Zélande a déclaré que son gouvernement atta- ~

chait la plus grande importance au maintien de la liberté
de navigation dans les voies maritimes dont le caractère
international est reconnu, et en particulier dans le canal
de Suez. La délégation néo-zélandaise estimait, comme
d'autres délégations, que la résolution adoptée par le
Conseil en septembre 1951 demeurait en vigueur avec
tous ses effets. A cet égard, le représentant de l'Egypte );
avait déclaré le 14 octobre 1954 que son gouvernement
s'était abstenu de toute intervention auprès des navires
qui transportaient des marchandises pour Israël ou qui 33. Par lett
venaient des ports d'Israël en passant par le canal de le représentant
Suez. Le 7 décembre 1954, le représentant de l'Egypte Président du C
avait ajouté qu'en pratique, le Gouvernement égyptie~~ ~~ détachement is

6 n'avait jamais essayé d'interdire le passage des naVi~~~~=on d',

avait pour objet d'a$surer, en toute hypothè$e. la libre
circulation dans le canal aux navirea de guerre ou de
commerce de toute nationalité, et ce en temps de guerre
eonnne en temps de paix. Sans doute, comme on l'avait
fait observer, le Ccnseil de sécurité n'avait-il pas campé
tl'nce pour faire respeet~r la Convention de 1888. comme
telk.. Cl'pen1btlt. il avait cette I;ompétf nec à travers
la Charte l'n tant qu'i1 s'agissait de mettre en œuvre
cette dl'rnièl'l' ('t d'assurer le maintien de la paix et de
la sécurité intl'rnati(lnales. La résolution de 1951 appa
raissait comme une manifestation de l'exercice normal
des pouvoirs du Conseill't ne constituaient pas un excès
de pouvoir. De plus, lors même que cette résolution ne
serait pas en soi ohligatoire, il resterait que ce qu'elle
énonçait était obligatoire puisque cela correspondait à
des dispositions qui l'étaient depuis 1888. La décision
du Gouvernement égyptien de libérer l'équipage du Bat
Goiim en raison de l'insuffisance de preuves constituait
un geste signiticatif, l'me manift'station de bonne fDi et
traduis.'lit le souci d'éviter l'arbitraire et de s'en tenir
aux solutions consacrées par le droit. D'autre part, le
Gouvernement égyptien s'était officiellement déclaré
prêt à libérer la cargaison et le bateau lui-même. Il avait
proposé qu'un sous-comité de la Commission mixte
d'armistice flit établi pour régler la question. La déléga
tion belge ne pouvait que présumer que cette suggestion
était inspirée par le désir de faciliter un règlement con
forme il. la Convention de 1&~8.

28. Le représentant du Pérou a déclaré que les prin
cipes énoncés dans la Convention de Constantinople
constituaient un véritable statut international en ce qui
concerne la liherté ou canal de Suez et, par voie de
conséquence. sa neutralité. La Charte des Nations Unies
créait un ordre juridique universel qui excluait l'ancien
concept de la belligérance. L'organisation juridique des
Nations Unies. dans la mesure oit le fonctionnement de
ses organes n'était pas entravé, impliquait la suppres
sion de l'état de belligérance et de neutralité et, par
conséquent. du recours à la force par un Etat ou un
groupe d'Etats. sauf le cas de légitime défense que pré
voyait l'Article 51 de la Charte. Si, d'une manière
générale, on ne pouvait invoquer les concepts de belli
gérance, de recours à la force et de légitime défense
individuelle ou collective, dès lors que fonctionr.ait
pleinement le système des Nations Unies, ces concepts
étaient encore moins applicables, si ce n'était d'une ma
nière provisoire et exceptionnelle, dans le~\ cas oit un
conflit avait déjà donné lieu à l'intervention de l'Orga
,ùsation des Nations Unies et Ott le recours à la force
avait pris fin à la suite d'un armistice général conclu
sous les auspices de l'Organisation. Il était vrai que
certains juristes avaient émis l'opinion qu'un armistice
partiel et même un armistice général r..'était pas incom
patible avec l'exercice du droit de visite et de fouille,
qu'ils ne considéraient pas comme un acte de guerre.
D'autres juristes penchaient pour la thèse contraire;
ils faisaient valoir que l'armistice impliquait une inten
tion de paix, qu'il était une étape nécessaire vers le
rétablissement de la paix. De toute façon, un armistice
conclu sous les auspices de l'Organi.;ation des Nations
Unies était un état de droit caractérisé par l'application
du régime de la Charte. Il était évident que la notion
de belligérance ne trouvait pas sa place dans le cadre
d'un tel armistice. C'était ainsi du reste qu'en avait
décidé le Conseil de sécurité par sa résolution de 1951
et la délégation péruvienne s'inclinait devant les termes
de cette résolution et en acceptait les conséquences. A la
lumière de ces considérations, la délégation péruvienne
estimait que, dans le cadre général de la Convention
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p....r le <'anal lie Suez. L'l délégation néo-zélandaise aurait un camp militaire égyptien. A la suite de -tette att.1.quc
été heureuse de pouvoir interpréter ces déclarations et d'une embuscade dans laquelle les renforts égyptiens
comme signifiant que la politique égyptienne était con- ét....ient tombés, 3i militaires égyptiens et 2 civils avaient
forme 5<1.ns réserve à la résolution adoptée par le Con- été tués et 30 militaires et 2 civils bl('ssés. Le repré-
seil en septembre 1951, mais elle ne pouvait mécoil- sentant de l'Egypte exprimait 5<1. profonde inquiétude
nnitre que, dans son discours du 7 décembre, le repré- devant cette attaque armée manifestement préméditée
sentant de l'Egypte avait clairement lais"é entendre que en ajoutant qu'il s'agissait d'un acte d'agression brutale
l'Egypte ne considérait pas que la résolution de 1951 qui constituait une violation flagrante de la Convention
s'appHquait au passage des navires israéliens dans le d'armistice et dépassait de loin toutes les agressions
canal de Suez. En faisant valoir que l'Rgypte inter- perpétrées antérieurement par les Israéliens depuis la
di5<1.it l'entrée du C<1.nal aux navires isrnéliens afin conclusion de la Convention d'armistice. Cette attaque
d'assurer la sécurité du canal, le représent.1.nt de menaçait gravement ia paix et la sécurité dans la région.
l'Egypte avait affaibli son propre argument: en effet, 34. Dans une autre lettre, datée du 2 mars 1955
Israël agirait si manifestement contre ~on propre (5/3367), le représentant permanent de l'Egypte a prié
intérêt s'il s'avisait délibérément d'endommager le canal le Prêsident de convoquer d'urgence une réunion du
qu'on ne saurait sérieusement envisager une telle éven- Conseil de sécurité aux fins d'examiner la plainte sui-
tualité. Rien ne justifiait donc la politique d'exclusion vante: "Agression violente et préméditée commise le
que l'Egypte appliquait à l'égard des navires israéliens 28 février 1955 par les forces armées israéliennes contre
qui voudraient passer par le cF.nal- politique qui était les forces armées égyptiennes à l'intérieur du territoire
absolument contraire aux butl3 visés par la résolution de sous contrôle égyptien près de Gaza, ayant eallsé de
1951. La délég-ation néo-zélandaise espérait sincèrement nombreuses victimes dont trente-neuf morts et trente-
qu'à l'avenir, toutes les cargaisons et tous les navires. deux blessés, ainsi que la destruction de certaines ins-
quels que soient leur pavillon et leur lieu de destination, tallations militaires, et cela en violation notamment de
seraient autorisés à passer librement par le canal. Elle l'article premier, paragraphe 2, et de l'article II, para-
espérait aussi que l'incident du Bat Galim serait réglé graphe 2, de la Convention générale d'armistice égypto-
prochainement. L'obligation d'éviter tout acte de vio- israélienne".
lence ou de provocation incombait également aux deux 35. Par lettre en date du 3 mars 1955 (5/3368),
parties. Ce n'était qu'en respectant constamment cette le représentant permanent d'Israël a demandé au Prési-
obligation que les parties permettraient cl la Convention dent d'inscrire à l'ordre du jour du Conseil une plainte
d'amlistice de porter ses fruits et ql:'elles faciliteraient de son gouvernement contre l'Egypte, au sujet de viola-
le rétablissement d'une paix permanente en Palestine. tions répétées de la Convention d'armistice et des réso-

31. Parlant en qualité de Président, le représentant lutions du Conseil de sécurité, violations qui mettaient
de la Nouvelle-Zélande a déclaré que, puisqu'il semblait en péril la paix et la sécurité intemationales et por-
que la discussion de cette question ftît terminée, et taient sur les points suivants: a) attaques de troupes
puisque le Conseil n'était saisi d'aucun projet de résolu- égyptiennes régulières et irrégulières contre les troupes
tion, il y aurait intérêt à faire la synthèse de la discus- israéliennes; b) raids effectués, à partir du territoire
sion. 11 était évident que la plupart des membres du sous contrôle égyptien. contre des personnes et des biens
Conseil co.sidéraient que la résolution du 1er septembre se trouvant en territoire israélien; c) carence du Gou-
1951 continuait d'avoir effet et de rester en vigueur; vernement égyptien, qui aurait dû adopter et iaire
c'était dans le cadre de cette résolution et de la Conven- respecter de~ mesures efficaces contre les actes de vio-
tion de 1888 qu'ils avaient étudié l'incident du Bat lence de cette nature; d) affinnation par l'Egypte de

~oJ~ Ga,Hm. Les mesures que le Gouvernement égyptien avait l'existence d'un état de guerre, et politique de belli-
ue le prises en vue de régler te litige avaient été accueillies gérance active suivie par ce pays contre Israël, en ce
ivire avec satisfaction. On avait exprimé l'espoir que les deux qui concerne notamment l'adoption et l'exécution de
1aise parties, en continuant à faire preuve d'une attitude con- mesures de blocus; I!) propagande belliqueuse et me-

ciliante, aboutiraient rapidement à un accord concernant naces contre l'intégrité territoriale et l'indépendance
;sq~: les dispositions à prendre pour libérer le navire et la politique d'Israël; et f) refus par l'Egypte de reeher-
l'on cargaison. Le représentant du Pérou avait déclaré que, cher, par voie de négociation, un accord en vue de

le la si les parties le désiraient, le Chef d'état-major serait permettre effectivement de passer de l'armistice actuel
aient peut-être disposé à offrir ses bons offices pour lel'r per- à l'état de paix.
elles. mettre de se mettre plus rapidement d'accord sur ces 36. A sa 692ème séance, le 4 mars 1955, le Conseil
:ause dispositions. Le Président était certain que le Chef de sécurité a inscrit les deux questions à son ordre du
le la d'état-major serait prêt à le faire si les parties le lui jour et a décidé d'examiner en premier lieu la question
tt demandaient. Sur cette note d'espoir et de confiance soumise par l'Egypte. Les représentants de l'Egypte et
~r~ê l il a proposé de lever la séance. d'Israël ont été invités à prendre part aux débats.
ctère 32. Le Conseil n'a pas consacré de nouvelle séance 37. Les representants des Etats-Unis d'Amérique,
:anal à l'examen de cette question. de la France, du Royaume-Uni. de l'Iran, de ia Belgique.
mme de la Nouvelle-Zélande, du Brésil, du Pérou et de la
lI' le B. - Plaintes de l'Egypte et d'Israël au sujet des Chine, ainsi que le Président, parlant en qualité de
avec incidents survenus dans la région de Gaza représentant de la Turquie, ont tous déploré le grave

(8/3367 et 8/3368) . 'd t' t d 1 d' ';ypte i mCI en recemmen survenu, au cours uque, apres
ment 1. _ INSCRfPTION DES PLAINTES À L'ORDRE DU JOUR les rapports préliminaires, des éléments armés israé-
vires liens avaient attaqué des forces égyptiennes en territoire
1 qui 33. Par lettre en date du 1er mars 1955 (5/3365), sous contrôle égyptien. Cet incident était d'autant plus
LI de le représentant permanent de l'Egypte a informé le regrettable qu'un calme relatif avait régné dans cette
~pte Président du Conseil de sécurité que, le 28 février, un région. Ils ont rendu hommage à la modération du
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pays pour les pertes qu'ils avaient subies et ont fait
appel aux deux parties pour qu'elles s'abstiennent de
recourir à la force ou aux représailles. Ils ont également
été d'avis que le Conseil devrait différer l'examen de la
question jusqu'à ce qu'il ait re~u le rapport de la Com
mission mixte d'armistice. Au nom du Conseil, le Prési
dent a prié le Secrétaire général de taire savoir au Chef
d'état-major que le Conseil serait heureux d'obtenir de
lui un compte rendu verbal, dans la mesure oit ses
obligations lui permettraient de s'absenter de la région,
alors que la situation y était tendue.

38. Au déb'tt de la 693ème séance, le 17 mars, le
représentant de l'Union soviétique a fait une déclaration
dans laquelle il exprimait sa sympathie au Gouverne
ment de l'Egypte et au peuple égyptien pour les pertes
qu'ils :lvaient subies à l'occasion de l'incident de Gaza;
le rt'présentant de l'URSS a dt'daré que les circons
tances de l'incident de la région de Gaza indiquaient que
c'était Israël qui en portait la responsabilité. Ces actes
des forces armées israéliennes constituaient une viola
tion grave de la Charte des Nations Unies et augmen
taient em."Orc la tension qui régnait dans cette région.
Le représentant de l'URSS a souligné qu'il ressortait
des faits que la tension dans la région résultait de la
politique adoptée par certains Etats du Proche-Orient
et du Moyen-Orient, politique qui consistait non pas à
consolider la paix et les relations amicales entre les pays
de cette région, mais à constituer des blocs militaires,
ce qui ne pouvait manquer de menacer l'indépendance
et la sécurité nationales des pays de la région.

39. A la même séance, le Chef d'état-major a pré
senté son rapport GU Conseil (5/3373), en indiquant
que, le 6 mars 1955, la Commission mixte d'armistice
égypto-israélieane avait conclu qu'Israël était respon
sable de l'attaque sur Gaza et avait déclaré que cette
attaque constituait une violation de l'article premier,
paragraphes 2 et 3, de l'article II, paragraphe 2, et de
l'article V, paragraphe 3, de la Convention d'armistice.
Au cours de son exposé de la situation générale le long
de la ligne de démarcation d'armistice, le Chef d'état
major a dit que le nombre peu élevé des victimes avant
l'incident de Gaza prouvait qu'un calme relatif avait
régné le long de la ligne pendant la plus grande partie
de la période allant de novembre 1954 à février 1955.
A son avis, si les infiltrations en provenance du terri
toire sous contrôle égyptien n'étaient pas la seule cause
de la tension existante, elles en étaient sans nul doute
l'une des causes principales. Il a rappelé que, dans un
précédent rapport au Conseil (5/3319), il avait suggé
ré, pour atténuer la tension le long de la ligne de démar
cation, que les deux parties se réunissent officieusement
pour étudier la possibilité de se mettre d'accord sur
certaines mesures, telles que les suivantes: a) surveil
lance des secteurs de la ligne de démarcation par des
patrouilles mixtes; h) négociation d'un accord entre les
commandants locaux; c) installation d'une ligne de
barbelés le long de certains emplacements de la ligne de
démarcation; et d) affectation à tous les avant-postes et
à toutes les patrouilles de troupes régulières. En ter
minant, le Chef d'état-major a déclaré qu'il persistait
à croire que si un tel accord était conclu et si les par
ties s'efforçaient honnêtement de le respecter, les actes
d'infiltration pourraient ne plus être que des ennuis
occasionnels, des cas de maraude en quelque sorte~
qu'Israël ne pouvait que considérer comme inévitables
tant qu'il y aurait à ses frontières d'innombrables réfu
giés indigents, dont plus de 200.000 se trouvent dans la
seule bande de Gaza. Enfin, si les moyens d'information

rendaient compte des incidents au public en leur don
nant l'importance qu'ils méritaient réellement, les
mouvements en faveur de représailles pourraient être
contenus.

2. - OPINIONS DES PARTIES ET DES MEMBRES DU
CONSEIL

40. A la 693ème séance, le 17 mars, le représentant
de l'Egypte a exposé le point de vue de son gouverne
ment et a souligné que les forces armées israéliennes
étaient entièrement responsables de l'attaque de Gaza.
Il a dit pour conclure qu'étant donné la gravité de la
situation qui résultait de l'agression israélienne, sa délé
gation espérait que le Conseil appliquerait les disposi
tions du Chapitre VII de la Charte. Le Conseil devrait
demander que des sanctions soient appliquées aux res
ponsables de cet acte et devrait déclarer Israël respon
sable des pertes en vies humaines et des dommages
matériels qui en avaient résulté. Son gouvernement
réservait tous ses droits en ce qui concerne la question
des réparations. Les dirigeants égyptiens avaient con
servé leur calme et leur sang-froid en présence de
l'agression israélienne, mais il ne fallait pas oublier que
le calme et le sang-froid n'étaient pas sans limites.

41. A la 694ème séance, le 23 mars, le Chef d'état
major a répondu aux questions que lui ont posées les
parties et les représentants de 'la Nouvelle-Zélande et
de la France au sujet de diverses décisions adoptées par
la Commission mixte d'armistice et des procédures
suivies par cette Commission. Le représentant de la
France en particulier a demandé s'il existait des objec
tions à ce que les décisions de la Commission mixte
reçussent une certaine publicité et fussent ct>mmuni
quées aux membres du Conseil. Malgré les obligations
qui leur incombent, ceux-ci n'ont en effet connaissance
des procédures engagées et des décisions prises que
lorsque des incidents ont éclaté et que les parties y '0"nt
fait elles-mêmes référence. Le Secrétaire généràl a
répondu qu'il ne voyait pas d'inconvénients à ce qUé de
tels renseignements fussent transmis et qu'il èxamÎne
rait le mode de transmission avec le Chef d'état-major. 1

42. A la même séance, après avoir exposé d'Une
manière assez détaillée les infiltrations et les attaques
égyptiennes le long de la ligne de démarcation d-anilis
tice, le représentant d'Israëi a déclaré que l'incident dè
Gaza était la conséquence plutôt que la cause essentièlle
de la tension qui régnait dans la région. 11 il rappelé
que les rapports du Chef d'état-major du 16 novèmbre 1

1954 (5/3319) et du 17 mars 1955 (5/3373) énumé
raient quatorze décisions de la Commission mixte d'ar
mistice condamnant l'Egypte, c'est-à-dire deux fois plus
que le nombre des décisions prises contre Israël pendant
les périodes considérées dans ces rapports. Ce fait est
déjà suffisamment éloquent en lui-même; il devient plus
significatif encore lorsqu'on sait que les quelques viola
tions attribuées à Israël ne sont pour la plupart que des
réactions contre le feu ouvert par les Egyptiens. Dans
ces conditions, Israël "ne saurait concevoir que le Con
seil puisse ne pas condamner la campagne d'hostilité
organisée à Gaza, contre Israël". Le rapport entre ces
événements et l'incident de Gaza n'est rien de moins
qu'une rel3!tion directe et inélucta!ble de cause à effet. n ~
a déclaré pour conclure qu'en faisant porter son juge- f
ment ou ses critiques sur le seul incident de Gaza, le f
Conseil commettrait une grave injusticle. Ce serait ,là ~
un examen bien insuffisant de rapports officiels qui ont l
montré que les violations de l'Egypte ont été plus nom- t

8 breuses et plus poussées qu'aucune des actions d'IsraC
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ment cette manière de voir, à laquelle le Conseil de
sécurité ne voudrait certainement pas souscrire. Dans
le cas de l'incident de Kibya, le Conseil avait rejeté la
thèse des représailles justifiées. Le présent incident
n'avait certes pas le caractère atroce de l'attaque
contre Kibya, c'est-à-dire le massacre, sans distinction,
des habitants civils d'un village, mais le Conseil était
incontestablement amené à constater qu'Israël n'avait
fait aucun cas de l'appel qu'il lui avait adressé arrès
l'incident de Kibya. pour l'exhorter à prendre des
mesures en vue de prévenir désormais toute action de
représailles. Si le Conseil avait eu raison, alors, de
réprouver une telle action, il ne pouvait manquer de
dire hautement ce qu'il en pensait, dans l'espoir que,
cette fois-ci, les auteurs de cette politique de repré
saillles tiendraient compte de cette opinion clairement
exprimée. Le Gouvernement du Royaume-Uni, comme
beaucoup d'autres, attendait avec impatience le jour où
le présent régime d'armistice serait remplacé par une
paix permanente. D'autre part, le Gouvernement du
Rovamne-Lni ne souscrivait nullement à la thèse du
GOltvernement égyptien, selon laquelle il était autorisé
à exercer encore des droits de belligérance longtemps
après la signature de la Convention d'armistice. Mais
on n'obtient pas la paix sous la menace des armes. Bien
au contraire, le recours à la violence ne mettait pas
seulement en péril le régime d'armistice, il compro
mettait la possihilité de remplacer ce régime par quelque
chose de mieux; il était donc doublement à déplorer.

45. Après avoir rappelé que le Consei'l était en pré
sence de deu.'C projets de résolution * qu'il convenait
d'examiner séparément, le représentant de la France
a déclaré, en ce qui concerne le premier point, qu'il
estimait lui aussi que l'action exécutée par des forces
régulières de l'armée israélienne à Gaza violait à la fois
les décisions du Conseil et les dispositions de la Con
vention d'armistice, et contrevenait aux principes et
aux obligations du droit des gens et de la morale
humaine. Cette action attristait particulièrement tous
ceux qui n'éprouvent que sympathie pour le peuple
d'Israël et pour sa jeune démocratie et qui admirent ses
efforts souvent héroïques pour se créer la place qui lui
revient parmi les nations libres. Le représentant d'Israël
s'était efforcé de trouver nne justification à cette attaque
en la plaçant dans la perspective de la situation qui
régnait dans cette région et de la présenter comme une
riposte légitime aux nombreuses provocations dont
l'Egypte était, selon lui, responsable. Même si la situa
tion avait été telle que le représentant d'Israël l'avait
décrite, elle ne pouvait servir d'excuse et encore moins
de justification à l'action dont les autorités israéliennes
s'étaient rendues coupables. Il n'y avait pas de commune
mesure, ni en droit ni en fait, entre les actes de marau
dage, de pillage, Ott d'attaque armée, commis par
quelques individus isolés à travers la ligne de démar
cation, même si ces actes bénéficaient d'une complicité
tacite de la part d'autorités égyptiennes subalternes, et
une action collective de représailles qui avait été décidée
et ordonnée en haut lieu et exécutée, avec des moyens
puissants, par des forces de l'armée régulière. Il n'y
avait pas non plus de commune mesure entre les quatre
Israéliens tués au cours des incidents de frontière qui
s'étaient produits entre novembre 1954 et février 1955,
et les 38 victimes égyptiennes faites par l'attaque israé
lienne sur Gaza. Le Conseil ne pouvait admettre
qu'Israël recherchât la satisfaction de ses griefs, même

*Pour le deuxième projet de résolution (5/3379), voir p. 12
du présent rapport.
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leur don~ qu'elles ont provoquées. C'est pourquoi la délégation
nent, les d'Isr"ël estimait qu'elle était en droit de chercher à
aient être obtenir du Conseil qu'il condamne les incursions, les

meurtres, les démolitions et les actes de sabotage com~

mis par l'Egypte, qui d'après le rapport du Chef d'état
major étaient la cause principale de la tension existant
dans la région.

43. A sa 695ème séance, le 29 mars, le Conseil de
sécuritc était saisi du projet de résolution ci-après,
présenté conjointement par la France, le Royaume-Uni
et les Etats-Unis d'Amérique (S/3378) :

"Le Conseil de sécurité,
"Rappela.nt ses résolutions des 15 juillet 1948, 11

amÎt 1949, 17 novembre 1950, 18 mai 1951 et 24
novembre 1953,

"Ayant entc"dtf. le rapport du Chef d'état-major de
l'Organisme de surveiUance de la trêve ainsi que
les déclarations des représentants de l'Egypte et
d'Israël,

"Notant que la Commission. mixte d'armistice
égypto-israélienne, le 6 mars 1955, a établi qu' "une
attallue préméditée et organisée" a été "commise sur
l'ordre des autorités isra~1iennes contre ies forces
régulières de l'armée égyptienne" dans la bande de
Gaza le 28 février 1955,

"COMa1U1Je cette attaque en tant qu'elle viole les
dispositions relatives au cessez-le-feu de la résolution
du Conseil de sécurité du 15 juillet 1948 et est incom
patible avec les obligations assumées par les parties
au titre de la Convention d'armistice général et de
la Charte;

"De"~atlde à nouveau à Israël de prendre toutes
mesures nécessaires pour prévenir de telles actions;

"E.t:prime sa conviction que le maintien de la Con
vention d'armistice général est menacé par toute vio
lation délibérée de cette Convention commise par une
des parties, et qu'aucun progrès vers le retour d'une
paix permanente en Palestine ne peut être accompli
à moins que les Parties ne remplissent strictement
leurs obligations au titre de la Convention d'armistice
général et des dispositions relatives au cessez-le-feu
de sa résolution du 15 juin 1948."
44. Dans les observations qu'il a présentées au sujet

du projet de résolution, le représentant du Royaume
Uni a déclaré que la Commission mixte d'armistice
égypto-israélienne avait nettement établi que l'incident
résultait d'une opération militaire délibérée et prémé
ditée; cet incident inspirait de vives inquiétudes au
Gouvernement britannique. Aux termes de la Conven
tion d'armistice général, autant que de la Charte, les
deux parties étaient convenues de ne pas recourir à la
force pour régler leurs différends. Pourtant, à Gaza, le
Gouvernement d'Israël avait engagé des unités régu
lières pour exécuter une opération militaire contre les
forces années du Gouvernement égyptien. Il était
regrettable, mais fort compréhensible, que cette attaque
armée ait soulevé l'émotion des réfugiés dans la région
de Gaza. Le Gouvernement de l'Egypte méritait tous
les éloges pour la modération dont il avait fait preuve
dans des circonstances qui auraient pu créer une situa
tion alamlante. Le représentant du Royaume-Uni avait
pensé que le représentant d'Israël exprimerait quelques
regrets au sujet de l'attaque de Gaza, or le représentant
d'Israël avait dépeint la situation qui régnait le long de
la ligne de démarcation et présenté l'action déclenchée
à Gaza comme une chose inévitable et presque naturelle.
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne partageait nulle-
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rechercher les causes de l'incident de Gaza pour éviter
de nouveaux incidents et non pour fixer les responsa
bilités des parties. Les mesur~s que le Chef d'état-major
proposait pour mettre fin aux infiltrations étaient pra
tiques et propres à se révéler efficaces; elles ne préju
geaient pas le fond de la question.

48. Faisant observer que la Commission d'armistice
avait conclu que l'attaque commise près de Gaza avait
été concertée et préméditée par Israël, le représentant
de la Belgique a déclaré qu'i) voterait pour le projet de
résolution commun (5/3378) qui condamnait solen-
nellement l'action d'Israël. .

49. Le représentant de l'Iran a déclaré que l'état de
tension qui existait incontestablement dans cette région
provoquait souvent des attaques qu'il était difficile d'em
pêcher, mais ce fait ne pourrait jamais justifier une
attaque préméditée et organisée. commise par des forces
d'une armée régulière. Le projet de résolution commun
(5/3378) ne donnait pas entière satisfaction à sa délé
gation. Tout en appréciant les efforts des trois déléga
tions qui en etaient les auteurs, la délégation de l'Iran
aurait souhaité que le Conseil allât plus loin que ce que
proposait 'le projet de résolution, et recommandât des
mesures effectives pour châtier l'agresseur et empêcher
le retour de pareils actes. Se rendant cependant compte
des difficultés que le Conseil rencontrait dans cette voie
et des limites de ses possibilités, le représentant de
l'Iran a déclaré qu'il voterait pour le projet de résolu
tion tel qu'il était rédigé.

50. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a cons
taté que le représentant d'Israël n'avait pas contesté les
conclusions de la Commission mixte d'armistice, mais
qu'en revanche il avait accusé l'Egypte de s'être livrée
à une campagne d'hostilité et conclu que l'épisode de
~aza était la conséquence directe de cette campagne. Il
tallait rapprocher cet argument de la déclaration du
Chef d'état-major, selon laquelle le nombre peu élevé
des victimes avant l'incident de Gaza donnait une idée
de la tranquillité relative qui avait régné au voisinage
de la ligne de démarcation. Prétendre que l'attaque de
Gaza avait été le résultat inévitable de provocations
égyptiennes, c'était, aux yeux de la délégation néo
zélandaise, oublier que l'incident de Gaza avait été une
opération militaire et n'avait pu se produire qu'à la
suite d'une rlécision prise par les autorités israéliennes
dont relevaient les unités militaires en question. Le
représentant d'Israël n'avait pas dit au Conseil que ceux
qui avaient lancé cette opération n'avaient aucune auto
rité pour le faire, qu'ils avaient désobéi à des ordres ou
même qu'ils avaient commis une erreur de jugement.
Les représailles militaires constituaient, semble-t-il, aux
yeux d'Israël, une politique justifiable. C'était là t::1e
attitude que le Conseil ne pouvait accepter. Si l'on n'y
mettait bon ordre, une action de représaiHes risquait de
provoquer une riposte et de déclencher des hostilités
de plus en plus étendues. Il était exact que des incidents
tels que l'attaque cie Gaza montraient qu'il était néces
saire de faire un effort très sérieux en faveur de l'éta
blissement de la paix; il était vrai aussi, malheureuse
ment, que de tels incidents créaient des conditions aussi
défavorables que possible pour qui voudrait entre
prendre cet effort.

51. Le représentant du Brésil a soutenu que, puis
que Israin avait commis une attaque préméditée et
organisée, le Conseil ne pouvait manquer de condamner
cette action. Selon le général Burns, cet incident était i

la rencontre la plus sérieuse qui se fùt produite da.ns la 1
région depuis la signature de la Convention d'armistice.

~.

légitimes, contre l'Egypte par les moyens d'une poli
tique de représailles et de vengeance. Si l'incident de
Gaza, survenant après celui de Kibya, s'inscrivait dans
b. ligne d'une telle politique, Israël devrait supporter
seul les conséquences de sa réprobation. En terminant,
le represcntant de la France a déclaré que sa délégation
n'avait pas été insensible aux paroles par lesquelles le
représentant d'Israël avait réaffirmé les intentions paci
fiques de son gouvernement et son désir d'établir ses
relations avec ses voisins sur la base du respect mutuel
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de toutes
les parties. Le représentant de la France reconnaissait
avec le représentant d'Israël que ni la Convention d'ar
mistice ni la Charte des Nations Unies n'autorisent
leurs signataires à invoquer et à justifier à l'égard
d'Israël une belligérance active sur terre et sur mer.

46. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
son gouvernement, tant à l'Organisation des Nations
Unies qu'au-dehors, s'était constamment efforcé de
suivre les principes définis par M. Dulles à son retour
du Moyen-Orient, en 1953, et que des progrès considé
rables avaient été réalisés, notamment en ce qui con
cerne le problème des réfugiés et l'irrigation de la vallée
du Jo1irdain. Ces progrès permettaient donc de penser
que l'époque des combats qui éclataient périodiquement
dans cette région serait bientôt révolue. C'était dans ce
climat relativement encourageant, et, selon les termes
mêmes du général Burns, à un moment où la ligne de
démarcation connaissait un calme relatif, qu'était sur
venu le terrible incident de Gaza. L'action israélienne à
Gaza avait coùté à Israël deux fois plus de pertes que
les incidents de frontière survenus pendant les quatre
mois précédents. Depuis l'attaque de Gaza, de nouveaux
incidents regrettables s'étaient produits et il y avait eu
encore des victimes, notamment à Patish. Le représen
tant des Etats-Unis approuvait la déclaration du général
Burns, selon laquelle les infiltrations pourraient ne plus
être que des ennuis occasionnels si les deux parties
s'efforçaient honnêtement d'établir un système commun
de surveillance de la frontière comme il l'avait indiqué.
Il a ajouté que l'extrême sévérité avec laquelle on
repoussait les maraudeurs, dont tout le crime semblait
parfois se réduire à l'intention de ramasser de l'herbe
de l'autre côté de la frontière, traduisait un emporte
ment qu'il faudrait éviter à tout prix. A ce propos, la
délégation des Etats-Unis avait été frappée de la con
clusion du général Burns, à savoir qu'il serait possible
de réprimer les tendances fâcheuses qui portaient à
réclamer des représailles, si ces incidents étaient pré
sentés au public d'une façon correspondant à leur
importance réelle. La délégation des Etats-Unis, sachant
que, pour Israël, cette attaque avait ses raisons d'être,
non seulement regrettait ces incidents, mais aussi esti
mait que les autorités compétentes devaient y mettre
fin. Elle a affirmé sa conviction que, quelle qu'ait été la
provocation dans ce cas, rien ne pouvait justifier l'action
militaire déclenchée par Israël à Gaza. La conclusion
que la délégation des Etats-Unis tirait du rapport du
Chef d'état-major et des déclarations des deux parties
était qu'une attaque armée, organisée et dirigée comme
celle dont il s'agissait, ne résoudrait jamais les pro
hlèmes dont le peuple d'Israël s'inquiétait à juste titre.
Il n'était pas dans l'intérêt de ce peuple d'aggraver la
tension internationale, d'amener la région au seuil de
la guerre et de décourager ou de compromettre les
efforts honnêtes et sincères en faveur d'une paix
constructive.

47. Le représentant de la Belgique a déclaré que le
Chef d'état-major s'était attaché, dans son rapport, à
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préméditée contre les troupes égyptiennes, violant ainsi
la Convention d'armistice. Il était impossible d'accepter
la déclaration du représentant d'Israël selon laquelle
l'attaque lancée par le~ troupes israéliennes dans la
région de Gaza devrait être considérée comme une
action de représailles à l'égard de l'Egypte. Des actes
de ce genre constituaient une violation grave de la
Charte et accroissaient la tension dans la région. Il allait
sans dire que le Conseil, qui assume la responsabilité
principale du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, ne pouvait passer sous silence une violation
aussi grave de la Charte et de la Convention d'armistice
conclue entre l'EID'llte et Israël. Le Conseil était tenu
de condamner l'action d'Israël et il devait prendre des
mesures propres à empêcher le retour de pareils inci
dents. Le représentant de l'Union soviétique voulait
rappeler encore aux membres du Conseil que la tension
qui régnait dans cette région résultait de la politique
que certains Etats pratiquaient dans le Proche-Orient
et dans le Moyen-Orient, politique qui tendait non pas
à renforcer la paix et les relations amicales entre les
Etats de cette région, mais à y établir des blocs mili
taires. Cette politique menaçait nécessairement l'indé
pendance nationale et la sécurité des pays de cette
région. La politique de certaines puissances, qui con
sistait à e.-..:ercer une pression brutale sur divers pays
du Moyen-Orient et à intervenir dans leurs affaires
intérieures pour les forcer à se joindre aux blocs mili
taires qui s'y constituaient, avait pour effet d'accroître
la tension internationale et menaçait gravement l'indé
pendance nationale de nombreux pays situés dans
cette région. Il ne pouvait y avoir rien de commun
entre cette politique et le souci de consolider la paix et
l~s .relations de bon voisinage entre les pays de cette
reglOn.

55. Le Président, parlant en qualité de représentant
de la Turquie, a déclaré <:,.le le rapport du Chef d'état
major ainsi que les déclarations des deux parties mon
traient clairement que tous les efforts du Conseil et de
l'Organisme de surveillance de la trêve devaient être
coordonnés et tendre à exhorter les parties intéressées
à observer strictement les termes de la Convention d'ar
mistice et à respecter les décisions du Conseil de sécurité
ainsi que les principes consacrés par la Charte, afin
d'assurer une stabilité et une sécurité conformes aux
intérêts de toutes les parties en cause. Tout en recher
chant les moyens d'améliorer, d'une manière générale.
la situation dans la régior en question, le Conseil ne
pouvait méconnaître la gravité de l'incident de Gaza;
il devait donc blâmer ce recours à la force q'li violait
la Convention d'armistice. Le projet de résolution
commun (S/3378) traduisait fidèlement l'inquiétude
générale des membres du Conseil, ainsi que leurs points
de vue touchant l'attitude que les deux parties en ques
tion devraient adopter à l'avenir. Malgré tous les argu
ments que l'on pourrait faire valoir en ce qui concerne
la situation générale dans la région frontipre, une
attaque de cette nature devait être condamnée pour les
raisons énoncées dans le projet de résolution. En ce
qui concerne l'avis exprimé par le représentant de
l'Union soviétique au sujet de la sécurité dans le Moven
Orient, la délégation turque était persuadée que la seule
cause rie la tension qui règne actuellement, non seule
Hlent dans le Moyen-Orient, mais dans le monde entier,
c'était la constitution du vaste bloc que l'Union sovié
tique a formé pour étendre sa domination. La propa
gande dirigée contre de prétendus blocs militaires était
une manœuvre destinée à détruire le système de sécurité
collective que les nations libres avaient dfl instaurer
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Le Conseil devait également tenir compte des aspects
ph..s généraux de la situation exposés par le Chef d'état
major, notamment de la présence d'un grand nombre
de réfugiés à Gaza. Un fait peut-être pire que les infil
trations et les maraudages, c'était que, des deux côtés
de la ligne de démarcation, il manquait la volonté de
faire un effort pour collaborer en vue d'améliorer la
situation. Puisque le Conseil ne pouvait utilement ordon
ner à Israël et à l'Egypte de collaborer, il adressait un
nouvel appel aux deux gouvernements, en leur deman
dant d'aider le général Burns dans sa mission. Le Brésil
aurait préféré voir Israël et l'Egypte résolus à recher
cher la paix et à prévenir une nouvelle série d'incidents
qui, contrairement à ce que bien des gens semblaient
penser, n'étaient nullement inévitables.
. 52. Le représentant du Pérou a déclaré que sa délé
gation s'était, à la séance du 4 mars, associée à la con
damnation dont avait fait l'objet l'attaque qui s'était
produite à Gaza et qui était imputable aux troupes régu
lières d'Israël. Rien ne s'était produit depuis lors qui
pût atténuer la gravité de l'incident ou amoindrir la
responsabilité de ses auteurs; la délégation du Pérou
voterait donc en faveur du projet de résolution commun
(5j33i8). Comme 'les mesures proposées par le général
Burns, Chef d'état-major, restaient dans le cadre des
pouvoirs que lui attribuait la Convention d'armistice, la
délégation du Pérou approuvait le deuxième projet de
résolution commun 2, ainsi que l'appel que le Conseil de
sécurité adressait aux parties en leur demandant de
collaborer à l'application des mesures en question. Cette
collaboration était nécessaire, non seulement pour
assurer l'efficacité pratique de ces mesures, mais encore
pour en garantir l'efficacité juridique; en effet, les
mesures proposées émanaient d'une autorité qui avait
été instituée par une convention internationale, avec le
concours et sous la surveillance de l'Organisation des
Nations Unies. Ces mesures répondaient au caractère
et au but de la Convention d'armistice et étaient, de ce
fait, subordonnées à l'accord des deux parties. D'un
autre côté, les mesures proposées n'impliquaient aucune
revision de la Convention d'armistice au sens de l'ar
ticle XII de cette convention. La délégation du Pérou
voterait donc également pour elles.

53. Le représentant de la Chine a déclaré que
puisque le représentant d'Israël n'avait pas contesté les
faits établis par la Commission mixte d'armistice au
sujet de l'attaque du 28 février, la plainte de l'Egypte
se trouvait entièrement fondée sur tous les points de
fait et la situation dictait au Conseil de sécurité les
termes du projet de résolution (5/3378), qu'il devait
adopter. La délégation chinoise savait bien que la con
damnation d'un Etat souverain par le Conseil de sécu
rité était une chose grave, mais elle ne vovait pas
d'autre solution que l'adoption du projet de r~solution
commun. La délégation chinoise accueillait avec beau
coup de sympathie la plainte d'Israël concernant le refus
des. Etats arabes d'envisager un règlement pacifique,
malS une attaque du genre de celle qui s'était produite
à Gaza n'étdt pas de nature à favoriser l'admission
d'Israël au sein de la communauté du Moyen-Orient.

54. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que le rapport du Chef
d'état-major avait pleinement confirmé les renseigne
ments que le Conseil de sécurité possédait déjà et selon
lesquels des unités militaires israéliennes avaient effec
tué, le 28 février, dans la région de Gaza, une attaque

2 S/3379, voir p. 12 du présent rapport.
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pour sauvegar:der leur propre existence et pour ren
forcer la paix et la sécurité en décourageant l'agression.

56. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré,
en réponse à l'intervention du représentant de la
Turquie, que le caractère pacifique de la politique étran
gère de l'Union soviétique était bien connu et qu'il
n'était nullement besoin de l'expliquer à nouveau.
L'Union soviétique n'adhérait à aucun bloc agressif ~t

elle n'en organisait aucun.
A sa 695ème séance, le 29 mars 1955, le Conseil a

adopté, à l'flt/Gnimifé, le projet de résolutiotl commun
(S/3378).

57. A sa 696ème séance, le 30 mars, le Conseil a
examiné exclusivement le projet de résolution suivant
présenté conjointement par les Etats-Unis d'Amérique,
la France et le Royaume-Uni <5/3379):

"Le COtlseil de sécurité,
"Prenant flOte des parties du rapport du Chef

d'état-major de l'Organisme de surveillance de la
trêve qui traitent des conditions générales sur la
ligne de démarcation de l'armistice entre l'Egypte et
Israël ainsi que des causes de la présente tension,

"Désireu:r de voir prendre toutes les mesures pos
sibles, afin de préserver la sécttrité dans cette ré
gion, dans le cadre de 1a Convention générale
d'armistice entre l'Egypte et Israël,

"Demmwe au Chef d'état-major de continuer ses
conversations avec les Gouvernements de l'Egypte
et d'Israël en vue d'arrêter de nouvelles mesures à
cette fin;

"Note que le Chef d'état-major a formulé certaines
propositions concrètes à cet effet;

"Requiert les Gouvernements de l'Egypte et
d'Israël de coopérer avec le Chef d'état-major en ce
qui concerne ses propositions, ayant présent à l'esprit
que, de l'opinion du Chf! d'état-major, les actes
d'infiltration pourraient ne plus être que des ennuis
occasionnels si un accord était conclu par les parties
dans !e sens qu'il a indiqué;

"Invite le Chef d'état-major à tenir le Conseil
informé du progrès de ces discussions."
58. Dans les observations qu'il a présentées au sujet

du projet de résolution, le représentant du Royaume
Uni a déclaré qu'il était clairement du devoir du Gou
vernement égyptien et du Gouvernement israélien de
prendre des mesures efficaces pour prévenir les actes
de violence le long de la ligne de démarcation, même si
ces actes étaient commis par des éléments irresponsables.
Tel était l'objet du projet de résolution. Le représentant
du Royaume-Uni n'approuvait pas la façon dont le
représentant d'Israël avait dépeint les conditions qui
régnaient sur la ligne de démarcation, et ce d'autant
plus que le Chef d'état-major avait précisé que la situa
tion antérieure à l'incident de Gaza était caractérisée
par une tranquillité relative. Mais, comme le tragique
incident de Patish venait de le montrer, la situation sur
les frontières de la bande de Gaza était très inquiétante;
les infiltrations, souvent accompagnées d'actes de -,rio
lence, avaient contribué à y créer un état d'insécurité.
Le Conseil ne pouvait atteindre son but en se bornant
à condamner et à interdire les représailles: il devait
s'attacher à éliminer les causes de tension. Le Gouver
nement britannique attendait avec impatience le jour
où la paix régnerait entre Israël et ses voisins. Jusque
là, le Conseil devait veiller constamment à ce que le
régime institué par la Convention d'armistice soit stricte-

...

ment observé et produise les meilleurs résultats. Le
Conseil était en droit de s'a(tendre à ce que la situation
s'améliore peu à peu et le Royaume-Uni avait pris
connaissance, avec le plus grand intérêt, des propositions
que le 'Chef d'état-major avait soumises aux Gouverne
ments israélien et égyptien. Si, en beaucoup d'endroits,
la ligne de démarcation n'était indiquée que par un
simple sillon et s'il n'y avait aucun contact entre les
autorités établies de part et d'autre de cette ligne, il
était certainement possible de prendre des mesures
pratiques pour améliorer la situation. Le Gouv·ernement
britannique espérait qu'aucune des parties ne refuserait
l'aide que le général Burns leur offrait ni ne refuserait
de coopérer avec lui, de toutes ses forces, pour cher
cher à définir les méthodes qui permettraient de mieux
appliquer la Convention d'armistice. Il serait peut-être
utile aussi d'examiner les conséquences de la procédure
de vote suivie par la Commission mixte d'armistice.
Cette procédure, comme le général Burns l'avait fait
observer, avait tendance à exagérer l'importance des
incidents et, par voie de conséquence, à accroître la
tension.

59. Le représentant de la France a rappelé que du
1er novembre 1954 au 24 février 1955, l'Egypte avait
saisi la Commission mixte d'armistice de trente-cinq
plaintes contre Israël, dont quatre ont provoqué un
blâme à l'égard de ce pays. Pendant la même période,
la Commission a été saisie de quatre-vingt-dix-neuf
plaintes israéliennes, à la suite desquelles sept blâmes
ont été prononcés contre l'Egypte. Une responsabilité
majeure incombe donc à l'Egypte quant au nombre de
ces incidents et, dans une proportion moindre, mais
supérieure à celle d'Israël, quant à leur gravité. De
plus, depuis le 28 février, treize nouveaux cas avaient
été signalés à la Commission mixte d'armistice, qui
avait condamné deux fois l'Egypte. A ces condamna
tions s'ajoutait l'incident survenu à Patish le 24 mars,
dont la gravité expliquait l'émotion qu'il avait suscitée
en Israël et la réprobation qu'il avait inspirée à tous
les gens de bonne foi. La délégation française ne mé
connaissait pas le problème que la présence de 200.000
réfugiés dans la zone de Gaza posait aux autorités
égyptiennes. Le Conseil ne pouvait négliger le sentiment
d'insécurité et d'inquiétude que ces infiltrations multi
pliées faisaient régner dans toutes les agglomérations
voisines de la ligne de démarcation. Mais les ripostes
individuelles, qui engendraient des réactions en chaîne
d'incidents, ne sauraient être mises sur le même pied que
des actions collectives de représailles organisées, comme
l'incident de Gaza. L'état de tension créé par ces inci
dents était néanmoins; pour le Conseil, un grave sujet
de préoccupations et il était de la compétence et du
devoir du Conseil de chercher à y mettre fin. La déléga
tion française était frappée du caractère raisonnahle et
constructif des propositions formulées par le Chef
d'état-major et de l'idée de donner une grande publicité
aux décisions de la Commission mixte d'armistice, ainsi
qu'aux mesures et sanctions prises par les autorités
égyptiennes pour prévenir et punir tout passage illégal
de la ligne de démarcation. Le représentant de la France
a également envisagé favorablement la proposition
tendant à appliquer la procédure prévue pour le fonc
tionnement de la Commission mixte d'armistice de ma
nière à laisser au Président une part plus grande dans
le libellé de ses décisions; il a exprimé l'espoir que les :
deux parties se prêteraient aux suggestions que le :
général Burns et ses collaborateurs pourraient leur faire

Jen ce sens. Le désir du Conseil était de mettre fin à tous "
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actes d'infiltration commis en violation des dispositions d'actes de sabotage et d'assassinats. La délégation néo-
de la Convention d'armistice ou de veiller, à tout le zélandaise pensait, comme le général Burns, que, pour
moins, à ce que le nombre et la gravité de ces infiltra- être efficaces, les mesures destinées à prévenir les
tions puissent être réduits de manière à ne plus créer infiltrations exigeaient le concours des deux parties, et
un élément de tension entre les populations. elle souscrivait à la recommandation qui invitait l'Egypte

à appliquer strictement ses dispositions législatives
60. Le représentant des Etats-Unis a expliqué que destinées à prévenir les infiltrations. Le représentant

le projet de résolution commun (5/3379) était destiné de la Nouvelle-Zélande accueillait avec satisfaction les
à encourager et à aider, autant qu'il était possible, les assurances que le représentant de l'Egypte avait données
intéressés à éviter le retour d'événements regrettables à ce sujet. La création de patrouilles mixtes serait le
comme ceux qui avaient si vivement alarmé le Conseil. meilleur moyen d'empêcher l'infiltration. Il était clair,
Il a dit que, pour sa délégation, l'Organisme de surveil- toutefois, qu'il fallait avant tout que l'une et l'autre
lance de la trêve, subordonné au Conseil de sécurité, partie fassent un réel effort de collaboration. La délé-
offrait les movens de réduire au minimum les incidents gation néo-zélandaise savait bien que les mesures pro-
de frontière,' à condition que les parties, qui étaient posées n'offraient, par elles-mêmes, qu'une solution
responsables en dernier resso_'=, fassent un effort sincère partielle aux problèmes qui affligeaient Israël et ses
pour employer ces moyens au maximum. Après !es voisins. Une solution réelle exigerait des parties un
incidents récents, il serait inconcevable que l'une ou changement d'attitude radical: il faudrait, d'une part,
l'autre des parties hésite encore à donner à l'Organisme renoncer à la politique de représailles que le Conseil
de surveillance la possibilité de prévenir de nouveaux avait condamnée à l'unanimité; d'autre part, cesser
désordres. En hésitant, l'une ou l'autre susciterait des d'invoquer des droits de belligérance active qu'aucune
doutes sur son attitude général~ envers le problème que des parties ne pouvait raisonnablement revendiquer,
pose la sécurité de la frontière; une telle hésitation serait comme le Conseil l'avait affirmé en 1951.
contraire aux intérêts des parties comme aux intérêts 62. Le Président, parlant en qualité de repré-
de la paix et de la sécurité que le Conseil doit défendre. sentant de la Turquie, a déclaré que, conformément à
La délégation des Etats-Unis ne croyait pas que les la position adoptée par sa délégation, il voterait pour
parties aient loyalement ménagé à l'Organisme de sur- le projet de résolution commun (5/3379).
veillance de la trêve l'occasion de prouver qu'il était
possible d'éviter le retour des incidents passés, car elles 63. Le représentant de la Chine a dit qu'avant de
ne s'étaient pas toujours montrées disposées à prendre lire le rapport du Chef d'état-major il avait l'impression
toutes les mesures nécessaires et à collaborer pleinement que les incidents entre l'Egypte et Israël étaient graves
avec le Chef d'état-major et les observateurs militaires. et se déroulaient entre les armées des deux pays, mais
Le moment était venu pour elles de faire un effort heau- le rapport lui avait révélé que beaucoup de ces inci-
coup plus grand. La proposition du Chef d'état-major dents étaient le résultat d'expéditions individuelles
paraissait en offrir la possibilité et devrait être appliquée qui n'étaient ni politiques, ni militaires, et n.: pouvaient
par priorité dans la zone en question quand les débats avoir de but national. La tension diminuerait si les
du Conseil prendraient fin. Le projet de résolution avait deux gouvernements cessaient de grossir les incidents.
pour objet d'appuyer énergiquement les recommanda- La délégation chinoise appuierait le projet de résolu-
tions du général Burns. Un accord conclu selon les prin- tion commun parce qu'il n'infligeait de blâme à personne
cipes envisagés permettrait une collaboration métho- et ne condamnait personne, mais abordait le problème
dique et disciplinée en vue d'éviter de nouveaux inci- sous l'angle positif et invitait les Gouvernements égyptien
dents, donnerait ainsi aux deux camps un sentiment et israélien à collaborer avec le Chef d'état-major.
de sécurité et replacerait le problème des infiltrations 64. Le représentant d'Israël a fait l'historique de la
dans sa vraie perspective. Aucune des parties ne devrait plainte formulée par son gouvernement contre l'Egypte
hésiter à se mettre à l'œuvre à cette fin avec le Chef et il a souligné que l'Egypte était responsable de la
d'etat-major. tension qui régnait le long de la ligo-: de démarcation.
.. 61. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit Puisque le projet de résolution commun visait à faire
que la condamnation d'Israël par le Conseil pour l'atta- adopter des mesures destinées à réduire la tension, le
que du 28 février n'impliquait nullement qu'Israël Gouvernement israélien coopérerait avec le Chef d'état-
fût seul responsable de la tension qui régnait dans major pour essayer d'améliorer la situation. Cependant,
la région de Gaza. Il ressortait clairement du rap- de l'avis d'Israël, il s'agissait essentiellement de s'assu-
port du Chef d'état-major que la bande de Gaza rer que l'Egypte coopérerait à empêcher les infiltrations
présentait un problème particulier. En effet, la vaste qui, comme il ressortait du rapport du Chef d'état-
·majorité de sa population actuelle se composait non major, se faisaient uniquement dans le sens Egypte-
pas de résidents permanents, mais de réfugiés venus Israël. Il aurait fallu que les auteurs du projet de réso-
du territoire présentement occupé par Israël. Ce fait lution commun donnent une définition plus précise
contribuait à expliquer la longue série d'incidents et des actes d'infiltration et les blâment plus sévèrement,
,surtout les infiltrations en territoire israélien à partir surtout après les condamnations prononcées par la
.de la bande de Gaza. Ce qui était plus difficile à com- Commission mixte d'armistice, et qu'ils rappellent que
prendre, et bien plus grave, c'était les actes de violence 'la Charte s'appliquait, d'une manière générale, aux 1..'
barbares qui accompagnaient trop souvent les violations relations entre l'Egypte et Israël. Le représentant •
.de froritière 'et dont le récent massacre de Patish était d'Israël a constaté que des membres du Conseil avaient
.un: exemple tragique".Lorsqu'il s'agissait d'infiltration, invité le Gouvernement égyptien à faire disparaître la
.il était bien. souvent difficile d'établir les responsabilités. tension dans la région. La délégation israélienne' espé- 1
Sans parler de la responsabilité juridique, il semblerait rait vivement que ces exhortations, venant après les
que,. du point de vue pratique, ce serait avant tout au conclusions du Chef d'état-major, produiraient leur .
pays d'où partaient les infiltrations qu'il appartiendrait effet. La situation était grave car les incursions se fai- •
de les em~heret surtout de prévenir les actes de saient de plus en plus ~ombreuses et le norribr~. de~ •
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délégation isra~lienne se proposait de retirer les amen
dements (5/3381. 5/3382 et 5/3383) qu'elle avait
présentés au projet de résolution commun. Mais si,
contrairement il. ses t'spoirs, la situation ne s'amélio
rait pas, et surtout si la vague actuelle d'attaqu('s tou
jours plus violt'ntes, si les l)os('s de min(,ll, l('s actes'
de sabotage et les iI,filtrations en territoire israélien
ne ct'ssaicmt lmll. la délél:{ation israélienne se réserverait
de saisir le Conseil et d'obtenir de lui la condamnation
de ces incursions.

65. Le représ('n~(mt de l'Egypte a dit que la délé
gation égyptit'nn(' à la Commission mixte d'armistice
avait examiné et f'x:lminerait favorablement toutes les
propositions de nature à assurer la sécurité dans la
région. Tl a rapp('lé que. dès le 12 mai 1952, le repré
sentant de l'Egvpte à la Commission avait proposé de
créer des patrouilles mixtes le long de la ligne de
démarcation et avait demandé que des observateurs des
Nations Unies patrouillent durant le jour, sur la li~e

de démarcation, du côté égyptien, pour établir qui était
responsable des échanges ({(' coups de feu et de quel
côté partaient les premiers coups. Il a répété que les
autorités égyptiennes faisait-nt circuler des patrouilles
sur la ligne de démarcation pour empêcher les infiltra
tions et que l'Egypte avait promulgué une loi très
sévère qui prévoyait de lourdes peines, allant jusqu'à
cinq aLS de prison. pour quiconque tenterait de franchir
illégalement la frontière. Le Gouvernement égyptien
ferait tout ce qui serait en son pouvoir pour coopérer
avec le général Burns afin que, comme celui-ci l'avait
indiqué, les actes d'infiltration ne soient plus que des
ennuis occasionnels. La délégation égyptienne regret
tait l'incident survenu dans le village de Patish. Toute
fois, 'il n'était nullement établi que les deux individus
armés qui étaient censés avoir commis le crime venaient
de la région de Gaza. L'Egypte avait interjeté appel
auprès du Comité spécial de la déci~ion prise par la
Commission mixte d'armistice. En terminant, le repré
sentant de l'Egypte a souligné l'intention de son pays
de continuer à respecter la Convention d'armistice signée
avec Israël.

66. ' Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que la situation dans la
région justifiait l'inquiétude exprimée par le général
Burns et par les membres du Conseil. Le Conseil devait
examiner toutes les causes de la tension 9ans un esprit
objectif. Ce fait;ant, il ne devait pas négliger la décla
ration faite par la délégation de l'URSS devant le
,Conseil, selon laquelle l'une des principales causes de
la tension résidait dans la politique de certains Etats
dans le Moyen-Orient et qui consistait à former des
blocs militaires. Cette politique aboutissait à de graves
complications: c'était ainsi que la pression exercée sur
plusieurs pays de la région, qui ne désiraient nulle
ment être entrainés dans une alliance agressive, avait
revêtu des formes et pris des proportions telles qu'elle
risquait de menacer directement la paix dans cette
région. On pouvait citer, à titre d'exemple, le fait que
la Turquie venait de concentrer des troupes sur la fron
tière syro-turque, opération qui était directement liée
aux efforts que déployait la Turquie pour contraindre
la Syrie à adhérer au traité turco-irakien. Pour atté
nuer la tension qui régnait dans le Proche-Orient, il
fallait avant tout renoncer à la création de blocs mili
~r~ et cesser d'attiser la haine entre les pays de cette
fqIon.

61. La délégation de l'URSS a approuvé la propo
sition qui invitait le Chef d'état-major à poursuivre
ses conversations avec les gouvernements intéressés en

vue de prendre les mesures propres à maintenir la
sécurité le long de la ligne de démarcaHon. La délégation
de l'URSS comptait bien que les importantes consi
dérations qu'elle venait d'exposer seraient prises en
considération au cours des consultations. Le repré
sentant de l'URSS appuierait le projet de résolution
paru sous la cote S/3379, en considérant que, pour
l'essentiel, il pouvait être accepté tant par l'Egypte que
par Israël, qui étaient les parties directement inté
ressées.

68. Le Président, parlant en qualité de rep~ésentant
de la Turquie, a déclaré que les allégations du repré
sentant de l'URSS concernant la prétendue pression
que la Turquie exercerait sur la Syrie ne fnisaient
que déformer la réalité. La défense du Moyen-Orient,
tout connue le traité de l'OTAN, servirait la cause de
la paix.

A la 696ème séance, tenue le 30 ma,.s 1955, le Conseil,
à l''''lallimité, Q. adopté le projet de résolutioN cOftSttCtm
conte,m daJis le doclI?JHmt S/3379.

C. - NouveUe plainte (l'Israël

1. - INSCRIPTION DE LA QUESTION À L'ORDRE DU JOUR

69. Dans une lettre du 4 avril 1955 (5/3385)
adressée au Président, le représentant d'Israël a de
mandé que le Conseil examine d'urgence une plainte
de son pays contre l'Egypte pour attaques répétées.
commises par des forces années égyptiennes, régulières
et irrégulières, ainsi que par des maraudeurs armés
venus du territoirt: placé sous' l'autorité' de l'Egypte,
contre les forces armées d'Israël et contre la personne
et les biens civils israéliens. Il s'agissait en particu
lier: a) de l'assaut à main armée commis à Patish.
le 24 mars 1955 (S/3376); b) des attaqùes répétées,
menées entre le 26 mars et le 3 avril 1955 sous forme
de pose de mines et de coups de feu, contre des unités
de l'armée israélienne qui patrouillaient le long de la
frontière égypto-israélienne dans la zone de Gaza'
c) de l'attaque commise le 3 avril 1955 contre un~
patrouille israélienne et contre le village de Nahal Oz.
Dans sa lettre, le représentant d'Israël décrivait quinze
incidents qui s'étaient produits depuis le 26 mars et
déclarait qu'Israël souhaitait que le Conseil mit fin à
la situation intolérable que créaient les agressions répé
tées de l'Egypte.

70. Dans 'une lettre du 5 avril (S/3386) adressée
au Président, le représentant de l'Egypte a relaté l'in
cident survenu le 3 avril sur la ligne de démarcation
égypto-israélienne et a souligné que les soldats israé
liens qui avaient pris part à l'attaque, et qui étaient
au nombre d'environ -quatre-vingts, avaient utilisé des
véhicules semi-chenillés et des mortiers de 120, en
violation de l'Annexe III de la Convention d'armistice
général.

71. A la 697ème séance, le 6 avril, le Conseil a
inscrit la plainte d'Israël à son ordre du jour.

72. Le représentant d'Israël, invoquant l'Article 34
de 19 Charte, a déclaré que les attaques constantes de
l'Egypte créaient une situation grave qui, en se pro
longeant, compromettrait la paix et la sécurité interna
nationales dans la région. Relatant un certain nombre
d'incidents graves, il a souligné que les dix jours
compris entre le 24 mars et le 3 avril avaient été l'une
des périodes les plus chargées de périls qui se soient
écoulées depuis la signature de la Convention d'armis
tice. Des actes de violence, commis ouvertement par
les forces armées égyptiennes, avaient remplacé l'infil
tration comme cause principale de la tension entre
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'Israël et l'Egypte. On ne pouvait guère douter que les
unih~s égyptiennes n'opèrent en vertu d'une politiClue
destinée li maintenir la tension et ù la porter à un point
critique. La Commission mixte d'armistice avait con
damné l'Egypte dans six cas sur les quin7.t" incidents
qui s'étnient produits récemment. alors qu'elle n'avait
adopté qu'une résolution èontre Israël.' Ce rapport de
six à un était exceptionnellement élevé. L'Egypte s'effor
çait de minimiser la gravité de la situation et de mêler
à ses explications des éléments étrangers à la question,
mais aucun des 'incidents ne concernait, même de loin,
les réfugIés. Ces attaques provoquaient des ripostes
d'Israël. Puisque le Gouvernement égyptien semblait
prendre l'affaire à la légère, on ne saurait assez souli
gner l'importance qu'il y aurait à ce que le Conseil se
prononce en termes clairs. ,

73. Le représentant de l'Egypte s'est déclaré surpris
de la réunion du Conseil convoqué sur l'insistance
d'Israël, alors. qu'à l'exception de six d'entre elles toutes
les questions que la délégation israélienne voulait dis
cuter étaient encore inscrites à l'ordre du jour soit de
la Commission mixte d'armistice, soit du Comité spécial.
Il n'y avait donc p:lS lieu d'inviter le Conseil à se
saisir de questions que èes deux organismes exaini
naient encore. Israël cherchait à annuler l'effet de la
condamnation que le Conseil avait prononcée contre lui
la semaine précédente. L'Egypte, de son côté, aurait
facilement pu présenter un certain nombre de plaintes
aitalogues puisque plusieurs des prétendues attaques
égyptiennes avaient fait l'objet de plaintes présentées
par l'Egypte elle-même à la Commission mixte d'armis
tice. En outre, la délégation égyptienne à la Commis
sion mixte d'armistice avait souvent demandé que des
observateurs des Nations Unies patrouillent le long de
la' 'ligne de' démarcation. La tension actuelle sur la
frontière égypto-israélienne succédait à un état de tran
quillitè, tout au moins 'relatif, comme le général Burns
l'avait consigné dans son rapport, et elle s'expliquait
facilement par l'attaque israélienne sur Gaza.
, ?~. Sur la proposition du représentant du Royaume
Uni, qui a fait observer que les renseignements dont le
Conseil disposait révélaient une divergence de vues
presque absolue en ce qui concernait la responsabilité
des récents incidents, le Conseil a décidé d'ajourner
la discussion jusqu'à ce qu'il ait reçu les conclusions de
la Commission mixte d'armistice.

2. - RApPORT DU CHEF D'ÉTAT-MAJOR

. 15. Le 14 avril, le Chef d'état-major de l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve a remis son
rnpport (S/3390) sur les incidents survenus entre
l'Egypte. et Israël depuis l'incident de Gaza du 28
février 1955. Selon lui, le facteur qui contribuait le
pl\ls à accroître la tension était la pose de mines sur
les pistes qu'empruntaient les véhicules militaires
israéliens. Ce fait. nouveau pouvait bien être une ac
tioJ:l de représailles exercée par certains éléments à
la suite de l'incident de Gaza. Des quinze incidents
relatés dans le rapport, le plus grave était celui du
3 avril; les résolutions présentées à ce sujet par les
deux délégations avaient, l'une et l'autre, été adoptées.
Le Président avait fait des réserves et des observations
en expliquant son vote sur chacune d'elles. Selon le
Cltef d'état-major, la mesure la plus urgente à prendre
pour amêliorer la situation dans la région de Gaza
était de constituer des patrouilles mixtes. L'Egypte
avait donné son àccord de principe sur ce point, mais
les autorités israéliennes n'avaient pas encore fait par
ve1lÏr leur réponse définitive. Les deux parties s'étaient

IS

déclarées prêtes à conférer en vue de conclure un
accord entre les commandants locaux et elles avaient
donné verbalement l'assurance qu'elles p'emploieraient
que des forces militaires ou policières. régulières et
disciplinées, à proximité de la ligne de démarcation. Les
autorités israéliennes paraissaient favorables à la pro
position d'ériger un obstacle qui empêcherait les infil
trations; quant aux autorités égyptiennes, si elles y
voyaient certaines difficultés, elles étaient disposées à
étudier les moyens d'y donner suite. Les aeux parties
soulignaient qu'il leur serait difficile d'élever des obs
tacles de grandes dimensions, à moins que les matériaux
nécessaires ne leur soient fournis de l'e.'C.térieur. A la
demandt (tes autorités égyptiennes, de nouvèaux obser
vateurs des Nations Unies avaient été affectés à des
po::>itions établies du côté égyptien de la ligne de dé
marcation. En attendant qu'un accord intervienne sur
les mesures en question, il fallait que chacùtte des deux
parties donne au commandant de ses troupes stationnées
dans la région l'ordre d'empêcher toute' initiative hostile.

76. Par une lettre du 18 avril (S/3393), le repré
sentant de l'Egypte a indiqué au 'Président du Conseil
que les autorités militaires égyptiennes corilh1enceraient
très prochainement à élever une clôture en fil de fèr
barbelé le long de certaines positions situées dans le
territoire placé sous l'autorité de l'Egypte, qu'elles
jugeaient être d'une importance primordiale.

3. - OPINIONS EXPRIMÉES PAR LES PARTIES ET PAR LES
MEMBRES DU CONSEH. '

77. A la 698ème séance, le 19 avril, le représen
tant de l'Egypte a de nouveau indiqué qu'Israël s'effor
çait d'annuler l'effet de la résolution du' 29 mars qui
l'avait condamné pour l'incident de Gaza. Depuis lors,
l'Egypte 'avait soumis quarante-neuf plaintes à la Com
mission mixte d'armistice, qui avait blâmé Israël 'pour
l'emploi d'armes et· de véhicules prohibés au coûrs de
l'incident du 3· avril. 'Quant aux mine~, rien n'avait
prouvé qu)elles avaient été posées par des groupes
militaires ou d'autres éléments aux ordres des a:uto
rités égypti~nnes. L'Egypte avait donné une preuve
tangible de son esprit de coopération 'quand elle 'avait
accepté en principe toutës les suggestions faites 'par le
'Chef d'état-major pour éliminer la tension qui régnait
sur la ligne de démarcation.

78. Le représentant d'Israël a fait observer que,
dans son rapport, le Chef d'état-major -déclarait que la
pose de mines sur les pistes utilisées par Israël était
le facteur qui contribuait le plus à accroître la -tension
dl&ns la région frontière. La. pose de mines'sur les routes
n'était certainement pas un fait récent 'que l'on pût
attribuer à l'incident de Gaza, puisque, au cours des
neuf mois précédents, l'Egypte avait été condamnée
vingt-deux fois pour des actes analogues.' Le Conseil
se devait donc d'adopter une résolution qui condam
nerait expressément ces agissements. Quant à l'incident
du 3 avril, la Commission mixte d'armistice avait re
connu Israël coupable d'avoir violé la Convention
d'armistice "au sens technique du mot" seulement et,
en fait, d'avoir ouvert le feu en état de légitime défense.

79. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
son gouvernement sousc'.'ivait à la conclusion du général
Burns selon laquelle les incidents relatés dans le rapport
étaient peut-être dus à la tension psychologique provo
quée par l'incident de Gaza du 28 février; Ces incidents
témoignaient d'un manque de vigilance de la part
des autorités locales et des gouvernements intéressés et
c'est ce à· quoi il fallait remédier. Rien ne pouvait
justifier des mesures de représailles, quoi, qu'il arrive,



qu'elles soient le fait de militaires ou de civils, agissant
s1:lr .ordre ou de ~eur propre chef. Pa~ conséquent,. pour
dlmmuer la tensIOn, comme le Conseil en avait affirmé
la nécessité, c'était à tous les fonctionnaires des deux
parties qu'il appartenait de tout mettre en œuvre pour
appliquer les mesures destinées à empêcher leurs admi
nistrés de franchir la li~e de démarcation. Les deux
gouvernements intéresses devaient prendre l'entière
re~ponsabmté .de veiller à.ce que les dispositions prises
sOient respectees sur les heux. L'un et l'autre devaient
comprendre que l'intervention et l'action du -Conseil, à
elles seules, ne pouvaient ni éliminer les difficultés qui
séparaient ies deux camps, ni faire régner dans la
région palestinienne la paix permanente, à l'établisse
ment de laquelle, d'après la Convention d'armistice, ils
étaient tenus de travailler. Il était encourageant de
constater que l'une des parties avait accepté la création
de patrouilles mixtes le long de la ligne de démarcation,
comme le Chef d'état-major l'avait proposé. Le repré
sentant des Etats-Unis espérait vivement que l'autre
partie donnerait sous peu son assentiment. Les deux
parties avaient l'obligation de coopérer loyalement avec
le Chef d'état~major à l'application de la résolution du
30 mars.

SO. Le représentant de la France a dit que les faits
relatés dans le rapport n'exigeaient pas que le Conseil
prenne une nouvelle décision puisque la resolution qu'il
avait récemment adoptée s'appliquait à la situation.
Aussi bien l'infiltration que la pose de mines engageaient
directement la responsal-Hité des autorités égyptiennes,
d'autant que la pose de mines ne pouvait s'effectuer sans
une certaine complicité ou, tout au moins, sans un
certain défaHt de contrôle ou de surveillance de la
part des autorités subalternes. Si ces faits se reprodui
saient au même rythme, il faudrait envisager les mesures
à prendre. Le représentant de la France a. constaté avec
satisfaction que les résolutions adoptée.s par la Com
mission mixte d'armistice s'accompagnaient de com
mentaires du Président de la Commission. Il a exprimé
sa confiance dans les effotts du général Burns en vue de
provoquer un relâchement de la tension et a demandé
aux parties d'apporter leur concours sincère ~ efficace
à la mission de conciliation et de paix confiée p;,.r le
Conseil à celui-ci.

81. Le représentant du .J.oyaume-Uni estimait,
comme le Chef d'état-major, que, si la tension s'était
accrue le long de h ligne de démarcation, le fait était
dû en grande partie à l'émotion suscitée par l'incident
de Gaza. L'Egypte devait être tenue pour principale
responsable de l'incident du 3 avril. La pose de mines,
que ce soit par des milit~ires ou par des civils, était
une pratique illégale et constituait une provocation
flagrante et criminelle; si rien ne prouvait qu'elle eût
l'approbation des autorités égyptiennes, il appartenait
néanmoins à ces autorités d'y mettre fin. On avait
fait valoir que les actes pour lesquels l'Egypte a été
condamnée étaient peut-être l'effet de représailles non
officielles accompiies par des militaires ou des civils
dans la région de Gaza. Quoi qu'il en fût, le principe
même des représailles était blâmable et le Conseil
l'avait déjà condamné sans équivoque. Le représentant
~u Royau~e-l!ni a constat~. avec satisfaction que
1Egypte avait repondu de mamere favorable aux propo
sitions du Chef d'état-major et, à son avis, il aurait
été utile d'obtenir d'Israël une réponse analogue. Il
était également satisfaisant que les autontés égyptiennes
aient demandé· que l'on affecte de nouveaux observateurs
des Nations Unies à des. positions situées en territoire
égyptien le long. de la ligne de démarcation, mais le
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représentant du Royaume-Uni a souligné qu'il faudrait
redoubler d'efforts pour appliqu~r, aussitôt que ~si.
ble, les mesures pratiques qui contribueraient à mainte·
nir la sécurité. Ce qu'il fallait obtenir, c'était que les
deux parties se conforment strictement aux dispositions
de la Convention d'armistice et que les habitants jouis.
sent d'une complète sécurité de part et d'autre de la
ligne tie démarcation.

82. Après avoir analysé la procédure suivie par la
Commission mixte d'armistice, le représentant tfe la
Belgique a indiqué que, si elle n'aboutissait pas toujours
à l'ajustement des situations, elle permettait d'assurer
leu~ élucidatio~. Aussi longtemps que la ligne de démar.
cation ne serait pas convenablement gardée, il était très
probable que les incidents continueraient. Il était vain
d~ sai~ir le Cons~il de la questio~ tant. que les parties
n auraient pas pris les mesures necessalres. Le Conseil
leur demandait non des sacrifices ou des renoncements
mais le minimum d'effort et de coopération sans lequei
il était impuissant à les aider.

83. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a déclaré
que, comme le pensait le Chef d'état-major, la série
presque continue d'incidents de frontière était due
dans un~ large, mesure, à la !en~ion psychologiq~
provoquee par 1attaque du 28 fevrler. On ne pouvait
en conclure que les actes dont la responsabilité avait été
imputée à l'Egypte avaient la moindre justification. On
pouvait difficilement s'empêcher de penser que certains
de .ces actes supposaient, sinon la complicité, tout au
moms un manque de zèle des autorités militaires locales
égyptiennes. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
rlC croyait pas que le Conseil dût chercher à établir la
part de responsabilité de chaque partie dans les incidents
relatés, car le Conseil ne jouait pas le rôle d'une Cour
d'appel à l'égard de toutes les décisions de la Commis
sion mixte d'armistice. En tout cas, aucune réSolution
du Conseil ne pouvait remplacer la coopération active
des deux parties avec le Chef d'état-major. Il fallait
s'entendre sans délai sur les mesures de garde et sur
les .patrouilles à prévoir le long de la ligne de démar·
cation.

84. Le Président, parlant en qualité de représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
déclaré que les événements survenus récemment à
proximité de I~ lign~ d«: dé~arcation montraient qu'au
cune des parties n avait pris les mesures nécessaires
pour appliquer pleinement la résolution du Conseil. Du
rapport du Chef d'état-major, il ressortait que la situa
tion.n~ s'était pas beaucoup améliorée. En même temps,
le.gen~ral ~urns.an~Qnçait que les deux parties s'étaient
dec1arees dlsposees a collaborer en vue de donner suite
aux recommandations faites par le Conseil de sécurité
dans s~s. ~ésolutions des 29 et 3~ mars; c'e$t ce qui
apparaissait dans la lettre du representant de l'Egypte, ~

~n date du !8 avril (5/3393). En qualité de Président,
Il a constate que les membres du Conseil s'accordaient
à penser que la question n'appelait pour le moment
a~cune. nouvel!~ mes~tre de s~ part, étant donné que les
res?lutlOns qu Il avait adoptees en mars s'appliquaient
plemement aux faits qui venaient de lui être signalés
et prévoya!ent les me~ur~s qu'il était ·pqssible de prendre
pour empecher les inCidents le long de _la ligne de
démarcation. Au nom du Conseil, il a demandé aux deux
parties de collaborer sincèrement pqur mettre pleine
ment à exécution les résolutions des 29 et· 30 mars qui
avaient pour ,but de prévenir les incidents de frontière. [

85. Le 7 jui~ 1955, le Président a ·adressé aux me~j
bres du Conseil une lettre (5/3406) où il exprimait "
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cet espoir ne se réalisait pas et si les parties intéressées
n'apportaient pas au général Burns un concours sans
réserve, il faudrait peut-être réunir spécialement le
Conseil pour examiner jusqu'à quel point la ..ésolu
tion du 30 mars était entrée en application et de quelle
aide et appui supplémentaires le Chef d'état-major
aurait éventuellement besoin.

93. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques. après avoir déclaré que toute· la
lumière n'avait pas été faite sur les incidents mettant
aux prises des avions américains et des avions sovié
tiques. a exposé en détai1l'opinioll de son gouvernement
sur les circonstances de ces incidents.

l'inquiétude qu'il éprouvait devant la situation créée
par les incidents qUI continuaient à se produire le long
ue la ligne de démarcation de Gaza et devant les diffi
cultés que le Chef d'état-major avait à appliquer la
résolution adoptée par le Conseil le 30 mars 1955. Il
exprimait l'espoir que la résolution du Conseil serait
promptement mise à exécution, mais il ajoutait que, si

Claapitre 2

LE'lTRE DU 8 SEPTEMBRE 1954 ADRESSEE AU PRESIDE1'<lT DU CONSEIL DE SECURITE PAR
LE REPRESENTANT DES ETATS·UNIS D'AMERIQUE

86. Par lettre en date du 8 septembre 1954 dignes de foi, montraient bien qu'à aucun moment l'ap-
(S/3287), le représentant des Etats-Unis d'Amérique pareil américain ne s'était approché à moins de 43 milles
a prié le Président du Conseîl de sécurité de convoquer anglais de la côte sibérienne. Les premiers rapports
le Conseil à une date rapprochée pour qu'il examine un indiquaient que l'avion américain ~'avait pas tiré sur les
incident qui risquait de menacer le maintien de la paix chasseurs soviétiques; ces rapports étalent eux aussi
et de la sécurité internationales. L'auteur de la lettre erronés. Toutefois, l'avion américain n'avait fait feu
déclarait que, le 4 septembre, un appareil P2V de la que pendant la deuxième des trois attaques dont il avait
marine des Etats-Unis avait été attaqué sans avertisse- été victime. En fait, il faudrait que l'équipage d'un avion
ment par deux avions du type MIG portant des mar- de reconnaissance fût résolu au suicide pour ouvrir le
ques d'identification soviétiques et qu'à la suite de cette feu sur des chasseurs à réaction modernes - il ne ~u-
attaque l'appareil américain avait été détruit. vait décider de tirer que si sa situation était désesperée.

87. La lettre a été inscrite à l'ordre du jour provi- 90. La situation créée par cette attaque non provo-
soire de la 679ème séance du Conseil (10 septembre). quée était d'autant plus grave que ce n'était pas la
Le représentant de l'Union des Républiques socialistes première fois qu'un incident de ce genre entrainait la
soviétiques a protesté contre cette inscription. A son perte de vies humaines et de biens. L'aviation soviétique
avis, la lettre présentait sous un jour faux cet incident avait de façon tout aussi injustifiable attaqué des appa-
qui avait un but de provocation. Le 4 septembre, la reils américains le 5 avril 1950, les 6 et 19 novembre
frontière de l'URSS avait été violée par un appareil des 1951, le 7 octobre 1952, les 15 mars et 29 juillet 1953.
Etats-Unis. Deux chasseurs soviétiques s'étaient appro- JI y avait peu de temps, l'aviation soviétique avait atta-
chés de l'appareil américain pour lui indiquer qu'il se qué des appareils suédois, britanniques, français et
trouvait dl.\ns l'espace aérien soviétique et pour l'inviter belges. Ces incide11ts constituaient une violation évi-
à s'en retirer immédiatement; l'avion américain avait dente des obligations assumées par le Gouvernement de
ouvert le feu et, à la suite de cet acte d'hostilité que l'URSS al~X termes de la Charte.
rien ne justifiait, les appareils soviétiques avaient été
forcés de riposter. 91. En face de ces menaces à leur propre sécurité et

88. D'après le représentant de l'URSS, les Etats- à la paix du monde, les Etats-Unis étaient restés fidèles
Unis avaient prétendu que l'avion en question accom- aux principes de la Charte qui exigent que tous les
plissait une nlission "pacifique" au-dessus de la haute Etats Membres che:rchent à résoudre pacifiquement
mer lorsqu'il .avait été attaqué sans avertissement et leurs différends. En revanche, dans chaque cas, l'URSS
qu'il n'avait jamais tiré sur les chasseurs soviétiques. s'était abritée derrière des versions inexactes des inci-
Cependant, on avait annoncé ultérieurement que l'appa- dents et s'était refusée à coopérer aux efforts de
reil américain avait en fait tiré sur les chasseurs sovié- règlement.
tiques. En 'outre, l'endroit où, selon les Etats-Unis, ff .
l'incident avait eu lieu, se trouvait de toute évidence 92. En s'e orçant d'obtenir, par la voie diplomatique,
au-dessus du territoire de l'URSS. Il n'y avait pas le la réparation des torts que lui avaient causés ces inci-

. d dents aériens, les Etats-Unis pensaient qu'en dernier
01010 re doute qu'en l'occurrence, tout comme dans ressort, l'organe le plus qualifié pour résoudre équita-
d'autres cas analogues, les frontières de l'Union sovié- blement des différends de ce genre était la Cour inter-
tique avaient été violée~ dans le cadre de missions spé- nationale de Justice. Ils étaient prêts à suivre la même
ciales données par le Commandement militaire améri- llrocédure en ce qui concerne les plaintes analogues que
cain; il s'agissait donc de violations flagrantes des C.
règles élémentaires du droit international. Vouloir exa- l'URSS pourrait présenter. 'était le refus catégorique

du Gouvernement de l'URSS de soumettre à la Cour
miner parei11e accusation sans fondement au Conseil de internatiomile l'affaire de l'avion américain contraint à
sécurité ne pouvait qu'aggraver la situation en Extrême- atterrir en Hongrie qui avait amené le Gouvernement
Orient et accroître la tension internationale. des Etats-Unis à saisir le Conseil de la présente affaire.

L'ordre·du. jour a été adopte pa,y 10 voix contre une Les Etats-Unis croyaient qu'en examinant la question
(URSS). . te Conseil attirerait l'attention de l'opinion publique

89. Le représentant des Etats-Unis a passé en revue mondiale sur le problème et contribuerait grandement à
les circonstances dans lesquelles s'était produit l'inci- empêcher le retour de pareils incidents.
dent du 4 septembre; il a souligné le caractère pacifique
de la mission de l'appareil américain, savoir un vol ré
gulier de reconnaissance météorologique et de surveil
lance anti-sous-marine en exécution du Traité de sécu
rité concluayec le Japon le 28 avril 1952. Les premières
informations touchant le lieu exact de l'attaque étaient
erronées .mais de nouveaux renseignenlents, absolument
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les Etats-Unis ni aucune justification pour saisir le
Conseil de l'affaire. En fait, c'était la presse américaine
elle-même qui avait bien précisé que les "avions de re
connaissance" comme celui qui s'était trouvé impliqué
dans l'incident du' 4 septembre étaient armés et com
plètement équipés d'appareils électroniques permettant
de reconnaître les installations de radar situées dans
d'autres pays. Il était évident que les appareils améri-
cains n'étaient nullement destinés à effectuer des vols
de reconnaissance météorologique réguliers.

100. En terminant, le représentant de l'URSS a sou
ligné que les faits présentés par son gouvernement ne
laissaient aucun doute sur le fait que l'incident du 4 sep
tembre avait eu lieu au-dessus du territoire soviétique
et que le Gouvernement des Etats-Unis devait être tenu
entièrement responsable tant de cet incident que des
nouvelles tentatives destinées à utiliser d'autres inci
dents analogues pour aggraver la tension internationale.

101. A la 680ème séance du Conseil (10 septembre),
l'ordre du jour provisoire où figurait cette question a
été mis aux voix en raison des objections répétées du
représentant de l'URSS.

L'ordre dit jOllr a été adopté par 10 'Z!O,i.~.·contre une
(Cl}?:):)). .

102. Le représentant du Royaume-Uni'a déclaré que
son gouvernement déplorait profondément l'incident du
4 septembre. Il a <.lppuyé sans réserve la décision prise
par les Etats-Unis de saisir le Conseil de sécurité de la
question et d'alerter ainsi l'opinion publique mondiale.
Biel~ ~lue, pour ce qui é~a!'': ~e c~t incide~t .llUrticulier,
les talts n eussent pas ete etabbs, le representant du
Royaume-Uni devait constater qu'il semblait y avoir à
première vue des éléments de preuve sUffisants pour
établir (lue, l'attaque avait eu lieu sans pr()Vocation et
sans avertissem~nt et qu'elle s'était produite nettement
en dehors de l'espace aérien soviétique. .Cette attaque
était donc injustifiable. Le Gouvernement du, Royaume
Uni estimait qu'il serait déplorable qu'on èn vienn~ à
accepter que des avions soient abattus el" ~emps de paix,
sans avertissement et. sans provocation, s01,1S le seul pré
texte qu'ils se trouvaient dans le voisinage <le l'espace
aérien d',un autre pays. Le représentant, dt', Royaume
Uni espérait que le. débat du C~nseil m,ontrerait claire
ment que l'opinion publique mondiale dêsapprouvait
avec énergie de p~reils actes indignes d'un Etat civilisé,
et il estimait que les Eta~s avaient l'obligation de se con
former aux principes de comportement international qui
doivent régir les relations pacifiques entre nations.

103. Le représenta~ de la France a approuvé l'initia
tive du Gouvernement américain d·~ saisir le Conseil de
l'incident du 4 septembre. Il a noté que cette initiative
s'inspirait d'un esprit conforme à celui de la Charte. Il
a ensuite rendu hommage à la délégatioft américaine
pour la modération et l'objectivité dont elJe avait fait
preuve dans l'expose de l'affaire, ainsi que pour avoir
proposé d'aborder le règlement de tous ,les incidents
de cette nature par une procédure de négociations paci
fiques et, si 'Celles-ci échouaient, par un recours à la
Cour internationale de Justice.

104. Bien que le représentant de l'URSS eût cherché
à tirer parti de certaines contradictions relevées dans les
documents officiels et dans les informations de presse
concernant l'incident, le fait que le représentant des
Etats-Unis avait spontanément reconnu, qu'il s'était
trompé sur ce point constituait une convaincante pré-
somption de bonne foi. Il était au surplus inconcevable [,
qu'un avion de reconnaissance ait ouvert le feu sur desJ"
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94. L'aviation américaine avait à plus d'une reprise
violé les frontières de l'URSS. Par trois fois, le 8 avril
1950, le 6 novembre 1951 et le 7 octobre 1952, les appa
reils en faute avaient tiré sur les avions soviétiques qui
avaient pris l'air pour les inviter à atterrir ou à quitter
l'espace aérien soviétique. Le 8 octobre 1950, des avions
américains avaient ouvert le feu sur un aérodrome situé
en URSS.

95. Le 4 septembre 1950, onze chasseurs des Etats
U!1!s .avaien~. a.ttaqué, .sans rais!>n ~ucune, lm appareil
nuhtmre sovietique ql11 accomphssalt un vol d'entraîne
ment à 140 kilomètres de la côte coréenne; l'appareil
a'vait été perdu corps et biens. Dans le cas de cet inci
dent, comme dans les précédents, les protestations so
viétiques étaient restées vaines.

96. Le représentant des Etats-Unis avait cité un
incident du 19 novembre 1951. Contrairement à sa dé
claration, . l'incident avait eu lieu en décembre 1951 et
~uc~~ a.vion al!Jéric~in n'avait été. ~ttaqlié: un appareil
amerlcam aVait fmt son aPI-'arltlon au-dessus d'un
aérodrome hongrois - ce qui c:.onstituait une violation
~e l'espace aérien hongrois - et il avait été forcé d'at
terr.ir. Le contenu de l'avion prouvait que l'appareil
avaIt été envoyé en Hongrie pour y accomplir une mis
sion de terreur et de suhversion et, les criminels avant
ét~ appréhen~lés en flagrant délit, la Hongrie avait 'cer
talnement agi correctement en s'opposant il ce que la
Cour internationale de Justice examinât l'affaire.
. 97. Le représentant des Etats-Unis n'avait pas parlé
de l'incident du 27 juillet 1953; ce jour-là, quatre chas
seurs américains, après avoir franchi la frontière de la
Répu~lique populaire de Chine, avaient attaqué et
~battu un .avion de transport soviétique (IL-12) qui
s!iiVait son itinéraire régulier en territoire chinois à 110
kj]omètres de la frontière sino-coréenne; l'avion avait
été abattu et les quinze passagers et six membres de
l'équipage qui se trouvaient à bord avaient ét~ tués. Les
~tats-Unis avaient prétendu que l'attaque avait eu lieu
;lu-dessus du territoire coréen pendant le conflit coréen,
mais aucun argument ne pouvait justifier la destruction
d~un avion de transport appartenant à une' puissance
tleutre.
. 98. 'II était possible de citer des incidents Olt des

avions d'autres pays avaient été en cause, mais le repré
sentant de l'URSS pensait qu'il était inopportun d'exa
mi~er des questions qui n'avai~nt rien à voir avec l'inci
dent du 4 septembre dont le Conseil était saisi. Si d'au
tres gouvernements n'étaient pas satisfaits, ils pouvaient
s'adresser au Gouvernement de l'URSS qui était prêt
à examiner la question avec eux.
, 99. Le représentant de l'URSS a ajouté que tous les
incidents qu'il venait de citer ne faisaient que confirmer
les vues de son gouvernement, à savoir que ces incidents
étaient tous le fruit de la politique des autorités mili
taires et du State Department des Etats-Unis, politique
qui n'avait rien de commun avec les assurances de bonne
volonté pacifique si souvent données par le représentant
des Etats-Unis. D'autre part, les Etats-Unis avaient fait
preuve d'une hâte et d'une négligence extraordinaires en
soumettant leur version de l'incident du 4 septembre.
Dans cette version, des faits aussi importants que la
date et le lieu de l'attaque, l'objet de la mission de l'ap
pareil américain, et même la question de savoir qui était
l'agresseur et qui était la victime restaient dans le doute.
Il existait des contradictions telles entre les déclarations
du Gouvernement des Etats-Unis et les dépêches de
presse américaines qu'il ne subsistait aucun élément
permettant de croire la version de l'incident donnée par
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ir leI chas!3èuts à réaction. Mais l~ problème posé débordait vernement acceptait l'enquête alors que l'autre s'y refu-
~aine . de'~èltttc'oitp l'incident du 4 septembre. sait, aucun argument n'empêchait l'opinion publique de
e re- lOS::' De l'avis du représentant de la France, le considérer comme coupable celui qui aurait refusé. On
Iiqué Co~sè~1 devait déclarer que la possibilité constante d'er- pourrait aussi établir des conventions prévoyant des
com- reurs <te navigation dues à des difficultés météorologi- signaux efficaces pour faire comprendre à l'équipage
ttant ques. ou 'techniques suffisait à rendre inacceptable le d'un avion étranger qu'il s'est égaré sur le territoire
dans recours â la force et à la violence dans ces circonstances, d'un autre pays et pour lui enjoindre d'atterrir ou de se
néri- même 'pour éloigner un avion égaré. La procédure pré- retirer. Ainsi que l'avaient fait remarquer les autres
vols "ue par' la Charte devait permettre à la partie lésée orateurs, tout ce qui serait tenté pour éviter les incidents

d'obtenir satisfaction et prévenir le retour de ces événe- dans les régions fro'ltières contribuerait au maintien de
mcnts. Les Etats-Unis avaient ouvert toutes grandes les la paix et de la sécurité internationales. Si le Conseil
portes à l'application de cette procédure; on devait avait l'occasion de reprendre ce débat et d'arriver à une
regretter de ne trouver, dans le discours du représen- solution utile, la délégation .colombienne voterait en fa-
tant de J'URSS, aucun écho à cette déclaration. veur de tout projet de résolution permettant d'atteindre
• 106: .Le représentant du Brésil a déploré le nouvel les objectifs énoncés àu Chapitre VI de la Charte.

inciden.t qui était ,'enu menacer le maintien de la paix et 112. Répondant il. plusieurs d'éclarations, le représen-
de,Ja sécurité internationales. Les nations de l'un et tant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
l'autre hémisphère ne pouvaient vivre dans une pareille a dit qu'il n'avait nu!!ement l'intention de s'expliquer
am\liance de défiance et d'hostilité. La délégation brêsi- en adoptant l'attitude d'un accusé, ni de se disculper. Il
lienne,~i~vitaitdonc les Etats à faire preuve de la pru- avait jugé nécessaire de donner, de l'incident du 4 sep-
denc~ et QU calme nécessaires pour éviter la répétition tembre, un compte rendu précis et objectif et d'appeler
d'incidents aussi graves. l'attention du Conseil sur· un certain nombre de contra-
. 107. Le représentant de la Chine croyait que l'effet dictions, d'erreurs et d'allégations incompatibles dans la

qu'aurait le débat du Conseil dépendrait dans une version des Etats-Unis. Il n'en avait pas pour autant
large mesure du ton même de la discussion. A en changé d'avis et, bien que les autres membres ne l'eus-
juger d'après la modération de la déclaration l'les Etats- sent pas <;uivi sur ce terrain, il continuait d'être hostile
Unis et le fait que le Gouvernement américain était dis- à l'examen de la question au Conseil de sécurité. L'atti-
posé à a.::cepter l'un quelconque des moyens de rêgle- tude de l'URSS ainsi nettement précisée, on ne pouvait
ment pacifique prescrits par la Charte, il semblait que si supposer que la délégation soviétique accepterait,
le, débat devait avoir pour effet d'aggraver la situation çomme le souhaitaient certains membres, que le Conseil
en Extrême-Orient, la responsabilité n'en incomberait entreprît une étude encore plus détaillée de l'affaire. Il
certainement pas aux Etats-Unis. Le CO:lseil avait en- était impossible de trouver un rapport quelconque entre
tendu deux versions diamétralement opposées de l'inci- le Chapitre VI de la Charte, et notamment l'Article 34,
dent. Comme dans les autres affaires du même genre, le et l'incident. Certes, l'affaire était humainement et poli-
temps .mettrait à .l'épreuve la version de l'URSS. La tiquement regrettable, mais on ne pouvait prétendre
délégation chinoise pensait que les chasseurs soviétiques qu'elle pût compliquer la situation i~ternationale ou
qui avaient abattu un avion américain s'étaient rendus mettre en danger la paix et la sécurité du monde. Ce
c()up~hles d'un acte qui appelait condamnation. qui risquait de mettre la paix en danger, ce serait pré-
. lOS., Le représentant de la Turquie a exprimé les cisémentde poursuivre ces prétendues missions de re-

app'rçh~nsions de, sa délégation concernant le retour connaissance au-dessus de territoires étrangers: voila. ce
con~tal\t: ~e ces graves inCidents qui risquaient d'ac- qui était de nature à'provoquer des conflits. La déléga-
croi!re clans une mesure inquiétante les tensions déjà tion de l'URSS appuierait donc sans réserve toutes les
~?C~~,~~tes;ta délégation turque était prête à appuyer propositions qui, indépendamment de l'affaire dont 'le
toute décision ou reco~mandation de nature à faciliter Conseil était saisi, tendraient à éviter le retour de tels
une 'solution pacifique et à garantir que des incidents incidents. Mais' elle repousserait toute proposition
de ce genre ne se reproduiraient pas. fondée sur l'hypothèse que ladite affaire relevait de la

~09. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé- compétence du Conseil.
dar.é ,qu'à sen avis, même si aucune action n'était 113. De l'incident du 4 septembre,' le Conseil avait
env~sagée, en ce qui concerne le grave incident du 4 sep- entendu deux versions. Le représentant de l'URSS ne
tembre; il était bon que le Conseil connût exactement pouvait ajouter foi à celle des Etats-Unis. Cependant, à
les faits et, que ses membres eussent la possibilité d'ex- supposer qu'elle fût exacte, la version américaine soule-
primer leurs vues., Pour donner des assises plus fermes vait un certain nombre de problèmes qui exigeaient l.\n
à la coexistence pacifique, il fallait éviter les attaques examen attentif. On avait par exemple admis que l'in-
comme celle dont le Conseil était saisi, soumettre les cident avait eu lieu à 40 milles anglais seulement de la
différeP4!! qui s'élèveraient à un arbitrage international frontière de l'URSS. La presse des Etats-Unis avait
et ac:cepter la décision des arbitres. reconnu que ce type de reconnaissance n'était autre que

110. U représentant du Danemark a exprimé l'espoir de l'espionnage et n'avait pour but que dé déterminer la
que les deux parties parviendraient à trouver une solu- puissance des installations de radar de l'ennemi. Il était
t!on mutuellement satisfaisante. A son avis, une poli- manifeste que cet "ennemi" était l'Union soviétique.
tique destinée à prévenir les incidents ne pouvait que 114. On avait soutenu que la plainte des Etats-Unis
scc()nc1er très utilement les efforts entrepris en faveur s'appuyait sur des preuves solides, mais c'était se mo-
dela paix. Il fallait espérer que les grandes puissances quer de la justice que d'avancer pareille affirmation.
trOuyeraient désormais la possibilité de réduire le Malgré les témoignages des aviateurs américains en
notnbre des incidents militaires sur leurs frontières. cause et les déclarations du Navy Department, on ne

111. Prenant la parole en qualité de représentant de disposait encore d'aucun élément qui établit avec certi-
la ~lombie, le Président a dit qu'il aurait été partisan, tude qui avait tiré, quand ou pourquoi on avait tiré. La
~ur. rêsoudre' le problème, de l'enquête prévue à version de l'incident fournie par l'URSS était sans am-
I ArtICle 34 de la Charte. Il allait de soi que, si un gou- biguïténi contradiction, on pouvait donc la croire
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Chapitre 3

a) LETTRE DU 28 JANVIER 1955 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR
LE REPRESENTANT DE LA NOUVELLE-ZELANDE, CONCERNANT LA QUESTION DÈS ROS.
TIUTES DANS lA REGION DE CERTAINES ILES SITUEES AU LARGE DE lA CHINE

b) LEITRE DU 30 JANVIER 1955 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR
L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, INTITULEE "ACTES D'AGRESSION
COl\f1\flS PAR LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE CONTRE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE
~"E DANS lA REGION DE FOIBIOSE ET D'AUTRES ILES"

A. FR

D'autre part, les Etats-Unis s'étaient efforcés de prou
"cr qUt' l'incident avait eli lieu au-dessus de la haute
mer. On avait même cherché à attirer le représentant
dt, 1'1lRSS dans une discussion de cette qu~stiotl. Ces
manœuvres ne visaient évidemment qu'à forcer le Con
seil à examim'r l'affaire, ce qui aurait été suivi par la
création d'une commission (l'enquête t~t d'autres mesures
encore. ()n essayait, en d'autres termes, d'établir la
compétence du Conseil dans une affaire Oll le Conseil
n'en avait 2ucune.

115. Comme les orateurs qui J'avaient précédé, le
rq.>résentant de l'URSS espérait que l'on trouverait une
solution qui donner<J.it s.'\tisfaction aux deux parties et
que rien ne St'rait ménagé qui pût améliorer les relations
frontalières. Si l'on voulait réduire la tension interna
tionale, il fallait .",ant tout respt.octer les principes du
droit international, cesser d'accumuler des armes aussi
nombreuses que variées et renoncer à chercher l'occa
sion de les utiliser.

116. Le représentant des Etats-Unis a déclaré
que l'opinion publique croirait certainement qu(', si la
délégation de l'URSS avait voté contre l'adoption de
l'ordre du jour, c'était qu'ell~ avait quelque d10se à

119. Par leUn' en date du 28 janvier 1955
(5/3354), le représentant de la NOl1veUe-Zélande a
invité le Président du Conseil à convoquer le Conseil de
sécurité à une date rapprochée pour examiner la ques
tion des hostilités qui opposaient la République popu
laire de Chine et la République de Chine dans la région
de certaines iles situées au large de la Chine continentale.
On se trouvait en présence d'une situation qui, si eUe
se prolongeait, risquait de compromettre la paix et la
sécurité internationales. Par souci du maintien de la
paix et de la sécurité internationales, et en raison de
l'intérêt particulier qu'il portait à l'évolution des événe
ments dans la région du Pacifique, le Gouvernement de
la Kouvelle-Zélande désirait soumettre cette question à
l'examen du Conseil de sécurité.

120. Le 30 janvier 1955, le représentant adjoint de
ITnion des Répuhliques socialistes soviétiques a adressé
au Président une lettre (S/3355) dans laquelle il de
mandait la réunion d'urgence du Conseil pour examiner
la question des actes d'agression commis par les Etats
Cnis d'Amérique contre la République populaire de
Oûne dans la région de Taiwan (Formose) et d'autres
îles de la Chine. L'intervention des Etats-Unis <l'Amé
rique dans les affaires intérieures de la Chine et le fait
que les actes d'agression commis par les Etats-Unis
d'Amérique contre la République populaire de Chine
dans la région de Formose avaient pris plus d'extension
depuis quelque temps, aggravaient la tension en
ExtréIne-Orient et accroissaient le risque d'une nouvelle
guerre. De"'ant une pareille situation, il appartenait au
Conseil de sécurité de prendre sans tarder des mesures
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cacher. L'incident du 4 selltembre avait bien eu lieu à
quarante-trois milles de la côte sibérienne et aucun mys
tère n'entourait la présence d'avions américains dans
ces pamges. Conformément aux dispositions du traité
avec le Japon, les Etats-Unis avaient le devoir et le
droit d'exercer une activité normale dans cette région.
Il était bon de ral~eler une fois encore que les Etats
Unis étaient disposés à porter J'affaire - ainsi que ceUes
qu'avait citées le représentant de l'URSS -devant la
Cour internationale de Justice.

li? Le Président a annoncé que la liste des orateurs
était épuisée et que le 'Conseil serait convoqué à nouveau
(IUand une délégation en ferait la demande.

118. Le Conseil a été ultérieurement saisi du texte
des notes ée:hangées par la voie diplomatique entre le
Gouvernement des Etats-Unis ct le Gouvernement de
l'URSS au sujet des divers incidents évoqués au cours
du débat. Le représentant de l'URSS a transmis le
texte des notes :-elatives aux incidents du 4 septembre
1954 (S/3288), du 7 octobre 1952 et du 29 juillet 1953
(5/3308). Le représentant des Etats-Unis a transmis
le texte des notes relatives aux incidents du 7 octobre
1952 (S/3295), du 29 juiUet 1953 (S/3304) et du 10
mars 1953 (S/3391).

pour mettre fin à ces actes d'agression et à l'interven
tion des Etats-Unis dans les affaires intérieures de la
Chine. A la lettre du représentant adjoint de l'URSS
était joint le projet de résolution suivant (5/3355):
"Actes d'agression commis par les Etats-Unis d'Amé
rique contre la République populaire de Chine dans la
région de Formose et d'autres îles".

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant exa~,~itté la question des actes d'agres.'iioll
commis par les Etats-Unis d'Amérique contre la
République populaire de Chine dans la région de
Formose, des Pes~adores et d'autres îles du littoral
occupées par les Etats-Unis, actes d'agression qui se
traduisent par des attaques arnlées non provoquées
des forces placées sous le contrôle des Etats-Unis
contre des villes et des zones côtières de la Chine, par
la concentration de forces navales et aérierines des
Etats-Unis dans la même région, ainsi que par' des
déclarations officielles du Gouvernement des Etats
Unis qui comportent la menace d'un recours à la
force armée contre la République populaire ~e, Chine,

"Considérant que ces actes des Etats-Unis d'Amé
rique constituent une agression contre la Rép~bJique

populaire de Chine et qu'ils sont en contradiction ma~

nifesteavec les engagements que les Etats-Unis ,ont
contractés en vertu des accords internationaux perti
nents touchant Formose et des autres îles cpipoises,
qui font partie intégrante du territoire national de la
Chine, •. J
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"Prf"nant acte en outre du fait que !~s actes perpé
trés par les forces armées des Etats-Unis d'Amérique
dans la région de l'Ue de Formose P.t des autres îles
chinoises constituent une intervention brutale dans les
affaires intérieures de la Chine, en violation flagrante
des principes fondamentaux de la Charte de l'Orga
nisation des Nations Unies, et que ces actes engen
drent la tension en Extrême-Orient et menacent la
paix ,et la sécurité dans cette région,

"Condamne les actes d'agression commis par les
Etats-Unis d'Amérique contre la République popu
laire de Chine;

"Recommande au Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique de prendre sans tarder les mesures néces
saires pour faire cesser ses actes d'agression ainsi que
son intervention dans I~') affaires intérieures de la
Chine;

"Recomtllatldc au Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique de retirer sans tarder toutes ses forces
aériennes, navales et terrestres qui se trouvent dans
l'île de Formose et dans d'autres territoires qui
appartiennent à la Chine;

"Demande itlstamment qu'aucun acte de guerre ne
soit toléré de la part de quiconque dans la région de
Formose, afin que toutes les forces armées qui ne sont
pas placées sous les ordres de la République populaire
d2 Chine puissent être facilement évacuées des i1es
de la région."
121. Dans une lettre en date du 31 janvier (S/3356),

adressée au Président du Conseil, le représentant ad
joint de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
a soumis un deuxième projet de résolution dont le texte
suit:

"Le COllseîl de séc11.rité
"Décide d'inviter le représentant du Gouvernement

central du peuple de la République populaire de
Chine à assister aux séances du Conseil de sécurité
pour participer à l'examen de la question "Actes
d'agression commis par les Etats-Unis d'Amérique
contre la République popula.ire de Chine dans la ré
gion de Taïwan et des autres Bes chinoises."
122. A ses 689ème et 690ème séances (31 janvier),

le Conseil de sécurité a discuté de l'adoption de l'ordre
du jour, qui comportait provisoirement la question sou
mise par la Nouvelle-Zélande et celle qu'avait présentée
l'Union soviétique.

123. Au début de la 689ème séance, le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
déclaré que la délégation de l'Union soviétique ne re
connaissait pas les pouvoirs du représentant du Groupe
du Kouomintang, qui occupait illégalement le siège de
la Chine au Conseil de sécurité, et qu'elle proposait donc
formellement que le Conseil de sécurité décide de ne pas
admettre le représentant du Kouomintang à participer
à l'examen des questions qui figuraient à l'ordre du jour
du Conseil. Le représentant de l'URSS a souligné que
seul le Gouvernement central du peuple de la Répu
blique populaire de Chine avait le droit de représenter
les intérêts du peuple chinois sur le plan international,
à l'Organisation des Nations Unies et dans un organe
aussi important que le Conseil de sécurité.

124. Le représentant de la Chine a déclaré au Con
seil que la motion du représentant de l'URSS consti
tuait un nouvel exemple de l'impérialisme et de
l'agression soviétiques contre son pays. Le représentant
de la Chine occupait le siège de la République chinoise
au Conseil de sécurité en vertu de la Charte et confor-
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mément au règlement intérieur. Le régime communiste
de Pékin était lc fruit de l'agression soviétique en
Chine. Lc régime communiste était antichinois de par
son originc, antichinois de par sa nature et antichinois
dc par scs objectifs. La population chinoise était una
nime il rejeter les communistes et à nier qu'ils repré
sentent de quelque façon que ce fût le peuple de ce
pays.

125. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
présenté une motion tendant à ce que le Conseil décide
de n'examiner aucune proposition tendant à exclure le
représentant du Gouvernement de la République de
Chine ou il donner un siège à des représentants du Gou
vernement central du peuple de la République populaire
de Chine. Il a proposé en outre que sa motion ait prio
rité sur la proposition de l'Union soviétique.

Le Conseil a décidé, par 10 'Voi.~ contre une (URSS),
de mettre d'abord art.~ 'Voi:t: la motion des Etats-Unis.
La motion des Etats-Unis a· ensuite été adoptée par 10
1Joi.l: contre tme (URSS). En conséqtlence, la proposi
tion de l'URSS n'a pas été mise Q14.~ 'Voi.~.

126. Le représentant de la Nouvelle-Zélande, expo
sant les raisons qui avaient amené son gouvernement
à porter devant le Conseil de sécurité la question des
hostilités dans la région de certaines îles situées au large
cie la Chine continentale, a déclaré que, depuis septembre
1954, il y avait eu une brusque recrudescence de l'acti
vité militaire dans cette région et qu'une petite île avait
été occupée par les forces de ln Chine communiste. La
Nouvelle-Zélande avait suivi ces combats avec une in
quiétude croissante et se proposait de chercher à y
mettre fin. Dans le monde d'aujourd'hui, tout conflit
armé risquait de s'étendre et d'avoir des conséquences
dont nul ne pouvait se désintéresser. D'autre part, ce
conflit mettait aux prises deux gouvernements qui re
vendiquaient un seul et même territoire; chacun d'eux
contrôlait une partie de ce territoire, chacun d'eux
possédait de puissantes forces années et chacun d'eux
avait pour allié l'un des Etats les plus puissants du
monde. On se trouvait donc sans contredit devant une
situation qui risquait de compromettre la paix et la sécu
rité internationales, et c'était précisément de ce genre
de questions que le Conseil de sécurité était appelé à
connaître. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a
ajouté que, l'ordre du jour une fois adopté, il demande
rait au Conseil d'adresser une invitation au Gouverne
ment central de la République populaire de Chine, car
le Conseil avait besoin du concours d'un représentant
de ce pays pour examiner la question comme il se
devait. Le représentant de la Nouvelle-Zélande pro
poserait également que le Secrétaire général soit prié de
transmettre cette invitation au Gouvernement du peuple
chinois. Il espérait que les contacts précieux que le
Secrétaire général avait déjà eus avec le Ministère des
affaires étrangères de ce gouvernement lui permettraient
d'insister personnellement pour que cette invitation soit
acceptée. Si le Conseil adoptait cette procédure, le
représentant de la Nouvelle-Zélande proposerait de lever
la séance afin que le Conseil ait le temps de faire trans
mettre l'invitation et de recevoir la réponse avant
d'aborder l'examen de cette question quant au fond. Le
représentant de la Nouvelle-Zélande a invité instam
ment tous les intéressés à aborder l'examen de la ques
tion, en ayant certes présentes à l'esprit son importance
et son urgence, mais aussi avec le plus grand calme et
la plus grande modération. Le cas de la Chine soulevait
des questions politiques litigieuses. En englobant dans
le débat des questions étrangères au point qu'on pro-
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posait d'inscrire à l'ordre du jour, on ne pouvait faire
œuvre utile et on risquait même de nuire au seul but
de cette proposition: arrêter les combats et empêcher
qu'ils ne s'étendent. Si le Conseil réussissait dans son
action, il contribuerait à réduire la tension, et ses mem
bres seraient mieux à même de régler pacifiquement
et conformément à la Charte, et non par la. force,
d'autres problèmes qui se posaient dans cette région. En
revanche, ils auraient moins de chances d'y parvenir si
les hostilités menaçaient de se poursuivre et de s'éten
dre. On ne pouvait supprimer cette menace qu'en arrê
tant les combats et tous les efforts du Conseil devaient
tendre à cette fin.

127. Le représentant de l'Union des R~publiques

socialistes soviétiques a déclaré que, d'ordre de son
gouvernement, il avait présenté une proposition tendant
à ce que le Conseil de sécurité examine la question des
actes d'agression commis par les Etats-Unis d'Améri
que contre la République populaire de Chine, parce que
ces actes, commis dans la région de Formose, des Pes
cadores et d'autres îles situées au large de la Chine,
constituaient une menace directe contre la paix inter
nationale et risquaient de provoquer une nouvelle
guerre. Le représentant de l'URSS a déclaré que ces
actes d'agression avaient revêtu la forme d'attaques lan
cées, sans provocation aucune, contre des villes et des
zones côtières de la Chine par des forces armées con
trôlées par les Etats-Unis, de concentration dans la
même région de forces navales et aériennes des Etats
Unis, et de déclarations officielles de dirigeants politi
ques américains, qui avaient menacé de recourir à la
force armée contre la République populaire de Chine. Il
a signalé à ce propos qu'à la suite d'une demande for
mulée par le Président des Etats-Unis le 24 janvier, le
Congrès avait donné au Président les pouvoirs néces
saires pour "faire usage des forces armées des Etats
Unis comme il l'estimerait nécessaire pour assurer la
sécurité et la défense de Formose et des îles Pesca
dores" ainsi que des positions et des territoires adja
cents. Le représentant de l'URSS a cité des données
concrètes relatives à la concentration de forces navales
et aériennes des Etats-Unis dans la région de la mer
de Chine. Comme les régions mentionnées dans la réso
lution du Congrès faisaient toutes partie intégrante du
territoire chinois, il était évident que cette résolution
avait pour seul objet de permettre aux Etats-Unis
d'attaquer le territoire de la Chine continentale et d'in
tervenir ouvertement dans les affaires intérieures de la
Chine. Toute intervention des Etats-Unis d'Amérique
contre le peuple chinois occupé à libérer son territoire
du régime de Tchang Kaï-chek ne pouvait guère être
considérée que comme un acte d'agression contre la Ré
publique populaire de Chine. Et pourtant les forces
armées américaines ne cessaient d'intervenir, en viola
tion des dispositions de la Charte; elles pénétraient
systématiquement dans l'espace aérien et les eaux terri
toriales de la Chine et bloquaient en fait les côtes chi
noises. Le Traité dit de défense mutuelle conclu entre
les Etats-Unis et le groupe de Tchang Kaï-chek, qui
visait à arracher Formose et les Pescadores au reste de
la Chine et à placer sous la domination des Etats-Unis
des territoires qui avaient toujours été chinois, consti
tuait un nouvel acte d'agression. De plus, le champ
d'application de ce traité pouvait être étendu à d'autres
territoires désignés après accord mutuel. Il fallait donc
que le Conseil de sécurité décidât sans plus attendre
d'examiner le projet de résolution de l'URSS qui re
commandait au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique de prendre sans tarder les mesures nécessaires
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pour mettre fin à ses actes d'agression; le représentant
de l'URSS était convaincu qu'en prenant une telle déci
sion le Conseil non seulement contribuerait à faire
cesser les hostilités mais aussi ferait disparaître les
causes de la tension internationale qui régnait actuelle
ment dans cette région.

128. A son avis,la proposition de la Nouvelle-Zélande
passait sous iilence un point capital - à savoir qu'il
fallait éliminer les causes de la tension internationale en
Extrême-Orient - et se bornait à prévoir la cessation
des hostilités, et cela dans un groupe très limité d;les
situées au large de la Chine. Cette proposition ne visait
nullement à rétablir la paix en Extrême-Orient; elle
avait été conçue pour permettre une intervention dans
les affaires intérieures de la Chine et pour obliger ce
pays à renoncer à son droit légitime de nettoyer son
propre territoire du groupe de Tchang Kaï-chek appuyé
par les Etats-Unis d'Amérique. Pour ces raisons, le
représentant de l'URSS s'opposait à ce que l'on inscrivit
à l'ordre du jour la question proposée par la Nouve~le
Zélande.

129. A la 690ème séance, le 31 janvier, le représen
tant de la Chine a déclaré que nul ne pouvait contester
la gravité des problèmes d'Extrême-Orient et que les
préoccupations du gouvernement et du peuple de la
Nouvelle-Zélande étaient toutes naturelles, mais il a tenu
à souligner que les efforts de paix de son gouvernement
avaient été aussi continus et tenaces que ceux de tout
autre gouvernement. Nul n'ignorait que les hostilités
qui avaient éclaté récemment le long du littoral chinois
avaient été déclenchées le 3 septembre 1954 par les
communistes, et il était évident que ces hostilités
n'étaient au fond que la suite des actes d'agression com
mis contre la Chine par le Communisme international.
Si le Conseil devait reprendre l'examen de la question
de la paix en Extrême-Orient, il lui fallait donc s'effor
cer d'attaquer le problème à la racine. La question
proposée par la Nouvelle-Zélande était superficielle,
car la discussion ne pourrait porter que sur la cessation
des hostilités et non sur l'agression soviétique; non
seulement pa,reille proposition vouait les discussions à
l'échec, elle tt~ndait aussi à légaliser le fruit de l'agres
sion. Le représentant de la ,Chine ne pourrait donc pas
se prononcer en faveur de son inscription à l'ordre du
jour du Conseil. Il ne fallait pas que le point proposé
par l'Union des Républiques socialistes soviétiques
figurât à l'ordre du jour du Conseil. Il y était question
d'''actes d'agression" commis par les Etats-Unis d'Amé
rique, qui étaient purement imaginaires. De plus, la dis
cussion ne. serait vraisemhlablement qu'une répétition
de bien d'autres déhats analogues; la Commission poli
tique spéciale de l'Assemblée générale avait récemment
examiné une question pratiquement identique, et
l'URSS s'était trouvée dans l'obligation de retirer le
projet de résolution qu'elle avait proposé. La proposi
tion soviétique était une manœuvre de propagande, et
indigne de figurer à l'ordre du jour du Conseil.

130. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
s'est déclaré en faveur de l'inscription à l'ordre du jour
de la question proposée par la Nouvelle-Zélande, car il
estimait lui aussi que les hostilités qui se déroulaient
dans la zone des îles situées au large de la côte chinoise
mettaient en danger la paix et la sécurité internationales.
L'affaire avait commencé le 3 septembre 1954, lorsque
les communistes chinois avaient ouvert un tir de barrage
violent contre Quemoy, suivi d'attaques répétées par
terre, par mer et par air contre toutes les îles du littoral,
de Tachen à Quemoy. Récemment, les communistes
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sition néo-zélandaise visait à mettre fin. C'était le devoir
des hommes d'Etat de trouver des solutions. Le repré
sentant du Roynume-Uni regrettait que tant le discours
que la lettre du représentant de l'URSS n'eût qu'un
rapport assez lointain avec la réalité; il ne s'agissait que
des éternelles accusations d'agression portées contre les
Etats-Unis, accusations entendues il n'y avait pas si
longtemps à la dernière session de l'Assemblée générale
à propos d'un point analogue présenté par l'Union so
viétique. Aucun observateur impartial ne pouvait
mettre en doute la sincérité des intentions des Etats
Unis d'Amérique en Extrême-Orient, ou contester
qu'elles fussent essentiellement pacifiques et destinées à
diminuer le risque d'une extension des hostilités.

134. Le représentant du Royaume-Uni estimait que
les deux questions devraient figurer à l'ordre du jour,
mais que le Conseil devrait examiner en premier lieu
la question proposée par la Nouvelle-Zélande. Le Gatt
vernement britannique appuyait chaleureusement l'ini
tiative prise par la Nouvelle-Zélai:lde, car les hostilités
avaient indéniablement créé une situation sérieuse, qui
risquait de s'aggraver. En saisissant le Conseil de sécu
rité de la question, on voulait mettre un terme à ces
hostilités; le Gouvernement britannique n'avait nulle
ment l'intention de revenir en arrière et de décerner le
blâme à l'une ou l'autre partie, il voulait simplement
mettre fin aux hostilités et empêcher qu'elles ne dégé
nèrent en un conflit plus vaste. Cependant, si on pouvait
mettre fin aux hostilités, il serait plus facile de résoudre
le problème de façon pacifique au lieu de le régler par
la violence. Le représentant du Royaume-Uni pensait,
comme le représentant de la Nouvelle-Zélande, qu'il
serait bon d'inviter le Gouvernement central de la Ré
publique populaire de Chine à participer aux débats,
car on pouvait difficilement régler le problème de façon
pacifique sans la coopération des deux parties. Il pensait
aussi que, puisque le Secrétaire général avait eu récem
ment l'occasion d'entrer en pourparlers avec ce gouver
nement, le Conseil devrait le charger de transmettre
cette invitation.

135. Le représentant du Brésil a déclaré que pour
lui il ne faisait aucun doute que la présentation inat
tendue d'une plainte par l'Union soviétique avait pour
objet d'empêcher l'initiative de la Nouvelle-Zélande,
si elle était approuvée, d'atténuer immédiatement la
tension et d'engager les parties sur la voie d'un ac
cord. L'Union soviétique avait fait à l'Assemblée géné
rale une proposition pratiquement identique qui avait
été jugée déraisonnable et sans fondement et rejetée
à une écrasante majorité; l'on se trouvait donc bien en
présence, une fois de plus, d'une manœuvre de propa
gande destinée à déconsidérer les Etats-Unis d'Amé
rique. La délégation brésilienne était néanmoins dispo
sée à accepter que l'on inscrive la question à l'ordre du
jour, à condition que le Conseil examine d'abord la
question proposée par la Nouvelle-Zélande.

136. Le représentant de la Belgique a fait obser
ver que le Conseil n'avait pas à examiner en ce mo
ment la situation particulièrement complexe qui exis
tait au large de la côte de la Chine continentale. Il
s'agissait auparavant d'inscrire la question à l'ordre du
jour. Il approuvait le libellé rigoureusement objectif
donné à la question dans la proposition de la délégation
néo-zélandaise. En l'inscrivant tel quel à son ordre du
jour le Conseil ne préjugerait rien.

137. Il s'agirait de se prononcer ensuite sur la
proposition du Président relative à une invitation au
Gouvernement de la République populaire de Chine
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chinois avaient attaqué et envahi }'.i1e d'Ichiang, qai
jusque-là n'llv!Lit c~ssé d'être ~u pouvoir du Gouverne
ment de la Kepubhque de 'Chme. Le Gouvernement de
la République de Chine s'était contenté de répondre à
toutes ces attaques par des opérations de caractère pure
ment défensif, destinées à empêcher l'agresseur commu
niste de poursuivre ses attaques. Ce n'était qu'en met
tant un terme aux hostilités que l'on pouvait écarter
cette menace à la paix, et le Gouvernement des Etats
Unis estimait qu'un recours au Conseil de sécurité était
P1!-f conséquent souhaitable. Il approuvait donc entière
ment l'initiative prise à cet égard par le représentant de
la Nouvelle-Zélande.

131. Quant à la question proposée par l'URSS, le
représentant des Etats-Unis s'est déclaré très surpris
que ce soit l'Union soviétique qui conseille à autrui de
ne pas s'ingérer dans les affaires intérieures d'un autre
pays. Il a déclaré que l'Union soviétique intervenait
toujours dans toute la mesure de ses moyens dans les
affaires intérieures de tous les pays et n'avait cessé d'in
tervenir, avec des conséquences désastreuses, dans les
affaires intérieures de la 'Chine, tout en accusant d'ingé
rence les Etats-Unis d'Amérique. Les Etats-Unis
n'étaient jamais intervenus dans les affaires intérieures
de la Chine, et tant la lettre du représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques que la question
qu'il proposait d'inscrire à l'ordre du jour n'était
qu'absurdités mensongères de la guerre froide. 'Le
représentant des Etats-Unis a déclaré que, contraire
ment aux affinllations du représentant de l'URSS, le
message du Président des Etats-Unis au Congrès ne
comportait aucune menace de guerre: sa déclaration de
même que la résolution adoptée par le Congrès étaient
purement défensives; le Traité de sécurité mutuelle
avec la République de ;Chine était lui aussi entièrement
défensif et ne contenait rien qui permit de déclencher
une agression ou de lancer une offensive. Il a déclaré
que le cominunisme était le vérit31ble agresseur dans le
monde d'aujourd'hui et que, si l'Union soviétique con
sentait à retirer son appui au communisme international,
les plus grands obstacles à l'organisation de la paix
disparaitraient. La déclaration du représentant de
l'URSS montrait clairement que le communisme inter
national aimerait, s'il le pouvait, s'emparer de Formose,
comme de toute autre région du globe.

132. La proposition de l'Union soviétique était tout
à fait dans la ligne communiste et n'était qu'une ma
nœuvre destinée à masquer les véritables sentiments de
l'URSS qui ne voulait pas d'une cessation des hosti
lités; la délégation des Etats-Unis était néanmoins dis
posée à ce qu'on l'inscrive à l'ordre du jour. Bien plus,
eHe était heureuse d'avoir l'occasion de montrer que le
Gouvernement des Etats-Unis ne désirait qu'une chose,
la paix, et que la plainte de l'URSS était sans fonde
ment aucun. Si les communistes étaient vraiment enne
mis de la guerre et de la violence, comme ils le laissaient
entendre, ils pouvaient facilement le prouver en se
joignant à ceux qui voulaient mettre fin aux hostilités.

133. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
qu'il devait être évident pour tout le monde qu'en
adressant sa plainte à la dernière minute, l'Union sovié
tique avait cherché à contrecarrer l'initiative du repré
sentant de la Nouvelle-Zélande et à donner à la discus
sion un tour tout à fait différent. Il espérait toutefois ne
pas s'être trompé lorsqu'il avait cru comprendre, en
écoutant l'intervention du représentant de l'URSS, que
ce dernier avait conscience du danger qu'il y aurait à
laisser se prolonger les hostilités auxquelles la propo-
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pour tenter d'écarter les dangers qu'elle présentait. Les
récentes hostilités dans le détroit de Formose consti
tuaient une nouvelle phase du conflit qui opposait l'une
à l'autre, depuis plus de vingt ans, deux factions du
peuple chinois. Si le Conseil n'avait pas à juger du
différend entre les deux parties, ces hostilités se pla
çaient dans un contexte international que l'on ne pou
vait négliger, car elles mettraient en danger la paix et
la sécurité dans le monde entier. Le Conseil, dans ses
efforts pour ménager progressivement les conditions
d'une détente dans cette région troublée, se devait
d'éviter toute action précipitée, toute entreprise specta
culaire engagée à la légere étant forcément vouée à
l'échec. Le seul objectif que le Conseil pouva.it avoir,
dans l'immédiat, était de promouvoir la suspension des
hostilités par le moyen d'un "cessez-le-feu".

143. Ce cessez-le-feu ne préjugerait aucun des
droits des deux parties et n'hypothéquerait la valeur
d'aucune de leurs revendications. Au stade présent, il
ne s'agissait pas po.ur le Conseil de se prononcer sur
la légitimité des positions prises par diverses puissan
ces, mais, plus modestement, de mettre fin aux hostili
tés qui risquent de provoquer un élargissement possi
ble du conflit.

144. Le représentant de la France a ajouté qu'lm
"cessez-le-feu" ne pouvait ni se proclamer unilatéra
lement ni s'imposer. Il devait faire l'objet d'un accord
et d'un contrôle. Toute discussion au Conseil suppo
sait donc qu'y prennent part toutes les parties intéres
sées. La participation d'un représentant de la Républi
que populaire de Chine s'imposait. L'invitation adres
sée à celle-ci par le Conseil serait transmise par le
Secrétaire général qui devait demeurer seul juge des
voies les plus appropriées pour mener à bien la mis
sion qu'il recevait du Conseil.

145. Le représentant de la Chine s'est prononcé
contre la proposition tendant à inviter un représen
tant du régime communiste, qui avait été condamné par
l'Organisation comme agresseur en Corée, car à son ra
avis il ne serait pas moral, et il serait contraire à la Ct

sagesse politique, d'inviter des agresseurs à participer ~~
aux débats du Conseil. Ce serait insulter le peuple •
chinois que de considérer un communiste comme son la
représentant; d'autre part, cette invitation ajouterait V'

au prestige des communistes en Chine et dans toute
l'Asie.

146. Le représentant des Etats-Unis a déclaré qu'à
son avis la présence de représentants du régime com
muniste chinois faciliterait les efforts qu'entreprendrait
le Conseil pour mettre fin au conflit armé; mais si les
Etats-Unis étaient en faveur de l'invitation, ils n'en
resta;~nt pas moins opposés à l'entrée de la Chine com
muniste à l'Organisation et à la reconnaissance du ré
gime communiste clùnois.

La proposition tendant à ce que le Conseil, d'une
part, invite ttn représentant du Gouvernement central
du peuple de la République populaire de Chine à par
ticiper au débat sur la question soumise par la N ou
velle-Zélande et, iCautre part, demande au Secrétaire
général de transmettre cette invitation au GO'IWerne
ment central du peuple a été adoptée par 9 voiX' c()ntre
une (Chine) avec une abstention (URSS).

147. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que sa délégation s'était ,1)
prononcée contre l'inscription à l'ordre du jour de la ~~
question proposée par la Nouvelle-Zélande et qu'eUe '~;

n'avait donc pu voter en faveur de l'invitation propo]",;, 1
sée. Elle avait toutefois soumis sa propre proposition ~~ P

24
'-,~

>~, , ~~.~ ,~:~

à se faire représenter. Cette proposition lui paraissait
sage et il se réservait de l'appuyer en temps opportun.

138. Le Conseil était saisi d'une seconde proposi
tion d'inscription à l'ordre du jour, présentée par
l'Union soviétique. Autant la proposition néo-zélan
daise était objective, autant la proposition soviétique
l'était peu. Elle reprenait un thème de propagande
familier. Celui-ci réapparaîtrait sans doute, quel que
soit le libellé de la question inscrite à l'ordre du jour,
aussi était-il de peu d'importance que le point proposé
par l'Union soviétique figurât ou non à l'ordre du
jour du Conseil. Quoi qu'il en fùt, il appuyait la propo
sition du représentant <lu Royaume-Uni de régler
l'ordre des débats de telle sorte que le deuxième point
ne fût pas abordé avant que l'examen du premier
eût été épuisé.

'139. Les représentants du Pérou, de la Turquie, de
l'Iran et de la France se sont également déclarés en
faveur de l'inscription des deux questions à l'ordre du
jour, tout en formulant certai~es réserves touchant le
libellé de la question proposée par l'URSS.

140. Le représentant du Royaume-Uni a présenté
une motion tendant à ce que le Conseil: a) vote d'abord
sur l'inscription à l'ordre du jour de la question
proposée par la Nouvelle-Zélande; b) vote ensuite
sur l'inscription de la question proposée par l'Union
soviétique; et c) vote enfin sur la question de savoir
s'il terminerait l'examen de la question proposée par
la Nouvelle-Zélande avant d'aborder la proposition
de l'Union soviétique. Le représentant de l'Union so
viétique a appelé l'attention du Conseil sur la procé
dure inusitée suggérée par le représentant du Royau
me-Uni. Il a proposé que le Conseil de sécurité prenne
une décision sur le point de savoir laquelle de ces
deux questions il convenait de discuter en premier, et
passe ensuite à l'examen quant au fond de cette ques
tion; il y avait lieu, en d'autres termes, de s'en tenir
à l'ordre normal établi au Conseil de sécurité. Le re
présentant du Royaume-Uni a insisté pour que la pro
cédure proposée par lui soit adoptée. Le représentant
de l'UR~ J a présenté, à la troisième partie de la mo
tion, un amendement tendant à ce que le Conseil
décide d'inscrire comme premier point de son orore du
jour la question proposée par l'Union soviétique.

La question prop()sée par la N o'Ufvelle-Zélande a été
inscrite à fordre du j()Ur par 9 ven:t: contre une (URSS),
avec une abstention (Chine). La question proposée
par l'URSS a été inscrite à l'ordre du j()Ur par 10
voiX' contre une (Chine). La propositian tendant à exa
miner en premier lieu la question proposée par l'URSS
a été rejetée par 10 vmX' contre une (URSS). Le Con
seil a décidé, par 10 voix contre une (URSS), de ter
miner l'examen de la question soumise par la N ou
velle-Zélande avant d'aborder la question présentée par
l'Union soviétique.

141. Le Président, parlant en qualité de représen
tant de la Nouvelle-Zélande, a formellement demandé
au Conseil d'appuyer la proposition tendant, d'une
part, à inviter un représentant du Gouvernement cen
tral du peuple de la République populaire de Chine à
participer au débat sur la question soumise par la Nou
velle-Zélande et, d'autre part, à demander au Secré
taire général de transmettre cette invitation audit gou
vernement.

142. Le représentant de la France a appuyé cette
proposition; il a félicité la Nouvelle-Zélande d'avoir
pris l'initiative d'attirer l'attention du Conseil sur une
situation inquiétante, que l'Organisation devait étudier

t
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d'invitation, pour l'examen de la question dont elle fin aux hostilités. Ils ont exprimé la certitude que, jus-
avait demandé l'inscription à l'ordre du jour. qu'au règlement de la question, tous les gouvemements

148. Le texte de télégrammes (S/3358) échangés à qui il incombait d'assurer le maintien de la paix dans
entre le Secrétaire général et le Premier Ministre du le Pacifique poursuivraient activement leurs efforts. Le
Conseil de l'Etat et Ministre des affaires étrangères de Conseil devait procéder avec circonspection et laisser
la République populaire de Chine a été distribué aux aux gouvernements le temps d'étudip.r la situation, de
membres du Conseil le 4 février. Dans un télégramme se consulter et d'user des méthodes de la diplomatie
du 31 janvier, le Secrétaire général a informé le Gou- traditionnelle; pendant ce temps, les membres du Con-
vernement central du peuple des décisions prises par seil ne cesseraient pas de suivre de près l'évolution de
le Conseil. Dans sa réponse, en date du 3 février, le la question.
Premier Ministre du Conseil de l'Etat et Ministre des 150. Le représentant de l'Union des Républiques
affaires étrangères de la République populaire de Chine socialistes soviétiques a déclaré qu'il était difficile de
a déclaré que l'agression des Etats-Unis contre le prendre au sérieux les regrets exprimés par plusieurs
territoire chinois de Taïwan (Formose) avait été la des membres du Conseil, car il était peu probable qu'au-
cause permanente de la tension qui régnait en Extrême- cun d'eux se soit attendu à ce que la République popu-
Orient et que les Etats-Unis, en envoyant de nouvelles laire de Chine réponde affimativement à l'invitation
unités nav?.1es et aériennes importantes dans la région, qu'on lui avait adressée; "'n effet, en décidant d'exa-
venaient encore d'ag-graver cette tension. La Républi- miner la proposition de la N"uvelle-Zélande avant celle
que populaire de Chine appuyait entièrement les pro- de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, les
positions soumises au Conseil de sécurité par l'URSS membres du Conseil de sécurité ont montré qu'ils
pour mettre fin à l'agression américaine et atténuer la n'avaient pas l'intention de discuter les causes réelles de
tension en Extrême-Orient. Etant donné que le peuple la tension dans cette région. Or on savait que la cause
chinois possédait un droit souverain de libérer son de cette situation, c'était q~t{: les Etats-Unis, avec le
propre territoire et que c'était là une affaire d'ordre concours de Tchang Kaï-ch(~k, s'étaient emparés, quel-
exclusivement intérieur, c'était violer la Charte que de ques années auparavant, de FOf,î10Se et des Pescadores,
proposer au Conseil, comme l'avait fait la Nouvelle- îles qui appartenaient à la Chine, ainsi que de certaines
Zélande, d'examiner la question des hostilités dans la autres îles chinoises; maintenant, grâce à une cessation
région de certaines îles situées au large de la Chine des hostilités dans la région, où il ne fallait voir qu'une
continentale. De plus, il était particulièrement intolé- manœuvre, les Etats-Unis et Tchang Kaï-chek vou-
rable que la République populaire de Chine, qui repré- laient forcer la République populaire de Chine à re-
sentait la nation chinoise forte de 600 millions d'ha- noncer à ses droits souverains sur ces territoires chi-
bitants, n'occupât pas encore la place qui lui revenait nois et consacrer ainsi la saisie illégale de ces îles par
à l'Organisation des Nations Unies et ne pût encore les Etats-Unis. Dans ces conditions, il n'était pas éton-
jouir de ses droits légitimes dans cette organisation, nant que la République populaire de Chine ait consi-
alors qu'un groupe depuis longtemps chassé par le peu- déré la proposition de la Nouvelle-Zélande comme une
pie chinois continuait d'usurper la place du représen- ingérence flagrante dans les affaires intérieures de la
tant de la Chine. Tant que cette situation injustifiée Chine, comme une tentative pour masquer les actes
persisterait, la République populaire de Chine ne pour- d'agression dont les Etats-Unis se rendaient coupables
rait envoyer de représentant pour prendre part à la dis- envers la Chine et comme une violation des principes
cussion de la proposition néo-zélandaise, et il lui fau- fondamentaux de la Charte des Nations Unies. L'exer-
drait considérer comme nulles et non avenues toutes les cice, par le peuple chi:lois, du droit souverain qu'il avait
décisions que pourrait prendre le Conseil au sujet de de libérer le territoire national était une question qui
la Chine. La République populaire de Chine ne pou- relevait entièrement des affaires intérieures de la Chine,
vait &.--œpter de participer aux délibérations du Con- qui n'avait jamais provl:>qué aucune tension intematio-
seil de sécurité qu'aux seules fins d'examiner la réso- nale et qui ne saurait mettre en péril la paix et la sécu-
lution présentée par l'Union soviétique, et uniquement rité du monde.
lorsque le représentant de la République populaire sié- '151. Le représentant de l'URSS a estimé que les
gerait au nom de la Chine après expulsion de l'autre actes d'agression répétés contre la République popu_
occupant du siège de ce pays. laire rendaient plus nécessaire encore l'adoption de la

149. Le 14 février (691ème séance), lorsque le proposition de l'URSS. En prévoyant qu'aucune des
Conseil a repris l'étude de la question, les représen- deux parties ne devrait entreprendre d'opérations mi-
tants de la Nouvelle-Zélande, du Royaume-Uni, de la litaires, afin de faciliter l'évacuation des îles de la ré-
Turquie, du Brésil, de la France et des Etats-Unis ont gion par toutes les forces armées qui ne relevaient pas
exprimé leur regret et leur déception devant le refus de la République populaire de Chine, la proposition de
du Gouvernement central de la République populaire l'URSS visait à obtenir une cessation des hostilités im-

Conseil, d'une de se rendre à l'invitation du Conseil. Tous les intéres- médiate, ainsi qu'à mettre fin aux actes d'agression et
mement central sés avaient admis que la paix et la sécurité internatio- aux interventions des Etats-Unis. C'est pourquoi, ainsi
le Chine à par- nales étaient en danger; il était donc clair, pour les qu'il ressortait de sa réponse, la République populaire:ea~aS;~r::~~~ orateurs, que l'arrêt des hostilités dans les îles situées de Chine avait donné tout son appui aux propositions

au large de la côte et dans leur voisinage contribuerait de l'URSS. Le représentant de l'Union soviétique a
~ ([tU Gouverne- à atténuer sensiblement la tension et que l'invitation du appelé l'attention du Conseil sur le fait que l'impor-
w 9 voix contre Conseil, si elle avait été acceptée, aurait augmenté les tante opération militaire, qui avait pour but d'évacuer
rrSS). chances d'une solution pacifique. Cependant, dans ces les forces nationalistes chinoises des îles Tachen,
es Républiques conditions, le Conseil ne devait pas chercher à pous- .s'était effectuée sous la protection de puissantes forces
élégation s'était. s~r le débat plus avant pour le moment et il devrait aéronavales des Etats-Unis. Il fallait voir là, a déclaré
du jour de la, différer provisoirement l'examen de la question à la- le représentant de l'URSS, un nouvel exemple des

ande et qu'elle quelle avait trait le point proposé par la Nouvelle-Zé- actes de provocation incriminés. Tchang Kaï-chek avait
Ivitation propo- <j lande; en attendant, les membres du Conseil devraient admis sans ambages que ce regroupement de forces

pre -itil,,~=,re.I:n romultations ponr merch~ à mettre 25a=~.::~_=~:l\1Ilr~épa~~re~r~ll!lS'i~n",va!!l!s~i~0[!!j~.dll!!u.c!!!oni!l!t",iJ!!ln!!Jen~t".1

s'est prononcé
er un représen
té condamné par
orée, car à son
t contraire à la
urs à participer
miter le peuple
iste comme son
:ation ajouterait
e et dans toute

: a ajouté qU'lm
lamer unilatéra
bjet d'un accord

Conseil suppo
; parties intéres
It de la Républi
invitation adres
ransmise par le
~r seul juge des
. à bien la mis-

le présentait. Les
Formose consti
lui opposait l'une
feux factions' du
pas à juger du
hostilités se pla
que l'on ne pou
langer la paix et
:onseil, dans ses
It les conditions
ublée, se devait
~ntreprise speda
'cément vouée à
:il pouvaIt avoir,
a suspension des
-feu".
rait aucun des
luerait la valeur
stade présent, il
:e prononcer sur
iiverses puissan
~ fin aux hostili
'gissement possi-



A. - Eleelion d'
devenu v
Bir Benegal

155. A sa 677
Conseil a été saisi
le Secrétaire géné
du 30 novembre 1
internationale de J
juge sir Benegal
de cene vacance et
14 du Statut de la
voir au s:ège du jl
mandat - c'est-à-d
lieu pendant la ne
raIe, et a~nt les él
même sessIon.

156. A sa 681'
de sécurité a voté a
le nom figurait su
aénéral le 20 juill
te Président a a
Khan avait reçu

B. - Election

157. Par un m
(5/3293), le Secré
de cinq juges de la
1955 et qu'il appar
blée générale lors
juges pour neuf ar

158. A sa 681'
procédé au vote s
sur la liste distrib
et Add. 1 à 4) .
premier tour de
M. Jules Basdevc
Lauterpacht (Ro:
Cordova (Mexiqt
(Salvador), 7 voi
(Argentine), ? vo
gique), 6 VOIX.

159. Le Conse
tour de scrutin
que les membres
cinq candidats pa
candidats ont de
M. Basdevant, 10
rero, 8 voix; M
Quintana, 7 voix

160. Le Cons
scrutin et six can
requise: M. Bas
-----

3 M. Zafrulla
l'Assemblée général

,

. ?

....

1.

1
i

n'avait rien de commun ni avec les traditions du peu
ple chinois~ ni avec l'idéal des Nations Unies.

153. Le représentant des Etats-Unis a rejeté en
bloc toutes les accusations portées contre son pays, dont
aucune ne pol.vait être prouvée; il a fait observer que
le représentant le l'URSS avait témoigné d'un mépris
absolu pour l'idè ~ même de la cessation des hostilités.

154. Les repr~sentants de la Nouvelle-Zélande, du
Royaume-Uni et du Pérou ont déclaré qu'ils n'étaient
pas d'a~:"Ord avec le représentant de l'URSS, qui esti
mait que le Conseil avait achevé d'étudier le pomt pro
posé par la Nouvelle-Zélande; à leur avis, le Conseil
devait en poursuivre l"examen.

Par 10 voix contre une (URSS), la ;ro;osinofa de
l'URSS tendant ci ce que le Conseil ;asse GIf ;Di"'.mi
vant de son cwdre dM .four CI été rejetée.

chinois. Ces faits montraient que le Conseil de sécurité
ne pouvait se borner à rester inactif, comme d'autres
orateurs l'avaient proposé. Le représentant de l'Union
soviétique a indiqué que l'examen du point proposé
par la délégation néo-zélandaise ne pouvait contribuer
utilement à supprimer le danger de guerre en Extrême
Orient; il a proposé au Conseil de sécurité de passer
immédiatement à l'examen de la proposition de l'URSS
et, en même temps, d'inviter la Republique populaire
de Chine à occuper la place qui lui revenait au Conseil
de sécurité, apres avoir écarté le représentant qui oc
cupait illégalement cette place.

152. Le représentant de la Chine s'est étonné de
l'apathie avec Jaquelte les membres du Conseil avaient
accueilli la réponse des communistes chinois qui, selon
lui, exprimait en termes barbares un refus brutal et
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DEUXIEME PARTIE

Autres questiuns examinées par le ConseO

Chapiire 4

ELECTION DE MEl\IBRES DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

sen
Co

A. - Election d'un membre de la Cour au siège
devenu vaeaut par 8uite du déeè8 du juge
Bir Benegal Rau

155. A sa 677ème séance (28 juillet 1954), le
Conseil a été saisi d'une note (5/3226) dans laquelle
le Secrétaire général déclarait que, par communication
du 30 novembre 1953, le Vice-Président de la Cour
internationale de Justice l'avait infonné du décès du
juge sir Benegal Narsing Rau. Le Conseil a pris acte
de cette vacance et a décidé, conformément à l'Article
14 du Statut de la Cour, que l'élection en vue de pour
voir au s:ège du juge Rau jusqu'à l'expiration de son
mandat - c'est-à-dire jusqu'au 5 février 1961- aurc.it
lieu pendant la neuvième session de l'Assemblée géné
rale, et avant les élections ordinaires prévues pour cette
même session.

156. A sa 68lème séance (7 octobre), le Conseil
de sécurité a voté au scrutin secret sur les candidats dont
le nom figurait sur la liste distribuée par le Secrétaire
général le 20 juillet (S/3l70, Corr. 1 et Add. 1 et 2).
Le Président a annonc':: 'lue M. Mohammad Zafrulla
Khan avait reçu la majorité absolue requise 3.

B. - ElCtltion de cinq membres de la Cour

157. Par un mémorandum du 24 septembre 1954
(S/3293), le Secrétaire générai a signalé que le mandat
de cinq juges de la Cour venait à expiration le 5 février
1955 et qu'il appartenait donc au Conseil, et à l'Assem
blée générale lors de sa neuvième session, d'élire cinq
juges pour neuf ans, à compter du 6 février 1955.

158. A sa 681ème séance (7 octobre), le Conseil a
procédé au vote sur les candidats dont le nom figurait
sur la liste distribuée par le Secrétaire général (S/3281
et Add. 1 à 4). Les six candidats suivants ont reçu, au
premier tour de scrutin, la majorité absolue requis\?:
M. Jules Basdevant (France), 10 voix; M. Hersch
Lauterpacht (Royaume-Uni), 9 voix; M. Roberto
COrdova (Mexique), 8 voix; M. José G. Guerrero
(Salvador), 7 voix; M. Lucio M. Moreno Quintana
(Argentine), 7 voix; et M. Charles de Visscher (Bel
gique) , 6 voix.

159. Le Consdl a ensuite procédé à un deuxième
tour de scrutin après que le Président eût indiqué
que les membres seraient de nouveau libres de choisir
cinq candidats parmi tous les candidats présentés. Six
candidats ont de nouveau obtenu la majorité requise:
M. Basdevant, 10 voix; M. C6rdova, 8 voix; M. Guer
rero, 8 voix; M. Lauterpacht, 8 voix; M. Moreno
Quintana, 7 voix; et M. de Visscher, 7 voix.

160. Le Conseil a procédé à un troisième tour de
scrutin et six candidats ont à nouveau obtenu la majorité
requise: M. Basdevant, 9 voix; M. C6rdova, 8 voix:-----

3 M. Zafrulla Khan; ayant également reçu la majorité a
l'Assemblée générale, a été élu membre de la Cour.
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M. Lauterpacht. 8 voix; M. Moreno Quintana, 7 voix;
M. de Visscher, 7 voix; et M. Guerrero, 6 voix.

161. A la suite d'un quatrième tour de scrutin, le
Président du Conseil a annoncé que le nom de Guatre
candidats qui avaient recueilli la majorité requise
serait communiqué au Président de l'Assemblée géné
rale. Ces candidats étaient: M. Basdevant, 9 voix;
M. C6rdova, 9 voix; M. Lauterpacht, 8 voix; et M.
Moreno Quintana, 8 voix. Le Président, faisant observer
que l'Assemblée générale votait en même temps que
le Conseil, s'est déclaré persuadé que si ces quatre
candidats recevaient également la majorité requise à
l'Assemblée, le Président de l'Assemblée les déclarerait
élus •.

162. Le représentant de la Colombie a exprimé des
doutes quant à la procédure suivie, car en vertu de
l'Article 10 du Statut de 1a Cour les candidats qui
réunissaient la majorité absolue des voix au Conseil
et à l'Assemblée devaient être considétés comme élus.
Il se pouvait qu'au moment où six candidats avaient
réuni la majorité requise au Conseil cinq d'entre eux
aient également obtenu la majorité absolue à l'Assemblée
générale. Il se pouvait aussi que l'un de ces cinq can
didats, après avoir obtenu une majorité, peu de temps
avant, à la Ïois au Conseil et à l'Assemblée, n'obtienne
plus cett~ majorité lors d'un nouveau tour de scrutin
au Conseil. Il pouvait en résulter une certaine confu
sion.

163. Le président a déclaré que, puisqu'en vertu de
l'Article 8 du Statut l'Assemblée et le Conseil votaient
indépendamment l'un de l'autre, le Conseil ne pourrait
savoir ce qui s'était passé à l'Assemblée générale que
lorsqu'il aurait reçu une communication du Président
de l'Assemblée. A son avis, il appartenait au Conseil
de continuer à voter jusqu'au moment où cinq candidats
recueilleraient la majorité absolue requise.

164. Le représentant de la France, soutenant l'inter
prétation du Président, a ajouté que si six candidats
obtenaient la majorité absolue au Conseil, aucun ne
pouvait être élu, puisque cinq candidats au plus pou
vaient être choisis.

165. Le représentant de la Colombie, désireux de
faire une mise au point pour l'avenir, a donné l'inter
prétation suivante. Il lui semblait, d'après le règlement,
que si le nombre des candidats obtenant une majorité
atteignait six, le Conseil pouvait fort bien communiquer
ce résultat à l'Assemblée générale. Ces candidats ne
pourraient toutefois être considérés comme élus. L'élec
tion ne serait parfaite que si cinq de ces six candidats
obtena:"ilt également la majorité à l'Assemblée. Il
pensait donc qu'à l'avenir s'il se trouvait à nouveau

4 M. Basdevant, M. C6rdova, M. Lauterpacht et M. Moreno
Quintana, ayant également obtenu la majorité requise à l'As
semblée générale, ont été élus membres de la Cour.



Il M. Guerrero, ayant également recueilli la majorité requise
à l'Asscmbléc, a été élu membre de la Cour.

- . fT -~Tl ~ T
même procédure avait "

t J

suivrait le vote. D'aiJJeurs, la
été suivie en 1951.

167. Lors dn vote pour le dernier siège vacant,
M. Guerrero a reçu 7 voix, ct le Président a déclaré
qu'il ferait savoir au Président de l'Assemblée générale
que M. Guerrero avait également obtenu la majorité
requise Il.

mt

que six candidats réunissent la majorité au Conseil,
ce~ili··d devrait communiquer ce résultat à l'Assemblée,
conformément à l'Article 10 du Statut. Peut-être pour
rait-on demander au Président de l'Assemblée et au
Président du Conseil de sécurité d'échanger des lettres
après chaque scrutin.

166. Le Président a déclaré que, puisque le Tf'pré
sentant de la Colombie n'insistait pas pour que le
Conseil prit une nouvelle décision, le Conseil pour-
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TROISIEME PARTIE

Le Comité d'état-major

CapiaN 5
TRAVAUX DU COMITE D'ETAT-MAJOR

A. - Eta' dee travaux du Comité d'état-major

168. Pendant la période qui fait l'objet du présent rapport, le Comité d'état
major a exercé ses fonctions d'une façon permanente, conformément à son r~le
ment intérieur provisoire, et s'est réuni vingt-sept fois, sans réaliser de nouveaux
progrès sur des questions de fond.
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Chapi.re 6

COMMUNICATIONS DE L'ORGANISATION DES ETATS AMERICAINS

QUATRIEME PARTIE

Questions signalées à l'attention du Conseil de séellrité, niais till'il n'a pas discutées
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qu'ils auraient adoptées en l'occurrence, et donnait pour
instruction à la Commission d'enquête d'envoyer des
observateurs dans tous les aérodromes de la région,
ainsi qu'en tout lieu susceptible d'être utilisé pour le
transport de troupes ou de matériel militaire à desti
nation ou Costa-Rica, afin de déterminer la prove
nance de ces forces et de ce matériel.

172. Le 17 janvier, le Président du Conseil de
l'aEA a transmis au Secrétaire général de nouvelles
communications (S/3349) de la Commission d'enquête
et des gouvernements de certains Etats membres de
l'OEA, ainsi que le texte de deux résolutions du
16 janvier par lesquelles le Conseil invitait les Etats
membres à donner suite sans tarder à la demande
d'achat d'avions formulée par le Costa-Rica et invitait
en outre la Commission d'enquête à procéder de toute
urgence conformément au vœu des Gouvernements du
Costa-Rica et du Nicaragua, à des consultations avec
lesdits Gouvernements, et à mettre en vigueur un plan
de surveillance efficace de la frontière commune aux
deux pays.

173. Le 18 février, le Président du Conseil de
l'aEA a transmis au Secrétaire général, pour son
information et celle du Conseil de sécurité, le rapport
de la Commission d'enquête sur ses travaux, ses conclu
sions et ses recommandations (S/3366 et Add. 1). Le
28 février, il a communiqué le texte de quatre résolu
tions du 24 février (S/3395), par lesquelles le Conseil,
entre autres, exprimait sa satisfaction de voir que
l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépen
dance politique du Costa-Rica avaient été préservées
grâce aux mesures adoptées par l'aEA et agréées par
les Gouvernements du Costa-Rica et du Nicaragua;
recommandait l'adoption de nouvelles mesures pour
rétablir des relations cordiales et amicales entre les
deux Gouvernements; et, après avoir remercié la Com
mission d'enquête pour s~s travaux, décidait de mettre
fin aux activités de cette Commission.

169. Le 10 janvier 1955, le Président du Conseil
de l'Organisation des Etats américains (aEA) a,
conformément il l'Article 54 de la Charte, adressé
au Secrétaire général une lettre (5/3344) le priant
de transmettre au Conseil de sécurité, pour infor
mation, une résolution adoptée par le Conseil de
l'aEA sur la demande du Gouvernement du Cnsta
Rica, qui s'était déclaré persuadé qu'une attaque le
long de sa frontière avec le Nicaragua était imminente.
Le 12 janvier, le Président du Conseil de l'aEA a
adressé au Secrétaire général le texte d'une résolution
que ce Conseil avait adoptée il sa séance extraordinaire
du 11 janvier (5/3345), et par laquelle il m'ait créé
une commission d'enquête chargée de recueillir sur place
tous les renseignements pertinents.

170. Le 13 janvier, le Président du Conseil de l'aEA
a adressé au Secrétaire général le texte d'une résolu
tion adoptée le 12 janvier (S/3348) et par laquelle le
Conseil, entre autres dispositions, priait les gouverne
ments des Etats américains de prendre les mesures
nécessaires pour empêcher que les territoires de leur
pays ne soient utilisés aux fins d'une action militaire
quelconque contre le gouvernement d'un autre Etat,
et priait en outre les gouvernements qui seraient en
mesure de le faire de mettre à la disposition de la
Commission d'enquête des avions qui effectueraient des
vols pacifiques d'observation au-dessus des régions
intéressées. Dans sa lettre, le Président ajoutait que le
Gouvernement des Etats-Unis avait mis des avions à
la disposition de la Commission.

177. Le 15 janvier, le Président du Conseil de
l'aEA a transmis au Secrétaire général le texte de
quatre communications rec;ues de la Commission d'en
quête (S/3347), ainsi que celui d'une résolution du
14 janvier par laquelle le Conseil, entre autres, con
damnait les actes d'intervention dont le Costa-Rica était
victime, demandait formellement à tous les gouver
nements du continent américain de renforcer les mesures

Chapitre 7

COMMUl\"ICATIONS RELATIVES A LA QUESTION DE COREE

174. Pendant la période considérée dans le présent
rapport, le représentant des Etats-Unis, par une note
en date du 7 mars 1955 (S/3370), a porté à la con
naissance du Conseil que le général Maxwell B. Taylor
avait été nommé pour remplacer le général John E.
Hull en qualité de Commandant en chef des forces
armées que les Membres des Nations Unies avaient

mises à la disposition du Commandement unifié sous
l'autorité des Etats-Unis, conformément à la résolution
adoptée par le Conseil le 7 juillet 1950. Par note en
date du 13 mai (S/3402), il a informé le Conseil que
le général Lyman L. Lemnitzer avait été nommé
pour remplacer le général Taylor.
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Chapitre 8

COMMUNICATIONS RELATI\'ES AU TERRITOIRE LIBRE DE TRIESTE

175. Par lettre en date du 25 janvier 1955 (5/3353)
adressée au Président du Conseil, le représentant des
Etats-Unis et le représentant du Royaume-Uni ont
transmis un rapport sur l'administration de la zone
anglo-américaine du Territoire libre de Trieste pour
la période du 1er janvier au 31 décemhre 1953.

176. Par lettre en date du 5 octobre 1954 (5/3301
et Add. 1) adressée au Président, l'observateur de
J'Italie auprès des Nations Unies et les représentants
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la Yougoslavie
ont adressé au Conseil, pour information, copie du
mémorandum d'accord paraphé à Londres le même
jour par les représentants des quatre Gouvernements,
et des annexes audit mémora.ndum concernant les
dispositions d'ordre pratique arrêtées au sujet du
Territoire libre de Trieste.

177. Par lettre en date du 12 octobre adressée au
Président (5/3305), le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, se référant à la
communication précitée, a fait observer que l'accord
concernant le Territoire libre de Trieste avait été
conclu à la suite d'une entente entre l'Italie et la
Yougoslavie, pays directement intéressés, et que ces

pays considéraient cet accord comme acceptable. Dans
ces conditions, et compte tenu du fait que l'accord en
question favoriserait l'établissement de relations nor
males entre l'Italie et la Yougoslavie et contribuerait
ainsi à atténuer la tension qui existait dans cette région
de l'Europe, le Gouvernement de l'Union soviétique
prenait acte dudit accord.

178. Par lettre en date du 17 janvier (5/3351),
l'observateur de l'Italie et les représentants des Etats
Unis, du Royaume-Uni et de la Yougoslavie ont fait
connaître au Conseil que l'on avait pris les mesures
voulues pour mettre en œuvre les dispositions prévues
par le mémorandum d'accord: on avait procédé à la
délimitation préliminaire de la frontière en effectuant
les rectifications convenues, le régime de gouvernement
militaire Etats-Unis-Royaume-Uni avait pris fin dans
la zone A le 26 octobre, et un gouvernement civil
italien avait été institué dans la zone nouvellement
délimitée; la Yougoslavie avait, de même, remplacé
l'administration militaire par une administration civile
dans la zone qu'elle administrait; enfin, les deux
Gouvernements avaient désigné une commission de
délimitation frontalière, chargée de délimiter le tracé
de la frontière avec plus de précision.

Chapitre 9

COMIUUNICATION RELATIVE A LA SITUATION EN ÀLGERIE

Chapitre 10

RAPPORT DE LA COMMISSION DES MESURES COLLECTIVES

Chapitre 11

RAPPORTS SUR LE TERRITOIRE SOUS TUTEI,LE DES ILES DU PACIFIQUE

...:.,,~I.-il

179. Par lettre en date du 5 janvier 1955 adressée
au Président du Conseil de sécurité (5/3341), le repré
sentant de l'Arabie saoudite, d'ordre de son Gouverne
ment, a attiré l'attention du Conseil de sécurité
conformément au paragraph<t 1 de l'Article 35 de la
Charte, sur la grave situation qui régnait en Algérie et
qui, de l'avis de l'Arabie saoudite, semblait devoir
menacer le maintien de la paix et de la sécurité inter-

180. Le 27 août 1954, conformément à la résolution
703 (VII) de l'Assemblée générale, la Commission des
mesures collectives a adressé au Secrétaire général,

181. Le 26 juillet 1954, le Secrétaire général a
transmis au Conseil de sécurité le rapport du Conseil
de tutelle sur le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique pour la période du 22 juillet 1953 au 16
juillet 1954 (Sl3272) , rapport qui, conformément à
l'Article 83 de la Charte et aux résolutions adoptées
par le Conseil de sécurité et le Conseil de tutelle les
7 et 24 mars 1949 respectivement, exposait la façon
dont le Conseil de tutelle avait, pendant la période
considérée, exercé pour le compte du Conseil de
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nationales. Il a déclaré que son Gouvernement se
réservait de demander que le Conseil se réunisse pour
examiner ('ette question et prendre les mesures néces
saires; la lettre était accompagnée d'un mémoire expli
catif où il était dit que des opérations militaires avaient
été entreprises pour briser le soulèvement nationaliste
contre l'oppression et le régime colonialiste de la France
en Algérie.

pour qu'il le transmette au Conseil, son treisième
rapport (5/3283), qui contenait entre autrftS des recom
mandations sur les principes de sécurité collective.

sécurité les fonctions assumées par l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne les progrès politiques,
économiques, sociaux et culturels des habitants du
Territoire sous tutelle, désigné comme zone stratégique.

182. Le 12 mai 1955, le Secrétaire général a trans
mis au Conseil de sécurité le rapport sur le Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique pour la péri de
du 1er juillet 1953 au 30 juin 1954 (5/3400), q.;<, :.;;
représentant des Etats-Unis lui avait communique.
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Chapi.re 12

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DESARMEMENT

Chapi.re 13

LE1TRES ADRESSEES PAR LE SECRETAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL POUR LUI
TRANSME'lTRE LE TEXTE DE CERTAINES RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE
GENERALE

183. Par lettre en date du 29 juiilet 1954 (5/3276),
le Président de la Commission du désarmement a
communiqué au Secrétaire général le quatrième rapport

184. Le 8 novembre 1954 (5/3316), le Secrétaire
g-ênéral a communiqué au Conseil le texte des résolu
tions 808 A, B et C (IX) adoptées par l'Assemblée
g-énérale le 4 novembre 1954 sous le titre "Réglemen
tation, limitation et réduction équilibrée de toutes les
forces armées et de tous les annements: rapport de
la Commission du désarmement; conclusion d'une con
vention internationale (ou d'un traité international)
concernant la réduction des armements et l'interdiction
de l'arme atomique, de l'arme à l'hydrogène et des
autres types d'engins de destruction massive". Par
ces résolutions, l'Assemblée générale priait notamment
la Commission du désarmement de faire rapport au
Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale aussitôt
que des progrès suffisants auraient été réalisés.

185. Par lettre en date du 8 novembre (5/3317),
le Secrétaire général a transmis au Conseil, pour infor
mation, le te..'{te de la résolution 809 (IX), intitulée
"Méthodes que l'on pourrait utiliser pour maintenir
et consolider la paix et la sécurité internationales, con
fonnément aux buts et principes de la Charte: rapport
de la Commission des mesures collectives". Aux termes
de cette résolution, adoptée le 4 novembre 1954, l'As
semblée priait la Commission des mesures collectives

de la Commission, en le priant de le transmettre au
Conseil en application des paragraphes 4 et 6 de la
résolution 715 (VIII) de l'Assemblée générale.

de faire rapport au Conseil de sécurité et à l'Assemblée
générale quand elle le jugerait nécessaire.

186. Par lettre en date du 29 novembre 1954
(5/3324), le Secrétaire général a communiqué au
Conseil, pour information, le texte de la résolution
817 (IX), intitulée "Admission de nouveaux Mem
bres", que l'Assemblée générale avait adc.?tée le 23
novembre 1954. Aux ternles de cette résolution, l'As
semblée renvoyait au Conseil les demandes d'admission
en suspens, afin que le Conseil procède à un nouvel
examen de ces demandes et s'efforce de formuler des
recommandations positives, suggérait au Conseil d'exa
miner s'il convenait d'invoquer les dispositions du para
graphe 2 de l'Artide 28 de la Charte pour faciliter la
solution du problème, et priait le Conseil et la Com
mission de bons offices de faire rapport à l'Assemblée,
si possible au cours de la neuvième session et, en tout
cas, au cours de la dixième session.

187. Le 17 déc· ~lbre (5/3334), le Secrétaire général
a communiqué au Conseil la résolution 907 (IX),
intitulée: "Nomination des membres de la Commission
d'observation pour la paix", que l'Assemblée avait
adoptée le Il décembre 1954.
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Les représentants, représentants adjoints, représen
tants suppléants et représentants par intérim dont le
nom suit étaient accrédités auprès du Conseil de sécu
rité au cours de la période considérée dans le présent
rapport:
Bclgiqllt' 1

M. Fernand van Langenhove
M. Joseph Nisot

Brésil
M. Ernesto Leme

(jusqu'au 28 janvier 1955)
M. Cyro de Freitas-Val1e

(depuis le 28 janvier 1955)
M. Jayme Je Barras Gomes

Clrine
M. Tingfu F. Tsiang
M. Shuhsi Hsu
M. Chiping H. C. Kiang

Colombie 2

M. Francisco Urrutia
M. Carlos Echeverri Cortés
M. Eduardo Carrizosa

Dallemark 2

M. William Borberg
M. Birger Dons Moel1er

Etats-Unis d'Amériquc
M. Henry Cabot Lodge Jr
M. James J. Wadsworth
M. John C. Ross

(jusqu'au 31 janvier 1955)

I Le mandat de ce pays a commencé à courir le 1er janvier
1955.

2 Le mandat de ce pays a pris fin le 31 décembre 1954.

l'rail CL'

M. Henri Hoppenot
M. Charles Lucet
M. Pierre Ordollneau

Irall i

M. Nasrollah Entezam
M. Mohammed Ali Massoud-Ansari

l.ibal~ 2

M. Charles Malik
M. Edward Rizk

N ouvcllc-Zélallde

Sir Leslie Munro
M. A. R. Perry

PérOlt I

M. Victor A. Belaunde
:M. Carlos Holguin de Lavalle

Ro;}'alllllc-Uni dc Gralldc-Brcl'agllc ct d'Irlandc du. Nord

Sir Pierson Dixon
M. P. M. Crosthwaite

Turqllic

M. Selim Sarper
M. Adil Derinsu (jusqu'au 9 février 1955)
M. Turgut Menemencioglu (à partir du 9 février 1955)

Ullioll des Républiqllcs socialistcs soviétiqllcs

M. Andrei Y. Vychinsky (jusqu'au 22 novembre 1954)
M. Arkady A. Sobolev 3

M. Semyon Tsarapkine (jusqu'au 16 novembre 1954)

3 Nommé supplèant le 16 novembre 1954 et représentant le
5 mars 1955.

Il. - Présidents du Conseil de sécurité

,
• Au cours de la période considérée dans le présent

rapport, la présidence du Conseil de sécurité a été
assurée successivement par les représentants dont le
nom suit:
Brésil

M. Ernesto Leme (du 16 au 31 juillet 1954)
Clrù~e

M. Tingfu F. Tsiang (du 1er au 31 août 1954)
Colombie

M. Francisco Urrutia (du 1er au 30 septembre 1954)
Danemark

M. William Borberg (du 1er au 30 septembre 1954)
Fratlce

M. Henri Hoppenot (du 1er au 30 novembre 1954)
Lill(11l

M. Charles Malik (du 1er au 31 décembre 1954)
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N ouvcUe-Zélallde
Sir Leslie Munro (du 1er au 31 janvier 1955)

Péroll
M. Victor A. Belaunde (du 1er au 28 février 1955)

Tllrquie
M. Selim Sarper (du 1er au 31 mars 1955)

Unioll des Répllbliqlles socialistes soviétiques
M. Arkady A. Sobolev (du 1er au 30 avril 1955)

Royallme-Uni de Gra.lldc-Bretaglle ct d'Irlande du Nord
Sir Pierson Dixon (du 1er au 31 mai 1955)

Etats-Ullis d'Amériqlle
M. Henry Cabot Lodge Jr (du l~r au 30 juin 1955)

Belgique
M. Fernand van Langenhove (du 1er au 15 juillet 1955)



III. - Séances dn Conseil de 8éenrité pendant la période du 16 juillet 1954 au 15 juillet 1955

IV. - Listes des représentants, présidents et secrétaires principaux du Comité d'état-major

A. - REPRÉSENTANTS DES ARMÉES DE TERRE, DE MER ET DE L'Am

(16 juillet 1954 - 15 juillet 1955)

. Durée des fonctiom

255ème

246ème
247ème
248ème
249ème
250ème
251ème
252ème
253ème
254ème

245ème

257ème
258ème
259ème
260ème
261ème
262ème
263ème
264ème

246ème
247ème
248ème
249ème
250ème
251ème
252ème
253ème
254ème

238ème
239ème
240ème
241ème
242ème
243ème
244ème

245ème

255ème

Séances

238ème
239ème
240ème
241ème
242ème
243ème
244ème

256ème

Séances

Déléga
Vice
Vice
Géné
Géné

Déléga
Gêné
Capit

l'

Mars 1955
4

17
23
29
30

Avril 1955
6

19

Février 1955
14

Depuis le 16 juillet 1954
Depuis le 16 juillet 1954
16 juillet - 30 novembre 1954
Depuis le 1er décembre 1954

Depuis le 16 juillet 1954
Depuis le 16 juillet 1954

Depuis le 16 juillet 1954
Depuis le 16 juillet 1954

Question de Palestine
Question de Palestine
Question de Palestine
Question de Palestine
Question de Palestine

Question de Palestine
Question de Palestine

Objet

situées au large de la Chine
continentale (5/3354)

2) Lettre du 30 janvier 1955
adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant de l'Union
des Républiques socialistes
soviétiques concernant la
question des actes d'agres
sion commis par les Etats
Unis d'Amérique contre la
République populaire de
Chine dans la région de
Formose et d'autres îles de
la Chine (5/3355)

1) Lettre du 28 janvier 1955
adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant de la Nou
velle-Zélande concernant la
question des hostilités dans
la région de certaines îles
situées au large de la Chi·
ne continentale (5/3354)

2) Lettre du 30 janvier 1955
adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant de l'Union
des Républiques socialistes
soviétiques concernant la
question des actes d'agres
sion commis par les Etats
Unis d'Amérique contre la
République populaire de
Chine dans la région de
Formose et d'autres îles
de la Chine (5/3355)

697ème
698ème

692ème
693ème
694ème
695ème
696ème

Séallcca

691ème

10

Date.

Juillet 1954
28

Août 1954
18

14
Novembre 1954

3
3

11
Décembre 1954

7
Janvier 1955

4
13
31

Janvier 1955
31

Octobre 1954
7

Septembre 1954
10

Election d'un membre de la
Cour internationale de Justice
en vue de pourvoir au siège
devenu vacant par suite du
décès de sir Benegal Rau

Election de cinq membres de la
Cour internationale de Justice

Question de Palestine

Question de Palestine
Question de Palestine
Question de Palestine

L~ttre du 8 septembre 1954
adressée au Président du Con
seil de sécurité par le repré
sentant des Etats-Unis d'A
mérique (5/3287)

Lettre du 8 septembre 1954
adressée au Président du Con
seil de sécurité par le repré
sentant des Etats-Unis d'A
mérique (5/3287)

Question de Palestine
Question de Palestine
Adoption de l'ordre du jour

Rapport du Conseil de sécurité
à l'Assemblée générale

Question de Palestine

5iège à pourvoir à la Cour in
ternationale de Jl1stice ; date
de l'élection

1) Lettre du 28 janvier 1955
adressée au Président du
Conseil de sécurité par le
représentant de la Nou
velle-Zélande concernant la
question des hostilités dans
la région de certaines îles

Objet

Délégation de la Chine
Général de corps d'armée Ho Shai-Ia
Capitaine de frégate Chen Tsai-ho

Délégatioll des Etats-Unis d'Amérique
Vice-amiral A. D. Struble
Général de r.orps aérien L. W. Jolmson
Général de corps d'armée W. A. Burress
Général de corps d'armée T. W. Herren

Délégation de la France
Général de brigade M. Pénette
Capitaine de frégate M. Sanonet

687ème
688ème
689ème

690ème

683ème
684ème
685ème

686ème

682ème

681ème

678ème
(séance
privée)

679ème

Séances

680ème

677ème
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1955

Date.

Délégation dll Royallme-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dll Nord
Vice-amiral C. C. Hugues-Hallett
Vice-amiral G, Barnard
Général de division aérienne R. L. R. Atcherley
Général de division G. E. Prior-Palmer

Délégation de l'Uflioll des RéplIbliqlles socialistes soviétiques
Général de division 1. M, Saraiev
Capitaine de frégate B. F. Gladkov

Durée du fonction.

16 juillet -17 août 1954
Depuis le 18 août 1954
Depuis le 16 juillet 1954
Depuis le 16 juillet 1954

Depuis le 16 juillet 1954
Depuis le 16 juillet 1954

B. - PRÉSIDENTS

(16 juillet 1954 - 15 juillet 1955)

ier 1955
14

~s 1955
4

17
23
29
30
il 1955
6

19

jor

,
•

;

~.'

Séances Dates

238ème 22 juillet 1954
239ème 5 août 1954
240ème 19 août 1954
24lème 2 septembre 1954
242ème 16 septembre 1954
243ème 30 septembre 1954
244ème 14 octobre 1954

245ème 28 octobre 1954

246ème 12 novembre 1954
247ème 24 novembre 1954
248ème 9 décembre 1954
249ème 23 décembre 1954
250ème 6 janvier 1955
251ème 20 janvier 1955
252ème 3 février 1955
253ème 17 févrie,' 1955
254ème 3 mars 1955

255ème 17 mars 1955

256ème 31 mars 1955

257ème 14 avril 1955
258ème 28 avril 1955
259ème 12 mai 1955
260ème 26 mai 1955
26lème 9 juin 1955
262ème 23 juin 1955
263ème 7 juillet 1955
264ème 12 juillet 1955

Séances Datu

238ème 22 juillet 1954
239ème 5 août 1954
240ème 19 août 1954
24lème 2 septembre 1954
242ème 16 septembre 1954
243ème 30 septembre 1954
244ème 14 octobre 1954

245ème 28 octobre 1954

246ème 12 novembre 1954
247ème 24 novembre 1954
248ème 9 décembre 1954
249ème 23 décembre 1954
250ème 6 janvier 1955
251ème 20 janvier 1955
252ème 3 février 1955
253ème 17 février 1955
254ème 3 mars 1955

255ème 17 mars 1955

Président

Vice-amiral A. D. Struble
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de brigade M. Pénette
Capitaine de frégate M. Sanoner
Général de brigade M. Pénette
Général de division I. M. Sar?iev

Général de division I. M. Saraiev

Général de division G. E. Prior-Palmer
Vice-amiral G. Barnard
Vice-amiral A. D. Struble
Général de corps aérien L. W. Johnson
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de brigade M. Pénette
Capitaine de frégate M. Sanoner
Général de division I. M. Saraiev

Général de division I. M. Saraiev

Général de division I. M. Saraiev

Vice-amiral G. Barnard
Général de division G. E. Prior-Palmer
Vice-amiral A. D. Struble
Vice-amiral A. D. Struble
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Capitaine de frégate M. Sanoner
Capitaine de frégate M. Sanoner

C. - SECRÉTAIRES PRINCIPAUX

(16 juillet 1954 - 15 juillet 1955)

Secrétaire prirn:ipal

Capitaine de frégate P. A. Lilly
Commandant Shaw Ming-kao, armée de terre
Commandant Shaw Ming-kao, armée de terre
Chef d'escadron G. Buchet
Chef d'escadron G. Buchet
Chef d'escadron G. Buchet
Commandant I. E. Prihodko, armée de terre

Commandant I. E. Prihodko, armée de terre

Capitaine de frégate W, A. Juniper
Capitaine de frégate W. A. Juniper
Capitaine de frégate P. A. Lilly
Capitaine de frégate P. A. Lilly
Lieutenant-colonel Lu Ngo-Ming, armée de terre
Lieutenant-colonel Lu Ngo-Ming, armée de terre
Chef d'escadron G. Buchet
Chef d'escadron G. Buchet
Lieutenant-colonel D, F. Polyakov, armée de terre

Lieutenant-colonel D. F. Polyakov, armée de terre

Délégations

Etats-Unis d'Amérique
Chine
Chine
France
France
France
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique
Etats-Unis d'Amérique
Chine
Chine
France
France
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique
Etats-Unis d'Amérique
Chine
Chine
France
France
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Etats-Unis d'Amérique
Chine
Chine
France
France
France
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Union des Républiques so-

cialistes soviétiques
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique
Etats-Unis d'Amérique
Chine
Chine
France
France
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
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Séallr.e.

256ème

257ème
258ème
259ème
260ème
261ème
262ème
263ème
264ème

Date.

31 mars 1955

14 avril 1955
28 avril 1955
12 mai 1955
26 mai 1955
9 juin 1955

23 juin 1955
7 juillet 1955

12 juillet 1955

Secrétaire princillCll

Lieutenant-colonel D. F. Polyakov, armée de terre

Capitaine de frégate W. A. ]uniper
Capitaine de frégate W. A. ]wliper
Capitaine de frégate B. ]. Lauff
Capitaine de frégate B. ]. Lauff
Lieutenant-colonel Lu Ngo-Ming, armée de terre
Lieutenant-colonel Lu Ngo-Ming, armée de terre
Chef d'escadron G. Buchet
Chef d'escadron G. Buchet
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